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LA GIBERNE 

ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNiEs i808-1809-L810-1811-1812 ET 1813 

(Suit e.) 

Les Espagnols donnent à Burgos le nom de huitièm e meneille <lu 
monde. Il y a d'innombrables couvents que nous trouvâmes déserts, mais 
dont la richesse et la beauté de construction étonnent le voyageur. 

Nous Ûlnes une caserne fortifiée d'un co uv ent situé su r la montagne, 
afin <le défendre 
la ville; mais au 
bout de trois 
jours, les tam
bours nous don
nèrent le signe 
du départ. A quel
que distance <le 
cette ville, nous 
vîmes un bois 
brùlé où quelques 
chênes séculaires 
s'éleya ient en -
core. Les habi
tants nous appn 
rent qu'un san 
glant combat 
avait eu li eu quel
ques .iours aupa
ravant en cet en 
droit. 

Après avoir 
trotté toute la 
journée, accablés 
par la cha leur, 
nous arrivâmes 
dans une petite 
vill e dont le non~ 

SHAKO d 'ofJiciel' d'infanter ie d e l.t ,Je un e Garde, 1" Emp ir e. 

Manchon en fcull'e noir; ga:on du pourtour supérieur f"n vcloul's nuir br odé de feuillf's 
de laurier 01', bordé d'or; born·dalouc c 11 cuir verni noir pi ·iun d'or; aigle e t jugulaires do
rées; lorsn,lc en or sur la cocal'<le; boulon doré; visière ga ufr ée Cil cuir 1wfr. 

( Collection Bosset.) 

-1-



LA G IBETI N E 

m 'a éc happé et l 'on nou s déta cha dan s plusieur s villag es. 11 fallut nous 
rem ettr e encore en rout e e t fair e un e bonn e lieu e pour arriv er dans nos 
git es qu e, pour combl e de malh eur , nous trouvâm es presque abandonnés , 
sa uf par quelqu es vieille s femm es . En vain , nous cherchâmes dans de 
nombr eux caveaux pour trouv er de quoi nous désaltérer. Tout était vide 
ain si qu e les mai so ns . P our la première fois de cett e campagn e , nous 
sention s aussi cru ell ement la faim et nous abandonnùmes nos loge
m ent s. Infru c tu euse ment nous av ion s parcouru plusieurs villages, quand 
nous en aper çùme s, derri ère une montagn e , un qui nous parut habité . 
Notr e faim faillit p as ser pour toujours , car ce furent des balles qui nous 
accueillir ent. Étourdis de cette réce ption, nous ne 8avions · trop quel 
p arti pr endr e, quand l' ennemi débusqua hardiment pour venir nous 
att aqu er. 

Il fall ait songer à la retrait e. Mais déjà il était trop t ard. Un escadron 

SllAKO d'o ['(icicr d 'iufanl er ie sui sse de la Garde roya le . Hestaurali on . 

Man chon n oir; po ur lour sup éri eur garn i a ·un galon en velo urs noil ·, brodé de fleu r s de 
1ys d 'arge n t e l bordé i:l•ar gent; plaqu e. ju g ulairc8 , ro saces e t ce rcle · cle vi sière dorés; 
bo unlnloue el visièr<' en cu ir ve r ni noir; coe nrdc argen tëc. 
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de lanciers nous 
barrait la rnute, 
il nous fallut 
prendre la mon
tagn e . Dans ma 
fuite, je me sé
parai bien impru
demment de mes 
compagnons. En 
va in , je fis mes 
effort s pour les 
revoir , mais bien
tôt ils disparurent 
à mes yeux. Je 
m'égarai de plus 
en plus; j'enten
dis bien une fu
sillade qui me fit 
présumer que l'on 
était venu à notre 
secours, mais ne 
sachant quel parti 
avait l 'avantage, 
je n 'osai plus 
avan ce r. La nuit 
approch a it et 
épuis é de fatigue 
et de faim, j e 
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résolus de ne plus bouger, en attendant le jour qui devait me sauver 
ou mettr e le comble à mon ·malheur. 

L'astre éclatant du joui ; apparut enfin et je me confiai à ma destinée. 
Après avoir marché plusieurs lieues, je gravis une haute montagne, d 'où 
je ne découvrai qtie des 15récipices, lors-
que, quel ne fut pas mon étonnement 
d 'apercevoir une espèce d'ermitage dont 
j e p o u s s a i 1 a porte. 

C'était une grande chambre bâtie en 
terre; les murs étaient noirs cle fumée, 
de grands bancs servaient de fauteuils ou 
de lits. Au milieu, brûlaient encore les res-
tes d 'un feu de bois. Je m 'aperçus être 
tomb é dans un repaire de bandits, et je 
sortais prudem - ment, quand j'aperçus 
quelques Espa- gnols que je reconnus de 
suite pour être de 
la bande de 
Longa. 

Je pris la réso 
lution de me lais
ser couler dans 
un précipice. Ce 
ne fut pas sans 
effroi, mais le dan
ger était si pres
sant, que je ne 
pris guère le 
temps de réflé 
chir. Qui sait _ce 
qu'il serait adve
nu du fils de mon 
père en de pa 
reilles mains. 

Au risque de 
me briser les cô 
tes , j'op érai une 
rapide retraite et 
m 'ac crochant aux 
broussailles, . je 
des cendis dans le 
fond de l'abîme 

SHAKO du il ' de ligne, 1823. 

Man chon noir; gal on 1°ougc aa pourLour s upérieur; bourda loue c l visi ère en cuir noir 
plaqu e , ju g ulair es et ros aces en cu'tv,~e: p omp on r 011gc ; coc al'dc en n1élal blanc. 
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et smv1s un torrent desséché , en m'accrochant aux bran ches. A ce 
momen t, la détente de mon fu si l s'accroc ha à des brous sa ill es, le coup 
partit, mille fois répét és par l'éch o e t , leva nt la tête, j'aper çus d'en haut 
du rocher des hommes qui m 'observai ent. Il s me lâchèrent qu elques coups 
de fusil; je n'én continuai pas moin s ma rout e , et il me sem bla que le 
chemin devenait plus praticable. Le soleil commençait à disparaîtr e et 
le brouillard à envel oppe r les mont ag nes, lorsque j'arrivai à une vi eill e 
ruine habit ée pa r de lu g ubre s oiseaux de nuit. Ce n'était certes pas un 
b ea u gîte, mais ne découvran t aucune trace humain e, je résolu s d 'y passer 
la nuit. Je ne pus dormir , t ant ét ai t triste ma s ituation . Au petit jour, j e 
contin uai ma route ; les montagnes ét a ient moin s sauvages et j'arrivais 

SH AKO de petile tenu e d'offici er du Ü' chasse urs :. chernl. 
Loui s- Philipp e. 

Enti èrement en toil e cirée noir e : visière noire ; ganses de cocarde el de visières 
noires; boulon ~,r gc nl ; cocarde lri co lore; pompon à la coul eur do l'escadron. 

devant une petit e 
colline lorsque, der
rière ell e, j'entendis 
un bruit sourd. Au 
risqu e de me faire 
voir, j e me mis à cou
rir e t, arrivé en haut, 
quelle fut ma joie. 

Devant moi , à 

peu de distanc e, 
était un e ville, et le 
bruit c1ui 1n'avait 
effray é é tait celui du 
canon qu'on tir ait 
pourl' e ntréedu Hoi. 
Mon co ur age épui sé 
reprit , à cette vue, 
de nouvelles for ces . 
L'espa ce fut bi ent ô t 
fran chi e t je retrou
vais mes compa
gnons bien surpris 
de m e revoir. De 
leur cô té, personne 
de tu é ni de pris ; 
quatre seulement 
avaient été légère
ment bl essé s , grâce 
au détachement en-
voyé à leur se cour s . 

( A suivre.) 
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PREMIÈRES COMPAGNIES DE VOLTIGEURS 
DANS LES RÉ Gll\iIEN'rS n'IN~ -,AN'rERIE LÉG l~RE . 

AHHÈTÉ relatif à la formation de Compagnies de Voltigeurs dans les Régiments 
cl'Infanterie légère. 

Paris, le 22 ventù sc, an XII (13 mars 1804). 

ORGANISATION DES COMPAGN IES DE \'OLTIGE UHS. 

<< ART. fer. - 11 y aura clans chaque ba tai llon des rég im ent s d 'infant e rie 
légère, une co mp ag ni e qui port era la dé nomination <le Comp agn ie de 
voltigeurs. ll 

Cette co mpagni e sera toujou rs la tro isième du bat aillon en co mptant 
ce ll e des cara binier s . 

<< 2. - Cette compagn ie sera compos ée d 'hommes bi en cons titu és . 
vigoureux et les t es, mais de la plu s p etit e t ai lle. Les sous -officiers et so l
dat s qui y sero nt admis, ne pourront avoir plns d 'un mètre 598 milli
mètr es (li pied s ii pou ces); les offic iers, plus d 'un mètre 625 millim è tr es 
(5 pieds ). l) 

« 3. - Cette compa 
gme sera constamment 
entr e tenu e au pi ed de 
g uerre, et composée ainsi 
qu'i l suit : 

1 cap itain e, 1 li rule nant , 1 sous
lieutenan t , 1 serg·ent-major, 4 se r
g·ent s, '1 fourrier, 8 caporaux, '104 
voltig·eurs, 2 instruments mili
taires Total : 123. )) 

Au lieu de tambour s, 
ce tt e com pag nie aura 
pour instruments mili
tair es de petits cors de 
cha sse appe lés corn0ts. 

<< li. - Les offici ers 
de ces compa
gn ies seront pris 
sur la t ota lit é du 
rég iment, dans 
leur grade r es- S 11A 1,o du G• batai ll on de c l,asseurs ù pi ed, 1845. 

pectif, sur la pré 
se nt ation de trois 

Manchon bfeu fu ncé, bou1·dalouc f'l vi:,;ièrn en cuir noir; galon, gan se de coca rde, 
pnssepoil, cordonnet sur lP. bourdalouo ,1.u- dr-s st1s de la visière en lnio e jo nquille : 
pompon en chard on de laine ver/ fùncé: num (·ro el bout on blu1tcs: cocarde lricolo 1·e. 
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sujets, faite au ministre par le colonel; ces officiers sont remplacés dans 
leurs compagnies primitives; ainsi le nombre des officiers sera augmenté 
par bataillon, d'un capitaine, d'un lieutenant et d'un sous- l ieutenant. )) 

« 5. - Le nombre des sous-officiers de chaque batai llon sera augmenté 
de même d 'un sergent-major, <le quatre sergents, <l'un fourrier et de huit 
caporaux. Mais la force du bataillon, aux trois officiers 
près, restera telle qu'elle a été fixée par l'arrêté <l'or
ganisation pour l 'an XII. A cet effet, la force de 
chaque compagnie d'infanterie, celles de carabiniers 
exceptée, sera diminuée de quinze hommes.)) 

ARMEMENT,. IIAHILLEMENT ET INSTRUCTION DES VOLTIGEURS. 

« 6. - Les voltigeurs seront armés d'un sabre 
d 'infanterie et d'un fusil très léger, modèle de dra
gon. )) 

Les officiers et sous-officiers auront, au lieu de 
fusil , une carabine rayée. 

« 7. - Les voltigeurs 
fanterie légère, ils porte
ront les marques distinc
tives : un coUet de drap 
chamois. )) 

<< 8. - Les YolLigeurs 
étant spécialement des
tinés à être transportés 
rapidement par les trou
pes à chcrnl dans les 
lieux oü leur présence 
sera nécessaire , ils seront 
exercés à monter leste
ment et d'un saut en 
croupe d 'un homme 
cheval, à en <les-
cend re avec lé
gèreté, à se for
mer rapidement, 
et à suivre à pied 
un cavalier mar
chant au trot. )) 

seront vêtus comme l'in -

PROJET DE CoœF l!Hi': pour la Garde national e, 1848. Les volti-
geurs seront 

Ent ièremen~ e n <:-uir n o ir ; plum et_ 1·ouge; plaqu e à cocarde, plaque à chiffre découp é 
boulon, en ciuvre Jaune; cocarde tr1colore, le bleu au centre, Je blanc eu dehors . , 

(Collection G. Cott reau, 
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aussi particulièrem ent exercés à tirer avec promptitude et beaucoup 
de justesse. 

Pl1EMIÈIŒ FOI\MATION DES COMPAGNIES DE VOLTIGEURS. 

« ~- - Les ofliciers et sous-officiers des compagnies de voltigeurs 
seront nommés de suite; les officiers, ainsi qu'il a été dit article Li. Le 
premier consul nommera leurs remplaçants , et les prendra, soit dans le 
corps , soit au dehors. 

Les sous -officiers seront nommés par le colonel, sur la présentation qui 
lui sera faite, par le capitaine des voltigeurs, de trois sujets pour chaque 
place, mais toujours avPc les conditions relatives à la taille. 

« 10. - Il sera choisi par chaque capi laine de voltigeurs quarante
huit soldats sur la totalité du bataillon, à raison de six par compagnie; 
ils ne pourront êtr e pris que parmi les douze hommes les plus petits de 

S11AK0 d'ofncier du 4° bataillon de chasseurs ù pied, 1852. 

Man chon bleu foncé; galon s , ganse de cocarde, passepo il , cordonnet, boulons, 
n° 4., a1·genl; cocarde tricolo ·re; bourda loue el visière en cuir verni 'i10Î1'; plumet 
nqi1'-ver t, 

1 

chaque com 
pagnie ; ils 
form eront le 
noyau et la 
tête des com
pagmes. 

(( '11. 
Les compa
gnies de vol
tigeur s se
ront co rn pié
tée s de suite 
avecclescon
scritsdes an
nées XI et 
Xll,prispar-

. . 
m1 ce ux qm 
ont été 

exemptés de 
mar cher par 
défaut de 
taill e, mais 
clont la con
stitu Lion se
ra forte et 
robuste .... ii 



LA GIBETINE 

BATAILLON DE SAINT-ROCH 

D'un Hèglemenl de Police intérieure pour fa Compagnie des Grenadiers clu Bataillon 

de Saint-Hach, a1'1'êlé le 29 février-1ï92, nous extrayons ce qni suit : 

GBANDE TENUE 

Pour êt re e n gra nd e tenue, chaque grenadier devra avoir : guêtres 
bl anches et co l blanc; les so uliers sa ns boucles; veste et culotte de drap 
blanc; l'habit bl eu , suivant l'ordonnan ce, avec une grenade en drap rouge 
a ux retroussis ; les épau lctt es de lain e rouge, r et enues par une tresse en 
or; les manches ferm ées par trois hou tons; point de jabot , ni manchette s; 
le catoga n de troi s pou ces , co uvert d'un cuir noir; le bonnet garni d 'une 
plume blan ch e e t bleu e d'uniform e , qui n'e xcédera pas le bonn e t de trois 
pouces; le cordon et le g land bl a ncs e t bl eus; le fournim ent blanc ; la 
gibe rn e orné e d 'une grena de, à chaq ue coin ; le sabre uniforme , garni 
d 'un e dr ago nn e 
de laine roug e; 
l e fusil de 
munition avec 
sa bayo nn ette, 
garnis éga lc
m en t d 'une 

banderole 
rouge . 

TENUE ORDINMHE 

La tenu e or
din aire n e dif
férera de ce lle 
qui vient d 'ê tr e 
prescrite que 
pour lPs g uê
tres et le col 
noirs; clans 
tous les cas, 
la coë ffur e sera 
d ' un s impl e 
crépé . 

SrrAKO des cha sseur s il pi ed de la Garde imp érial e, 1854-1860. 

1Tanchon hlc n fonce; galo ns jonquille; de ss us du shako , bou rdalou c 
f'l visière en cuit· noir ; }Jlnquc dr cuivre jaun e; c ocarde lric olor eJ· 
plumet uuir-v e1·t. · 
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Dessin colorié cle Lucien Lapeyre. 

C.\NONNIEn A CHEVAL. 

de la Garde Royale , 181. ü. 
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Dessin colorié de Jacques Hilpei ·t. 

ZOUAVES DE LA GARDE IMPÉRIALE 

G-i·ancle tenue, 2mc Empire 

Tambour-Major. Sapeur. 
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LES TROUPES DE LA GUADELOUPE 
SOUS L'ANCIEN RÉGIME. 

Comme toute s les co loni es, sous l'ancien régime, la ga rd e de la Gua
deloupe était co nfiée à des troup es réglées qui partageaint le service avec 
les milices . 

On avait cru d 'abord qu e les îl es devaient se défendre elles -mêmes 
dans le cas d 'un e attaque impr évue et que la marine devait les prot éger 
dans tout es les autr es cir constanc es; c'est pourquo i on s'éta it primitive
ment contenté d 'y crée r une s impl e garde, plus particulièrement attachée 
à la personne du gouverneur. 

Par la suit e, on y e nvo ya des compagnies franches so us le nom de 
« troupes déta chées de la marine)), dont les capitaines n 'ava ient de 
com pt e à rendre qu'au go uv er neur. 

A la paix de 1763 , le beso in de veiller à la sûreté des colonies en fit 
co nfie r la défen se à des rég iments. 

Le rég im ent de Beauvoisis fut le premier qui passa à la Guadeloup e à 
la reprise de po ssess ion de i 763 et ce lui de Saintonge y fut envoyé de 
Caye nn e en 065. Ces de ux régiments furent re levés par ce lui de Verman
dois qui y arriva le H novembre i767 e t qui fut remplacé par le régiment 
de Vexin en 1769. Le 1er bataillon de Royal-Vaisseau y 
débarqua le ,J6 févr ier et repartit le 23 octobre 177,1. 

L'image effrayante que présentaient, à leur retour , les 
débri s de ces r ég im ents, moissonnés par le climat du Tro-
picrue, rend an t ex tr ême 
ment diffi cile l' en voi de 
nouvelles troupes de 
France, on se déc id a à 
créer pour le se rvice spé
cial des Antilles, L1 régi 
ments. 

Deux de ces r ég im e nts 
fur ent form és à Saint
Domingue , sous le nom 
de régiments du Cap et 
du Port-au-Prince; les 
deux autres fur ent dest i
n és au service des 

SHAKO d'oŒcier d'infant er ie cle lig·nc, 1856. 

îl es du Vent , so us 
le nom de rég i
ments de la Marti
nique et de la Gua 
deloupe. 

Malgré ces ré
g im ent s coloniau x, 

_Manchon en drap bleu foncé ; dess us du F-hako , bourdaloue et ,·isi ère en co_ir ver ni 
noir; gnlon et passepoil 01·; plaqu e, jugulaire et rosaces do rées ; cocar de tr teo loTC; 
pompon en laine tricolor e pom · \'élat-major 1 ëcarlate pour grenadier;:;, jonquille 
pnur les volligP□rF-. 

(Collf'c'ion Prina clP-la Moskown .) 
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on fut bientôt obligé de fair e passer d 'au tres troupes aux Antilles et le 
régim ent d 'Armagnac fut envoyé à la Guadeloup e en 1775 . Pend an t la 
guerre de l 'indépendanc e des Et ats-Unis, le rég iment de !'Auxerr ois vint 
l 'y rejoindre , il en repartit pour la Fran ce avec Armagnac à la paix de 
1783 , lais sant la garde de la colonie au régiment co lonial fort de :~ ba
taillons et aux milices . 

Rég im ents co loniaux et milice s di sparurent à la Hévo luti on . 

Outr e ces corps, il a existé à la Guad eloup e un e com pagni e de mous
quetaires , un e compagnie de privilégi és, un corps de volontaires de cou

leur, et un corps de tr ava ill eur s, qu e les circons
tanc es de la guerre fir ent former. 

D'a prè s les ordres de la co ur, le go uverne ur
général comt e d 'Arb aud, créa, le 10 juill e t 1778 , 
un e compagni e de ce nt mousquetaires et huit sur
num éraires, ayant rang de sous-lieutenant. Elle 
était di visé e e n quatre bri ga des et co mpos ée de 
dix-neuf officiers le tr ésor ier compris. Le go u
verneur en é tait le cap it ain e e t pou va it se ul la 
réunir e t l ' in s pect er. Le capitaine-lieutenant et le 

SHAKO de l' infant eri e de lig·ne, 1860. 

li eut enant avaient rang 
de m ajor, les bri gad iers 
de ca pit ain e et les so us
bri ga di e rs de lieuten ant. 

L'uniform e compr e
na it un h ab it de drap 

éca rlat e, avec 

Entiè •remenl en cuir noir; cocarde l1·icolo1·e; olive de l'ai grette el plaque en cuivre 
jaune; aigrette blanche pour l'é tat-major ; éca1·la le pour les grenad iers; jonqiulle pour 
les volt ige urs, uer le pour les f!-lsiliers, bleue pour le dépôt. 
· · (Collection Pi·inc e de La Mos/wwa .) 

les poches en 
l ong; clo u
b l u r e , pare
m en t s, reYcrs, 
collet, veste et 
cu lott e bl ancs; 
bouton s j aune s 
frapp és d 'un e 
cro ix fl am 
boya nt e ; le s 
boutonni ères, 
épa ul et te s et 
trèfles ét a ient 
en or; le cha .:. 
pea u uni ,bor clé 
cl'qn ye l ou r ~ 
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noir e t orn é d 'un pana che bl anc . Ce lle com pa g nie étai t des tin ée à com 
battr e à pied et à chev al. Ell e é tait armée d 'un sa br e, d 'un pi stol et et d 'un 
fusil à la dragonn e surmonté de sa baïonn ette. 

Le même gouverneur créa aus s i, le 8 décem br e 1778, une compagn ie 
de privil ég iés, composée de 60 indi v idu s di visés en L1 bri gades de 
i5 hommes chacun e, des tin és éga leme nt à serv ir à pied et à cheva l. 

Leur uniform e était un habit de drap bl anc, sa ns poches, avec un co ll et 
vert. 

Le comt e d 'Arbaud forma e ncor e le 13 mai '1779, un co rp s detrarn ill eurs 
pour servir, en cas <le siège, sous les ordres imm édi at s du chef du génie . 
Ce corps était composé de 3 co mp ag nies de nèg res esclaves, fournis pa r 
les habitants, pour les travaux. On ava it attach é à chaq ue compagn ie un 
nombr e suffisant d'ouvri ers et de piqueurs libr es . 

L'uniforme é tait bl e u à reve rs noirs , comme ce lui <les sape ur s. 
D'a près les ordres du roi , du 28 ao üt i782 , le vicomte de Damas créa 

le ,1er déce mbre de la même année, un corps d 'infanter ie , so us le nom de 
volontaires libres de la Guad eloup e. Il éta it co mp osé d 'u n bat ai llon de 
iO compagnies de 54 homm es chacune, dont une <le g rena di er s, une de 
chass eurs et huit de fusilier s, forrn.ant un total de 540 homm es de co u
leur. Tous les officiers étaient blan cs. 

L 'uniform e était en <lrap bleu à revers jaunes, chapea u uni à ganse 
blanche. Toutes les fois que ce corps é tait rassemblé, il éta it trait é comme 
ce ux de la lig ne; quand i I n 'é ta it pas réun i , le s rations . étaien t accordées 
en nature ou en argent a ux sous-officiers e t a ux so ld ats. L'habill emen t et 
l 'é quip ement leur éta ien t fournis par l 'État, comme aux régiments 
coloniaux 

Sans doute , le rôl e 
joué par ces diff é rent s 
co rps fut peu de chos e, 
l'histoir e es t mu ett e sur 
Jeurs hauts-faits , mais 
créés pour la guerre, nous 
ne doutons pas qu 'ils su
rent supporter clign e
m ent le baptèm e du feu, 
si toutefois l 'occa sion 
le ur fut jamai s offerte 
d 'assister à pareille fêt e ! 

M. LETE STU. 

SHAKO de lieutenant de zouaves de la Garde impérial e , n, Empire. 

Manchon et cal ol garance; bandeau bleu (oncé ; soutache, galon s , pomp on or; Ol'ne
ment, chainette et boutons dore:s; cocarde ll·icolore ; visière en cu ir verni noir . 

\ , · • •; ., ,. . 
(Collection Princ e de La Moskowa.) _ 
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LÉGION ÉTRANGÈRE, 1908. 
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SOLDAT DE 1•·e CLASSE, ?'e'l1(Jrt(I P. LIEUTEi'sAl\T. 

Tenue de camp agne. Grande tenue . 

Soidn l. - Képi garanc e il bandeau e l pass~p ,il bleu foncé , num éro ro uge, boutQnS cuivre. Ct1pole gr is-b lcn, 
numéro ~ garance, galo ns el soutac hes de rengagement écarlates, bo u Lons cuivr e. Cl·ava le bleu de ciel foncé. Cein tu 1'e en 
flanelle bleu de ciel fon cé . Pantalon garance . Épaul ett es vertes à tou r nante s et franges écarlates. Équip eme nt noir. 

Lieut enant. - Képi garance il bandeau noir (règ lement bleu fo ncé), galons or, boutons dorés. Tuniqu e noire 
(r,:;glement bleu fon cé). é paul e Ltes, galo ns Pl ornements du col1eL or, bouton s dorés. Pantalon garance , bu.nd e noire 
(règ lement bleu for.ce) . Gan ts blanc s. Sal>i·c d'officier d'infant erie . 

- 1.2 -
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LA GARDE IMP ·ÉRIALE 
(185!1-1870.) (Suite .) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite.) 

( Décision clu i 5 }'uin i 857.) 

INFANTERIE (Sui te.) 

Régiments de Grenadiers (Suite.) 

SAPEURS. 

1l18. HABIT comme pour la troup e. 
Sur le haut de chaque manche, à éga le 
distance entre l 'ép aule et le coude 
sont deu x liaclies croisées sunnontées 
d'une grenade, brod ées en laine écar
lat e sur dr ap Lieu fon cé . 

14~. Cet ornement est aussi plac é 
sur la capote et sur la veste; mais, 
pour ce dernier vêtement, il es t en 
dr,1p écarlate d éc oup é. 

150. BONNET A POIL sa ns plaqu e ni 
calot, en entier en peau d'ours . Il est 
orné du m êm e cordon de fil blanc, du 
même plumet écarlate et du même 
pompon-cocard e que pour Je reste 
de la troupe, le tout des mêmes 
dimensions. 

151. CHAPEAU. Le m êm e que pour 
la troup e, ainsi que son pompon. 

152. BONNET DE POLICE, idem. 

153. GIBERNE ET BAUDRIER m; SABRE 

con11ne ceux de la troupe ; le porte-

- 13 -

CAPITAHŒ 

au 2° grenadiers de la Garde. 

Grande tenue de sel'vice. 

'1862. 
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giberne est orné par devant d'une tête de lion en cuivre, placée au-dessus 
de la croisée des buffleteries (hauteur, 60 millim .). - Cet ornement est 
également placé à la hauteur correspondante sur le baudrier. 

15L1. TABLIER, en buffle blanc léger, avec bavette du même morceau, se 
plaçant par-dessus les revers de l'habit. Il est assujetti par une ceinture 
en buftle piqué, largeur, 55 millim., avec plaque à grenade . . 

155. GA~rs en peau de mouton chamoisée et blanchie avec parements, 
dits Crispins, en buffle piqué sur les bords. Hauteur du crispin sur son pli; 
120 millim.; largeur au bord supérieur plié en deux, 170 millim. Idem, au 
poignèt, 130 millim. 

156. BRETELLE de niousqueton et FOURREAU de bai"onnette, comme pour la 
troupe, et des longueurs convenables pour l'arme. 

157. HAVRE-SAC (Pl. IV) en veau à poil noir avec fonte d'outils et sans 
case à carto11ches à son sommet. 

L58. Le havre-sac de sapeur, étant spécial, fait partie de l'équipement 
et n'est point au compte <le la masse individuelle. 

159. HACHE en fer poli, tranchant en acier; terminée près du manche 
par un marteau ou par un pic. - Six de chaque espèce et une treizième à 

marteau pour le caporal. - Manche en bois dur noirci, entré à force par 
la partie _supérieure du ferqu'ii déborde de 15 à 20 millim., et garni au bas 
d'une forte douille en cuivre avec bouton ou cul-de-lampe pour poser à 

terre. La douille est rivée au manche. - Un rivet en fer à têtes saillantes 
des deux côtés traverse le manche immédiatement au-dessous du fer, pour 
empêcher celui-ci de glisser vers le bas. 

160; Lorsque le sapeur est en parade, il a la hache à la main, et le 
mousqueton placé à gauche, suspendu par la bretelle, la crosse en bas. La 
baïonnette est alors clans son fourreau à côté du sabre. - Dans les mar
ches et clans les manœuvres ordinaires, le sapeur porte en main le mous
queton garni de sa baïonnette, comme le reste de la troupe; la hache est 
placée dans la fonte du sac, et son fer est enveloppé d'un étui en petit e 
vache, noircie et cirée, fermant par une boucle en cuivre. 

161. Port d'arme de la hache, le man('.hc appuyé sur le rouleau <le 
capote, au-dessus de l 'épaule droite, le taillant en l'air, le bas du fer 
débordant en arrière le rouleau d'environ 50 millim. La main · droite à 

hauteur de l'épaule yt tenant le manche à 250 millim . environ de son extré
mité inférieure. 

162. Pour l'arme sur l'épaule droite ou gauche, le tranchant est ren
versé, le manche est dans la main droite. 
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163. Pour repo ser sw · les ann es, la hach e es t le long de la j amb e 
droit e ; le tr anchant en haut et en ava nt et la m ain appu yée sur le co llet 
du fer . 

164. A RMEMENT . - Mou sqll eton de gend arm eri e de la gar de im pé ri ale , 
mod èle 18!'l4. - Sabr e comm e ce lui de la troup e (Voir ci-d ess us, a rt. 5l1). 

l\farques distinctives des g·1.•ades et fonctions, et d'ancienneté, 
des sous-officie1.•s et soldats . (Pl. V. ) 

1 165. Les marqu es distin ctiv es des gr ades, et c ., sont les m êmes qu e 
dans tous le s corp s de l 'arm ée, et t ell es qu 'e lles so nt déc rit es en détail 
au chapitr e II de la Des crpùion de l'wuform e de l' inf an teri e, du 4 mars '1845, 
dont les dispositions ci-aprè s so1lt extrait es. 

'166. Caporal. Deux galon s parall èles en lain e de co ul eur di stin ct ive , 
éca rlate pour grenadier , jonquill e pour volti ge ur , cul-d e-d é, large ur , 
22 millim., plac és sur chaqu e av ant-br as · · 

167. S ergent , un seul galon d 'or de 22 millim. , faç on à léza rd es, pl acé 
sur chaque avant-bra s. 

168. Follrrt' er, soit serg ent , soit 
caporal , outre les galons de l ' un d e 
ces deux grad es, il port e, comm e 
mal'qu e distin ct e de son e mploi , un 
g a lon d 'or à lézardes , en 22 millirn. , 
pl acé obliqu ement sur le haut de 
ch aqu e bra s, plon geant de dehors 
en dedans . Dis tan ce de la coutur e 
d' c mmanclwre au g alon en clc lior s, 
90 millim., idem en dedans , 150 rnil
lim. 

16~. Sergent-major , sur chaqu e 
avant-bras deux g alons parall èles, 
semblabl es à ceux du se rgent. 

170. CHEVRONS D
1

ANCŒNNETÉ en or , 
façon cul-d e-d é , la rg eur , ':22 millim ., 
pour sous-offi ciers et mu sici ens des 
deux pr emières cla ss es ; en lai ne éc a r
late, m ême façon e t larg e ur pour ca
pc,raux, soldat s, musi ciens de troi
sième cl ass e et élèves mu sicien s. Il s 
se po sent sur le h aut du br as ga uche 

CAP ITAINE ADJUDANT - MAJOR 

au 2• grenacl iers de la Gard e . 

18'i8. 
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seulement et forment un angle droit, dont le sommet tourné vers le haut, 
est à 120 millim., de la couture d'emmanchure. Le deuxième chevron se 
place au-dessus du premier et le troisième au-dessus du second; ils sont 
séparés par un intervalle de 3 millim. 

17 L. Les chevrons se portent sur l'haLi t et sur la capote, mais non sur 
la veste. 

-L72. PosE DES GAL:1NS. Le galon inférieur, quand il y en a deux, et le 
ga lon s' il est seu l, se posent obliquement, plongeant de dehors en dedans, 
s'appuyant sur le coin supérieur interne de la patte du parement de l'habit 
et venant rencontrer la couture de devant de la manche à environ '.1.2 mil
lim., au-dessus du bord supérieur du parement, avec lequel il forme ainsi 
un angle de 25 degrés. 

173. Sur la capote, soit de grenadier, soit de voltigeurs, les galons 
partent de la couture antérieure de la manche à 12 millim. du bord sup é
rieur du parement et arrivent à l'autre couture à 75 ou 80 millirn .. , (sui
vant la grosseur du Lras) du même bord du parement avec lequel ils font 
un angle de 25 degrés. 

J 7L1. Sur la veste, les ga lons se placent comme sur la capote. 

:L75. Tous les galons de grade et de chevrons sont cousus en plein et 
arrêtés clans les coutures des manches. Ceux de grade en métal sont 
cousus en soie et lisérés en drap de couleur distinctive (écarlate pour les 
g renadiers, jonquille pour les Yoltigeurs ). Ceux de grade en laine et ceux 
de chevron de métal ou de laine ne sont point lisérés. 

176. Plusieurs galons parallèles, sont séparés par un intervalle cle 
3 millim. Cet intenalle est garni de drap de couleur distinctive quand 
les ga lons sont lisérés. 

177. Adjudant sous-officier. - .Epaulette du métal opposé au bouton, 
sur l'épaule droite; contre-épaulette sur l'épaule gauche. - Mêmes 
dimensions, formes, travail que pour les lieutenan1s et sous-lieutenants 
(ci - après, ëirt. 195 et suiv ). - Le corps de l'épaulette et celui de la 
contre-épaulette sont traversés dans toute leur longueur, compris l 'écusson, 
d'une raie garance vif de iO millim., tissée dans le galon. - La frange 
de l'épaulette est de l'espèce dite à graine et non à torsades. - Brides en 
ga lon du même métnl que l 'épaulette et part:igécs par une raie garëincc 
de t millim. et l/2 de large . 

178. Vaguemestre. - Comme les sergents-mëijors. - Pompon d'état
major au chapeau, la boule blanche et la tige de couleur distinctive. 

(A suivre.) 
Le Directeur gérant : L . F A LLOU . 

- 1G --
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ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES A NNÉES i808-t809-i810-1.81i-i8'12 E'f i8i3 

(Suite. ) 

Je me repentis fort alors de ma pusillanimit é qui avait failli me perdre. 
Je rentrai en ville avec l 'arrière-garde. Ju squ'a lor s l'émotion m 'avait 

fait oubli er la faim. Mais malgr é la fatigu e, je courus bien vit e chercher 
mon pain e t je le dévorai avec délices. J 'a urais dormi quarante-huit heur es, 
si mon tour de service n'é tant arrivé, il ne m 'ava it fallu partir le lende
main à la première heur e, encore brisé de fatigue. Nous tr aversâm es Palen
cia et le soir on coucha à la bell e éto ile dans un vilain bourg. 

CHAPITRE VI 

Suite de ,nes campagnes en Espagne. 

J 'es pérais bien me reposer enfin dans un lit. Déjà notre étape finissait , 
et nous aperc ev ions la ville où nous devions passer la nuit. Hélas, ce 

H AUSSE-COL d'offi cier de Gard e nationa le, doré, orneme nt argen t, 1791. 

!Collection Prince de La f,'loskowa.) 
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n 'était plus qu'un amas de ruines et de décombr es. La tour seu le , bien 
qu 'endo mm agée, · éta it restée debout. Plus de m aisons; des é manations 
infectes s'échappaient de toutes part s . Nous düm es all er camper au bord 
d'une gran de rivière et un e partie de nous put loger dans un couvent 
abando nn é où nous arri vàmes la nuit. 

Aussi t ôt l' auror e nou s partîmes, et l 'es poir de gagner Vall adolid nous 
fit oublier les deux m auv aises nuits. Enfin , cette fois nous ne nous 
trompions point; un momle consid ér able était accour u au-devnnt du Hoi , 
toute la gar ni son avait pri s les arm es et s'était formée en b ataille dans la 
plaine. Nous y séjo urn âmes deux jour s, et j 'en conservai le so uvenir d 'un e 
sup erb e cit é aux nombreux couv ent s et aux superbes ég li ses, avec un 
magnifique palais, résidence des rois d 'Es pagne. 

Nous reçümes l 'o rdre d 'acc ompagn er le Roi jusqu'à sa cap ital e, et 
nous Htmes devan t Madrid au bout de plusi eur s jours de marche. Un 
sup er b e co up d'œi l s'offrit alors à no s regards. Le son des clo ches et le 
bruit du ca non annon ça ient le retour du Roi ; une foule innombrabl e 
d 'habitants é tai e nt venus ù sa rencontr e . Pour nous, on nous fit arrêter et, 
ap rès nou s avo ir fait deme ur er bien longtemps sur le pav é, on nous fit 
enfin entr er pour nous envoye r encore dan s des co uvents abandonnés. 

J 'eusse voulu Yoir les splendides édifices de cette cap it ale, mais le peu 
de séjour qu e nous y tim es fut employ é à des revues, à nou s divertir avec 
la garde du Hoi et enfin à faire nos pr éparatifs de départ. J 'eus cependant 
la satisfact ion de pouvoir Yisiter le sup erbe palais de l 'Es curi al , qui a la 
form e d'un gri l et corn pt e plus de douz e mille fen êtr es, dix- se pt cloitres , 

J!AlJSSE-CoL d 'officier des cha se ur s it p ied de la Gar de imp éri~l c, 

enli èreme11t dor é, f "· Empire . 

(Collect ion I'r ince de La Moskowa .) 
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vingt- de ux cours, p lu s de huit ce nts co lonn es et un nombre p ro di g ieux de 
sa lons. Vingt-de ux ans ont , paraît-il, ét é em pl oyés à sa construction. 

Au bout de quatre jo ur s nous repar t îmes pour Valladoho. Une journée 
avant d 'y ar ri ve r nous aperçC1mes quelques partisans qui, apr ès nous avo ir 
sa lu és, disparurent. Je les vis d'assez près ét an t ce jour-là voltigeur. Ils 
no us firent arriver assez tard e n cette ville où nous ne restâmes qu 'un 
jour pour a ller à Meclincl de nio sec, v ille tr ès sa le , situ ée clans un e 
vaste pl aine où je r ec uei ll is quantité d 'excellents champignons. Ce 
fut en cet endro it que le mar échal Bess ières, avec 12.000 homm es 
défit 40.000 ennemis qu i vo ul aient couper la route de Madrid au roi 
Jo seph. 

De là nous fCtmes à Vill alp an do, vi ll e sup erb e de loin, qui n 'e st en 
réalit é qu'un a mas de bicoques entour é d 'un mauvais mur de t erre . Les 
envir ons en so nt ar ides, cont inu ell ement brùl és du so leil. Les h abit an ts 
ont la pea u basa née, son t sup erst iti eux et sa les plus que de raison. Nous 
n'y pass âmes qu 'un e heur e <le repos et , en continuant notr e route à 
travers la pl ain e, un e espèce de phénomèn e semLlaLle à ce lui qu e l'arm ée 
français e vit so u vent en Egypte s'o ffrit à notr e vue; he ureu se men t nous 
ét ions en meill eur e situation et nou s ne m anquions pas d 'e au. J e ne 
m'étonnai pa s m ême de voir toujour s devan t moi et à la m êm e dist ance 
un vas te la c. A l 'a pproche des montagnes ce tt e illusion s'éyanouit d 'un 
co up . Ce so ir-là nous arri vâmes à San Pedro , gra nd village pr ès d'un bois , 
où se trouvèren t un e foul e de cigognes qui prirent leur vo l à notr e arri vée; 

HAUSSE-COL d'officier d'infanterie légère, dore, car de chasse et intérieur du cor arg ent. 

(Collection Pi·ince cle La Nloskowa.) 
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leur nombre é tait si gra nd qu 'ell es interceptèrent pour un mom ent le s 
rayons du so leil. 

Les vivr es nous manquèrent quelque peu à notr e arriv ée . Mais l 'es poir 
de tr ouver du vin dans les caYea ux et d 'é tancher la so if qui nous avait fait 
souff rir toute la journée, nou s donn ent des jamb es. Hélas, les cavea ux 
étaient aussi vi des que le vill age éta it dése rt. On nous dési gna un e gra nde 
maison à la porte de laq uell e je fr appai ... sa ns avoir de répo nse pendant 
qu elque temps. A la fin un e femm e parut a u guichet, qui nous dema nda 
en es pagnol qui nou s étion s. Je r épon di s suivant l 'usag e du pa ys: ave 
maria purissima. Elle ouvrit la porte à ces mots, croya nt sa ns dout e avoir 
affair e à un vo isin , et qu ell e fut sa s urpri se, après avoir répondu : ùn 
pec cad o concebida, de vo ir huit soldats en nemi s entr er en sa maison. Elle 
fit d 'aill eur s fortune contre bon cœ ur. 

Nous partîmes de très bonn e h éµr e et j 'ar rivai le mêm e jour à la Fuïaté, 
g rand bour g situ é dans un e plaine. Un grand couvent de femmes y éta it 
encore h ab it é et de sa int es sœ ur s ét aie nt à leur s fenêtres pour nou s 
exammer . 

(A suivre.) 

HA üSSE - CoL d 'officier 1" Emp ire, doi·é, orneme nt argent. 

(Collection P1·ince de La Moskowa. ) 
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3o e CHASSEURS A CHEVAL, 1811 

Nous av ons eu la bonn e fortune de pouvoir consulter quelqu es lettres 
du généra l de 13ordesoulle , chargé en i81 i d'organ iser le 30" régiment de 
chasseur s; elles nous ont permis de détermin er la pr emiè re tenue de ce 
rég im ent au sujet de laqu elle on n'avait jusqu' à présent que des données 
tr ès vag ues. 

Un déc ret du 3 février i8H prescrivait la création à Hambourg d 'un 
r ég im en t de chasseurs-lanc iers , qui porterait le n° 30 dan s l 'a rme des 
cha sse ur s; le mar échal prin ce d 'Eckmuhl éta it chargé de tout ce qui 
concernait l 'organisation de ce co rps. Le décr et était mu et au sujet de la 
t enue , qui devait être, ce la ressort nettement des lettres du géné ral de 
Borde so ull e, ce ll e port ée par les autr es régim ents de l 'arme . 

Le m aréch al délégua ses pouvoirs pour la formation du 30° chass eurs 
au général de Bordesoull e, et tout ce qui concerna it la tenue, notamment, 
fut ar rêt é de co nce rt entr e eux e t le co mmissaire ordonnateur Dés irat , 
pr és id ent du dir ec toir e de l 'habillem ent à Hambour g. A la su ite de ces 
confér enc es, l 'habillement fut fixé d 'une manière absolument différent e de 
l ' uniform e régl ement air e des ch ass eur s . 

Le r égi ment aur ait dû norm alement avoi r l 'h abit ve rt avec r evers du 
fond, co ll et et p asse poil s amarante, _gil et tr essé, bout ons blan cs, culotte 
hongroi se verte, porte-manteau de même co uleur, shako noir du mod èle 
général des troup es à cheval, schabraqu e de peau de mouton, manteau 
vert. La t enu e qu'il porta en définitiv e fut la suivante : habit vert avec 
distinctions ch amois, r eYers éga lement chamo is au li eu de la cou leur du 
fond , veste de dr ap gr is, p antalon de cheva l en drap rouge orn é de chaque 

HAUSSE-COL d' officier ùu 2fl0 d' infant eri \) de lign e, doi·é, orn ement a1·gent, l" Empir e. 

(Collection P1·inc e de La Moskowa.) 
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cô t é d 'un e ba nde de dr ap no ir et garni de p ea u de vea u, czapska recouvert 
de dr ap noir , mant ea u ver t , schabr aque rouge bordée de noir , port e
m ant ea u roug e, flamme de lanc e en serge cham ois (originairem ent le 
czaps ka de va it êtr e rouge et la bande de p anta lon verte ). 

Les modifications au règ lement fur ent du es en part ie à la fanta isie, en 
parti e à la nécessit é d 'ut ili ser les draps rou ges exi st ant en grande quan 
tit é clans les magas in s, so it en pièc es, soit en mant ea ux confec tionn és, et 
qui provena ient des troupes de la régence de Hambourg, dont la cava lerie 
ava it été versée dans le 30° ch asseurs. La médio cre qualit é du dr ap vert 
envoy é au co rp s par l 'a dmini s tr at ion contribue éga lement à dét erm in er 
ces acc r ocs à l 'o rdonnance. 

Il n'est pa s question de la te nu e des officiers dan s les lettres du général 
Bord eso ull e; ce lle des trcimp ette s n' es t qu' effleurée ; une le ttr e du 26 av ril 
i8 I i nous ap pr en d qu e leur habit é tait de drap rouge ; une autre du 
29 mai demand e du vo il e noir pour la doublure de ces habit s (probab le
ment auss i pour les retroussis, en voi le ou ca dis d'une mani ère généra le 
à cette époque ) ; enfin il est dema nd é du drap roug e en s uppl éme nt pour 
diff ére nts obj ets, entre autres pour l'habitlenient conip let des neuf trom 
pette s, y compr is le brigadier. Il est don c permis de supposer que ces 
der ni e rs avai ent un e tenue ent ièremen t rou ge. 

L 'es pac e restreint dont nous di sposo ns ne nou s per mett a nt pas de cit er 
ùi ex tenso les lett res du généra l , dont quelques -un es so nt fort lon gues, et 
qui conti enn ent d'ailleurs de trè _s nombreux dét ail s absolum ent ét r ange rs 
à notre sujet, nous nous content erons d 'e n donner les qu elqu es ex traits 
suivants, qui nous par aiss ent suscept ibl es d ' int éresser les lec teur s dé la 
Giberne . 

Bor deso ull e à Dés irat , Boitzenbourg, i8i i : ..... 
<( Je trouve à / faire fair e les lan ces et les bonn et s; sous s ix semames 

HAUSSE - COI, d 'ol'ficier , 1"' Empire, doi·é, or nem ent argen t. 
( Collection Prince de La Moslwwa .) 
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j'en aura i 300 Lien conditio nnés; il me faud ra de la serge ch amo is po ur 
/ alJn ,'ons ou p et it s dr apeaux qui doive nt y êtr e att ach és . .... )) 

Le di rec toir e de l 'habill em ent au gé néra l de Bord eso ull e, Hambour g, 
18 av ril (en réponse à sa lettr e du ,J5) ..... 

« Le dir ec t oir e se ra en m es ure p our les fayni on s chamoi s auss it ô t que 
vo us aure z eu la bont é de lui indiqu er la quanti té qui en ser a néc essa ire 
pour cet empl oi . Vou s ave z supp rim é le g il et d 'ordonn ance, le p ant alon 
ve rt hong rois et la sc hab raq ue de pea u de mouton, et vo us avez r empl acé 
ces effets par un e ves t e de d ra p g ri s, un p ant alon large en dr ap rouge 
gar ni de vea u entr e les cuiss es et d 'un e Land e de dr ap ve rt sur la coutur e 
ex t éri eure e t p ar un e houssé en dra p r ouge . . . .. » (En m arge es t éc rit de la 
ma in du gé néra l : « Je n'a i ri en supp r im é, j 'a i eu l'h onne ur de pro p oser à 
Son Exce ll ence de sub stitu er au g ilet d 'ordonn an ce un g ilet moin s 
coù teux et qui co uv re l 'homm e . Son Exce ll ence l 'a ad opt é. Ell e a de même 
adopt é qu e pour utili se r des man t ea ux ro uges, qui aur a ient ét é gâ t és, en 
les fai sa nt t eindr e en bl eu, aur aient coùt é plu s de troi s francs p our dé té
ri orer la q oalit é et ab îm er les h abit s de l ' infant eri e, ces ma nt eaux deva ient 
pour la mê m e ra iso n êt re mi s en sch abr aqu cs et port e-m ant eaux, ce qui 
sera un e éc on omi e de p lu s de '15.000 francs e t le r ég iment aura un e 
qu alit é de dr ap qui du rera le doubl e du m auva is dr ap ve rt qui lui a é lé 
envoyé; il n 'a j am ais ét é qu esti on d 'ac h at de dr ap ro uge ) ... )) Mêm e lettr e ... 

« Le dir ec t oir e aura enco re beso in de conn aîtr e la qu antit é de drap cha
mois qu 'il d evra fair e fournir pour la co nfecti on de s reve rs qu e vou s ave z 
adopt és e t qui ne so nt pas d 'o rd onn ance . .. )) (en mar ge : « C'es t so n Exce l
len ce qui a adopt é ce mo dèle en pr ése nce du pr és id ent du Dir ec toir e ))) . 

A la suit e de ce s dem ande s le gé né ral éc rit le 20 avril au maréc hal pour 
se pl aindre du style du dir ec to ir e, qui pose à un o fficier gé nér al des 

HAUSSE - COL d'orficicr , 1°•· Empire', en tiè rem ent dore . · 
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qu es tions qu'i l devrait adresser à l'offi cier d'habillement, et qui l 'ar rête 
par des demand es d 'é conomies mal entendues; il termine en disant : « Je 
suis fort content de la conduite de ce qui compose les Jeux premiers 
esl'a drons du 30°. Il tra va ille du matin au soir avec beau coup de zèle, il 
est vrai qu 'un se ul officier excepté, tout le reste en a grand besoin. Il 
arrive peu de r ec rues )) . Comme co rollaire à ces réclamations , le généra l 
d'IIastre l , chef d'état-major du prince d'Eckmuhl, écrit au directoire pour 
le blàmer e t lui rappelle que le général Bordesoulle est se ul chargé de 
l 'habillement du 30°. 

Bordesoulle à Dés irat, Boitzenbourg, 26 avr il. . . . « M. l'o rd onnate ur ... 
j 'a i fait couper devant moi 3 manteaux. Dans le 1 or il y a eu 2 pantalons de 
cheval et 1/2 , de sorte que dans 2 manteaux il y a 5 pantalons, il faut donc 
pour 500 p antalons : manteaux .. . 200. Dans le 2° il y a eu un peu plus de 
9 porte-manteaux '1/2, de sorte que pour 500 porte-manteaux, il faut : 
mante aux ..... 52. Dans le 3° il y a eu 3 schabr aques entières; en y ajoutant 
des point es, ce qui fait qu 'il faut pour 500 schabraques : manteaux .... 16ï. 
Pour les habits de trompette s on emploiera le drap en pièce , le surplu s 
sera mis en bonn e ts à la polonaise avec ce qui tombera de la cou pe: 
p ar ce moy en il n 'y aura abso lum ent rien de perdu. Si tou s les manteaux 
sont aussi bons que ceux que j 'a i fait couper, je désirerais bien que le drap 
vert fut de la m ême qualité que ce lui de ces manteaux, les habit s dure
raient aussi lon gtemps qu 'ils dureront peu ... Si le régiment fait un an de 
ca mpagn e il sera sans habits et sans manteaux ... les bouton s ne valent 
absolument ri en , ils sont en plomb . ... . Donner le reste des manteaux 
rouge s au 8° hu ssards pour pantalons et porte-manteaux. >) 

lIAUS,E-CoJ.. d 'officier 1 t er Emp ir e1 drwé, ornement argent, gr and e er.flamrnée au centre de l'écu cloi·ée. 

(Collection P1·ince de La Moskowa.) 
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Bonlesoulle à Désirat, Boitzenbourg, 9 mai .... « J'emploierai votre 
drap noir dont vous ne pourriez vous servir pour les bandes de pantalon 
et de schabraque, ce qui sera une économie en drap vert. J'en ferai encore 
faire les turbans et dessus de bonnets polonais ..... Je vous préviens encore 
de lui faire remettre le vo ile noir pour cravates et doublure des habits de 
trompettes ..... ll 

Le 18 juin suivant, le régiment devenait 9" chevau-légers lanciers, il 
était auparavant désigné indifféremment sous les noms de 30° chasseurs, 
30° chasseurs-lanciers, ou même :rn• lanciers; à sa transformation en 
chevau - légers, son uniforme fut maintenu jusqu'à nouvel ordre ; le décret 
impérial du 7 février 1812 lui attribua l'uniforme bleu des 7° et 8° polonais, 
avec la couleur distinctive chamois; cette tenue devait être prise seule
ment lors des renouvellements de 1813. Le~• lanciers fit la campagne de 
Russie en habit vert et pantalon rouge. (Le commandant Thirion de Metz 
cite clans ses souvenirs, à propos de l'affaire de 'Ninkowo, croyons-nous, 
les lan c ier s rouges de Hambourg). Il est probable qu'en 1.8'1:~ la nouvelle 
tenue fut mise en usage, il devait rester au dépôt peu d'effets à l'ancien 
uniforme et les recrues qui servirent à reconstituer le régiment reçurent 
certainement des habits et des pantalons bleus; quant aux débris revenus de 
Russie, il fallut les rééquiper entièrement; il est clone permis de supposer 
que dès le s premiers mois de 18 L3 l'uniforme v_ert et rouge avait disparu. 

Les lettres du général Borclesoulle sout, comme nous l'avons dit, 
1.nuettes en ce qui concerne la tenue des officiers. L'album du bourgeois de 
Hambourg en donne deux; l'un d'entre eux est désigné comme officier de 

HAUSSE-COL d'officier de marine, 1' ' Empire, doré, orn ement argent. 
(Collection Pi·ince de La Mosl,owa. ) 
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chasseurs -lan ciers, l 'autre comme officier du 9° lanciers ·. Le premier est 
à pi ed; il porte un habit-veste vert à co llet, revers, parements et retrous
sis chamois, pantalon à la mameluck, vert, sans aucun ornement, porte 
giberne blanc et ce inturon noir; czapska cramo isi, épau lett e et contre 
épau lette d'argent. Cette tenue est très vraisemb lab le, le pantalon à la 
mameluck est un effet de petite tenue, il n'y a donc rien d 'étonnant à ce 
que les officiers l 'a ient eu en cl rap vert, moins salisf;ant que le drap rouge 
et que l'on ait réservé ce dernier pour la grande tenue. Le czapska rouge n'a 
rien de surprenant, nous avons vu que c'est seulement le 29 mai 18H. que 
l 'on a décidé que cette coiffure serait recouverte en drap noir; à cette date 
le,s officiers avaient certa inem ent déjà fait confectionner les leurs et ils 
ont dù continuer à les porter rouges; peut-être aussi celu i qui nous occupe 
a-t -il été vu an téricurement à cette date, la nuance cramo isi est étrange; 
il se p~ut qu'il y ait là une fantaisie d'officier, ou une erreur de coloris. 

L'officier du 9° lanr,i ers est à cheval; sa tenue est la même que celle 
du précédent, mais le czaps lrn est remplacé par le chapeau de petite tenue 
surmonté d 'un plumet blanc et le pantalon est orné d'une bande blanche, 
en argent sans aucun cloute, lisetée de chamois sur les deux bords. La 
schabraque est verte, ornée d'un galon semblab le à la bande de pantalon, 
c'est en somme la schabraque réglementaire. 

Le 9° lan ciers fut lic enc ié en 18 LLi. Rappelons qu'en 18H il avait été 
formé au moyen des dragons de Hambourg , d'une partie des chasseurs de 
la légion Han ov rienn e, de \Y estp hali ens, de Polonais, et enfin de quelques 
cava liers français provenant d'autres corps. A la reconstitution <le HH3, il 
fut presqu'exclusivement composé de Français. G. MICHEL. 

HAUSSE-Cor.. du colonel ll er culè, du 3° rr gim cnt d'arti llerie de mar ine , enti èrement dore, 1,.-Empir e . 

(Collection Prin ce de La Mos1,:01v~.; 



LA GIBERNE 

DRAPEAUX, ÉTENDARDS, GUIDONS, 1791. 

Le 30 juin 1.791, sur le rapport de son Comité militaire, l'Assemblée 
Nationale clécrf'te : 

ARTICLE PREmER. - Le premier drapeau de chaque régiment <l' infanterie 
Françoise, Allemande, Irlandai se et Liégeoise, de chaque régiment 
d'Artillerie, ainsi que le drapf'au de charrue bataillon d 'lnfanterie légère; 
le premi er étendar d de chaque régiment de Cavalerie Fran ço ise, de 
Hussards, de Chasseurs à cheval et de Carabiniers ; le premier guid on de 
chaqu e régiment de Dragons, porteront désormais les trois couleurs 
nationales, suivant les dispositions et formes qui seront présentées à 
l 'Assemb lée par son Comité militaire. 

cc II. - Les autres drapeau .T des régimens d'infanterie Françoise, 
Allemande, Irl an dais e et Liégeoise, et des régimens d 'Artillerie; les 
autres étendards des régimens de Cavalerie Françoise, de Hussards, de 
Chasseurs à cheval et de Carabiniers; les autres guidons de chaque régi
ment de Dragons, porteront désormais les couleurs effectées à l 'uniforme 
de chaque régiment, suivant les dispositions et formes qui seront 
présentées à l 'Assem bl ée par son Comité militaire. 

<< Ill. - Tous les drapeaux, etendrrrds et ç:uidons porteront d'un 
côté l ' inscription suivante: 

Dis cipline et obéissance à la Loi; de l'autre côté, le numéro du régiment. 
« IV. - Les cravates de tous les drapeau x , étenda rd s et guidons 

sero nt aux couleurs nationales. 
« V. - Ceux des régimens qui portaient dans leurs drapeaux, 

étendards <'t [iUfrlons, des preuves honorables de quelqu es actions 
éc latant es à la guerre, conservont ces marques de leur bonne conduite et de 
leur valeur; mais toutes armoiries ou autres distinctions qui pourroient 
avoir quelques rapports à la féodalité, seront entièrement supprimées eur 
les drap ea ux , éten dard s et guidons. ll 

HAUSSE-COL d'offici1!r d'artillerie de marine, ·l "' Empire, entièrement doré. 
(Collection Prince de La Mos/wwa,) 
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ÉCOLE D'ART ILLER!E DE VERSAILLES, 1908 
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tLtVE OFF ICIER. Grande tenue. 

J(ép i b leu foncé, galon de grade argent el éca rlate , fausse jugulai L'e or, ornement doré, cocarde tricolore, pompon argent f'L ro ug e, 

Tu nique bleu foncé. col écal'late à écu~son bleu foncé el grenodes or, trèfl es d'épaules écatlales, brides or rayées rouge boutons dorés, palles de par em ents écarlates, galons argeat et soie rouge. 

Pantalon bleu foncé, passepo il écarlaLe entre deux band es écarlates. Gants blar.cs. Sabre à garde en cuivre et fourreau acier, dragonne en cu ir; éperons acler. 
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LA GARDE IMPÉRIALE 
('185l1-18 70. ) (Suit e.) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite .) 

(Déci.sfon du 1.5 juin 1.857.) 

1 TF ANTERIE (Suite. ) 

Régiments de Grenadiers (Suite.) 

Ma1•ques distinctives des g1•ades et îonctions, et d'ancienneté, 
des sous-ofticie1 •s et s oldats (Pl. V.) (Suite ). 

i 79. li/aître d 'escri m e. - Galons de 
se rgent; pompon cl'é tat-rn .ajor au ch a
peau. 

180. Conducteurs d'équipages régi
mentaires . - Il s portent au bras gauche 
un br assard en drap bleu fon cé avec 
passe-p o il de co ul eur distinctiv e et qui 
présente entr e les deux initi ales G I 
(garde imp ériale ) un e grena de pour les 
g renadi ers, ou un e grenade dans un cor 
de chasse pour les voltigeurs, surmon 
t an t le numéro du rég iment , le tout 
découpé en couleur distinctiv e. 

181 . Le brassard se place sur tous 
les vêtements au moyen d 'un e boucl e 
pla cée en dessous. Une bride en lace t 
noir es t adaptée en cet endroit so us la 
manch e, pour empêcher le brassard de 
descendre. Longueur du brassard env i
ron 400 mm., largeur au milieu 65 , 
ide ni décroissant ju sq u 'aux bout s 40 
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(voir la figur e). Le chef des cond ucteurs porte sur chaque avant-bras un 
se ul galon de lain e de coul eur distinctive. 

Tenue des oi'ficie1•s. 

i82. H ABILLEMENT en tout conforme à celui de la troupe quant à la 
co up e, aux proportions et à la disposition des diverses parties, sauf 
l 'ob serYa tion de l 'a rt. 7 ci-dessus, relative aux parements de l 'habit. -
La capo te es t garnie de pattes de poches tran sversa les, comme il est dit 
ci-d esso us, art. 191. 

i83. Les ornements cle retroussis sont brodés en canneti ll e et pa ill ettes 
d 'or sur dr ap éca rl at e. Les brid es d'épaulettes sont en ga lon d'or de 10 mm. 
doublées en bl e u. 

18!1. La greriacle clu bonnet à poil es t brodée en or. Sa plaque est 
dor ée mat et bruni e. - Le cordon dont il est or né est en or. Le travai 1 · 
des nattes est en filé brillant; pour officiers supér ieurs en frisures 
de torsades mat es; les franges des g lands en petites torsades brunies 
ou en grosses torsades mates, selon le grade et comme les épaulettes. 
Ses dim ens ioHs so nt les mêmes que pour la troupe. - Le plumet écarlate 
es t en vautour, mêmes dim ensi ons que pour la tro up e. - Celui des 
officiers d 'éta t-m ajor e,:;t blanc avec un tiers de cou leur distinctive 
écarlate à la base. - Le co lone l seul fait usage d'une aigrette blanche 
en plume de héron; hauteur totale, 250 mm., y compris un bouquet 
de 50 mm. de haut en petites plumes de coq écarlate, taillées en pointe, 
placées au pied. 

185. Le chapeau est semb lab le à ce lui de la troupe, quant aux 
formes et dimensions. Il est bord é d'un ga lon de soie noire; largeur, 
ployé en deux, 35 mm.; dessin di t à bâtons, avec petite crête extérieure 
de 5 mm. (Pl. Ill.). -- La ganse est en ga lon d'or en trait, façon à la 
suisse; largeur totale, l10 mm., y compr is la raie noire du milieu. -
Pour o!ficiers supérieurs, elle est formée de 3 torsades mates de 7 mm . 
de diamètre, redoublées autour d'un gros bouton d'uniforme. - La 
cocarde est en poi l de chèvre et argent. - Les brides placées sur les 
ailes et derrière le chapeau (c i-dessus art iGle 36) sont en galon d'or 
en trait et des mêmes longueur et largeur que pour la troupe. - Le 
pompon est comme pour la troupe. Celui d'état-major est blanc à la 
boule et écarlate à la base. 

186. Bonnet de police comme la troupe. le galon est en or cul-de-dé 
de la même largeur (30 mm.) pour tous les g1·ades. La grenade est brodée 
en or sur bleu, le gland est en petites tor~ades brunies ou en grosses 
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torsades mates, selon le grade. - Pour officiers supérieurs, un second 
galon <le iO mm. est placé à 3 mm. en dedans du premier. Le lieutenant 
colonel porte ce petit galon en argent. La hauteur de la grenade est 
réduite à proportion. - Il n'est placé sur le bonnet aucune autre 
indication de grade. 

1 Sï. Caban en drap bleu foncé, doublure garance , en tout 
semblable à celui des officiers d'infanterie, avec les mêmes nœuds 
distinctifs des grades (Infanteri e, art. {31). 

i88. ARMEMENT. - Pour officiers inférieurs, Sabre <lu modèle général 
affecté aux officiers d ' infanterie, mais le fourreau est en cuir et sans 
bracelets ni anneaux, étant destiné à être porté en baudrier sans bélières. 
La chape est garnie d'un crochet. Dragonne gland en or à petites torsades 
brunies, cordon de soie noire, pour grande tenue, et entièrement noire à 

olive pour la petite tenue comme dans la ligne ( Unz/orme d 'infanterie, 
art. 240 ). - Ce sabre sert pour toutes les tenues à l 'exclusion de toute 
autre arme. 

i89. Epée pour officiers supérieurs seulement, du modèle d 'état
major dit à ciselure, coquille ornée d'un aig le entou{·é de drapeaux sur 
fond liss e . Dragonne avec gland à grosses torsades mates et cordon 
en or pour toutes les tenues. 

i 90. EQUIPE~IENT. Porte- sabre 
et porte-épée en cuir verni noir pour 
toutes les tenues ; modèle dit sautoir 
décrit ci-dessus, art. 66 Voir Pl. V). 

191. Pour l 'usage de ce porte
sabre, la capote d'officier est garnie 
de deux pattes de poche sur le s han
ches, dont celle de gauche recouvr e 
une fente : longu eur de la patte, 
250 mm. ; hauteur, 65 mm. 

:L 92. Bottes ordinaires. Celles des 
officiers montés sont garnies d 'épe
rons en cuivre vissés aux talons. -
Col noir en satin turc fin, sans lis eré 
blanc . - Gants en peau de daim ou 
de castor blanchis. 

193. Hauss e-col. Du modèle géné
ral, doré ou bruni, orné d'un aigle 
couronné découpé en argent; doubl é 
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en drap blanc formant un petit liseré pour prés erve r les revers de l 'habit 
contre le frottement du cuivre. - Cordons de support en cordonnet rond 
de filé d 'o r avec macarons en or pour tous les grades et fonctions. Les 
macarons, diamètre 20 mm., sont faits du même cordonnet, et pour 
officiers supérieurs en petites torsades mates. 

Larg·eu r du hauss e-col entre ses pointes, environ 
Largeur de l'ornement . . . . . . . . . 

140 mil!. 
60 

Marques distinctives des grades et fonctions d'officiers. 

i94. Les marques distinctives sont les suivantes: 

i95. Épaulettes. Corps à écusson en galon d 'o r cul-de-dé, dit en trait. 
Frange en petite torsades brunies pour officiers inférieurs et en 

grosses torsades mates pour officiers supérieurs. Au contour de l'écusson , 
trois tournantes, l 'une de i2 mm. de diamètre en bourdon mat dei mm. 
environ et en filé britlant de i/2 mm., roulés alternativement autour 
d 'une âme en coton. Une seconde tournante int ér ieure à la première, dn 
diam ètre de 4, mm. et en petit e milanaise tordue ,nate mélangée d 'une 
autre non tordue et brillante. - La troisième tournante est de même 
travail et de 5 mm. de diamètre et conti3 ·uë à la naissance de la frange. 
Il n 'es t appliqué sur le corps d '<\:aukue \t son écusson aucun attribut ni 
ornement quelconques. 

Un petit bouton d ' uniforme evt cousu en haut du corps de l 'épau 
lette et en dessous, à la place correspondante es t une forte et longue agrafe 
qui s'engage dans un petit gousset adapté sur le vêtement. 

i96. Brides d'épaulettes en galon cul-de-dé en trait, larg eur iO mm., 
du même métai que le corps de l'épaulette, quel qu e soit le bouton. -
Les épaulettes et leurs brides sont doublées en drap du fond de l'habit. 
Elles <loi vent être pla cées de manière que le haut de la patte soit à 
iO mm. du pied du collet; qu 'e lles soient bien droîtes sur les épa ules sans 
pencher en avant ni en arrière ; que les brid es tou chent exactement de 
leurs deux extrémités le contour de l 'éc usson, et soient ajustées de 
manière à ne pas laisser ballotter ni glisser l 'épaulette dont l 'éc us son 
doit toujours être parfaitement horizontal. . . 

t9ï. Le sous-lieutenant porte une épaulette à frange sur l 'épau le 
droite et une contre-épaulette sur l'épaule gauche, du même métal que 
le bouton. 

( A suivre. ) 

Le Directeur gérant : L . FALLOU. 

- 32 -



LA GlllERNE 

ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808-1809-18i0-18H-1812 ET 1813 

(Suite. ) 

Le 5 nous couchâmes à Valdiéras; le 6 à Toro où nous séjournâmes. 
C'est une moyenne ville malgré son aspect imposant. Les environs y sont 
fertiles , principale
ment en vin blanc et 
les habitants seraient 
riches si leur indo
lence ne leur faisait 
négliger les avantages 
dont la nature s'est 
plu à enrichir leur 
pays. 

Le 8 nous fùmes 
à Zamera. Le 9 nous 
reçùmes l'ordre de 
prendre la route de 
l'île qui est située non 
loin de cette ville et 
où une colonne enne
mie s'était retranchée. 

Après plusieurs 
tentatives infructu-
euses, comme nous 
n'étions pas en force, 
on nous fit faire 
demi-tour à droite, 
laissant pour fruit de 
notre téméraire en 

PLAQUE JJE SI -IAJ;ü clu 70° d ' infanl eriC', 1" Empire, 

en cuivi·e. 

Collection M. Orange . 

treprise plusieurs de nos frères d'armes sur le terrain. De retour en ville, 
ordre nous fut donné de marcher de suite sur Asterga, que l'ennemi 
menaçait. Nous arrivâmes à la nuit à La Pouté, petit bourg où un déta
chement de la ligne fort de quarante hommes s 'était retranché dans un 
couvent, et dans la nuit nous fùmes à Palencia et nous bivouaquâmes 
à la belle étoile en attendant des renforts. Vers les neuf heures du matin, 
six cents hommes vinrent en effet nous rejoindre ; on nous fit lever le 

- 33 -



T.A GTBERNE 

camp pour aller vers la ville menacée, mais à peine avions-nous fait une lieue 
qu'on aperçut l'ennemi qui se formait en bataille; de notre côté on en fit autant. 

L'ennemi faisant bonne contenance et étant en grand nombre, nous 

PLAQ UE JJE SHAKO d'officier du 28° d'infanterie légèr e , 

ai·genl ée, l" Empire. 

le Portugal, il fut mis en pièces. 

restâmes à le contem
pler et la nuit bientôt 
survint. A l'aurore 
nous fômes surpris de 
ne plus voir personne. 
Ordre nous fut alors 
donné de gagner Sa
lamanque. 

C'est une grande 
ville, remarquable par 
ses couYents et sa cé
lèbre université. J'y 
remarquai la grande 
place entourée de 
belles maisons à deux 
étages, garnies de bal
cons en fer. On y voit 
les statues de tous les 
rois d'Espagne ! Les 
Autorités françaises y 
avaient fait placer aussi 
le portrait du roi Jo
seph, mais il n'y fit 
pas long séjour, car au 
départ de l'armée pour 

L'ennemi ne laissait pas passer de journée sans venir voltiger autour de 
la ville, et nous étions continuellement sur nos gardes; quand une nuit on 
crut qu'il allait sérieusement attaqt:.er. On nous rassembla et on nous fit 
sortir dans le plus grand silence. Après avoir cheminé quelque temps dans 
l'obscurité, nous entendîmes <lans le lointain une grande fusillade. On 
nous fit arrêter pour laisser passer deux escadrons de chasseurs à cheval 
qui prirent les devants. Mais l'ennemi, prévenu par ses vedettes ne se 
laissa pas joindre. Arrivés au village où s'était passé l'action, nous vîmes 
avec admiration le restant de cinquante braves soldats de la ligne qui, 
sous le commandement d'un se1:ge~t-major avait résisté toute la nuit à 

cinq ou six cents Espagnols. Ces braves n'avaient eu que le temps de 
barricader les rues avec des voitures. Leur chef qui, · dans la nuit, s'était 
élancé bravement sur l 'ennemi avait porté le désordre dans ses rangs mais 
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avait été percé de balles. Dix morts, une vingtaine de blessés gisaient 
dans l'Eglise. L'ennemi avait dù éprouver des pertes bien plus considé
rables, mais à part .deux cadavres, il avait pu emporter ses morts et ses 
blessés. On rendit les derniers devoirs à nos morts et on reprit le chemin 
de la ville avec les survivants du détachement. 

Deux jours après nous fûmes à Alba de Torme, petite ville à quatre 
lieues de Salamanque. Nous eùmes la surprise d'y trouver des habitants 
d 'humeur gaie et aimant les Français. Elle est située clans une vaste 
plaine bien cultivée où on trouve des melons délicieux. A ce moment 
apparut une comète considérable même à l 'œ il nu; les Espagnols, peuple 
ignorant et superstitueux, formaient toutes sortes de conjectures sur le 
phénomène naturel. 

Après huit jours de tranquillité, l'on reçut l'ordre de s'approvision
ner pour un long pèlerinage. Le dixième jour de notre séjour, je revis 
Salamanque où s'étaient concentrées plusieurs divisions. Nous la traver
sâmes pour bivoua
quer au Nord et le 
lendemain l'armée 
formée en trois divi
sions marcha sur 
Ciudad Rodrizo em
menant avec elle un 
convoi 
tailler 

pour ravi
cette ville. 

Nous-mêmes étions 
passablement char
gés, nous avions tant 
dans le sac autant 
qu'au - dessus six 
pains, et de chaque 
côté un chapelet de 
trente-six biscuits et 
joint à cela une 
vingtaine de paquets 
de cartouches. C'est 
dans ce bel équipage 
que nous nous mîmes 
en route par une fo
rêt où nous rencon
trâmes à peine quel
ques villages en 
ruines, Les habitants 

PLAQUE DE SIIAl(Q du 22° d'infanterie rle lign e, 

cuivre ·1814. 
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erraient dans la forêt en proie à la faim; à chaque instant on rencontrait 

des cadavres sans sépulture. 
Cette route dura trois jours, et nous bivouaquâmes près de la ville sous 

des tentes bien utiles 
où les nuits sont très 
froides dans le pays . · 

Vers les six heures 
du soir les deux autres 
colonnes débou
chèrent de la forêt et 
prirent position au
tour de la ville. Les 
convois purent y en
trer sans aucun em
pêchement. Mais la 
nuit venue nous aper
çûmes toutes les hau
teurs couvertes des 
feux des ennemis. Au 
matin, ils firent un 
mouvement, et del ' au
tre côté de la rivière 
qui sépare le Portu
gal de l 'Espagne, on 
vit des nuées de ti
railleurs venir atta
quer notre avant
garde qui fut obligée 

PLAQUE DE SHAi-o de la 1" lé g ion tléparrnenlalc d ' inf'ant er ic, dé Lattre en retraite 
cuii-re, 18'16. sous un feu violent. 

D'autres colonnes arrirnnt du haut des collines, toute la garde impériale 

qui n'avait pas encore donné prit les armes et l 'e nnemi jugea prudent de 

se retirer. On nous fît reprendre notre position et on nous distribua de 

l 'eau -de-vie. Le reste de la journée se passa au repos, mais à peine la nuit 

était-elle arrivée qu'on nous fit décamper sans bruit pour aller à la ren

contre des Anglais et, lai ssan t dernière nous Ciudad Hodrizo nous en

trâmes en Portugal, où la même ·dévastation qu'en Espagne régnait 
partout. 

(A suivre ). 
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RÉGIMENT ÉTRANGER DE DUN KERQUE 
1762-176 3 

Le 1 or février 1762 paraît une ordonnance royale portant création 
d'un régiment de soldats-matelots sous le titre de reginient étranger de 
Dunkerque. 

I Cc régiment qui ne devait être recruté que de « gens de mer >J fut 
composé d'un état-major comprenant: 1 colon.el, 1 lieutenant-colone l , 
,1 major, 2 aides-rn.ajors, '1 aumônier, l1 chirurgiens, t tambour-major; 

Et de 2 bataillons; chaque bataillon à l'effectif de 8 compagnies de 
'LOO hommes, non compris les officiers. 

Chaque compagnie reçut la composition suivante : '1 capitaine, 1 lieu
tenant, '1 maître <l'é quipage, t contre-maître, '1 maître canonnier, 2 bosse 
mans, 3 quartiers-maîtres, '1 capitaine d 'a rmes, '1 cadet pi lotin faisant ser
vice de soldat-matelot, 
88 soldats-matelols, 
2 tambours où fifres. 

Les capitaines de
vaient recevoir i.500 li
vres par a~1, en surplus 
de leur solde, pour les 
frais de recrutement, 
d'entretien et de l 'a r
mement. Cette somme 
ne de mit leur être payée 
qu 'a près inspections 
constatant le complet de 
leur compagnie à 1.00 
hommes, mousses non 
compris. 

« Tous officiers et 
soldats-matelots auront 
des fusils uniformes avec 
baïonnettes , sabre pour 
le service à la mer ou 
dans les ports, petite 
giberne portant t6 car
tou ches attachée au 
ceinturon• PLAQt.:E DE SIIA1'0 d'ofncier de voltii:eur8 de la '13° légion départ ementale 

« Les officiers auront d'infanterie, dorée 1816. 

le hausse-col doré. (Collect-ion Pi·ince de La Moslwwa .) 
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UNIFORME. - O/ficiers: en drap bleu doublé de rouge, collet, parements, 
revers rouges à la matelotte, veste rouge doublée de blanc, culotte rouge 
et bas bleus; bord é d\m petit galon de 6 lignes aux paremens et au collet, 

PLAQUE DE SnAKO <l'officier du U• régiment ù'inl'anlcrie légère, 
doi·èe, Charles X. 

7 brandebourgs d'ar
gent aux revers de 
l'habit et deux au
dessous jusqu'à la 
taille. Sur chacune 
des poches, 3 bran
debourgs et 2 de 
chaque côté du der
rière de l'habit ; la 
veste bordée d'un pe
tit galon de 6 lignes 
de large avec des bou
tonnières des <leux 
côtés; 2 épaulettes 
d'argent pour les 
capitaines, une pour 
les lieutenans; cha
peau bordé .d 'argen t; 
écharpe blanche. 

cc Officiers 1nari
niers: comme les of
ficiers sauf qu ' ils 
n'auront que le bou
ton d 'a rgent. 

« .Maîtres d'équi
pag..: : bordé sur la 
manche et sur la 

cc Contre-maîtres 
seulement; 

(Collection Prince de La Jl!loskowa). veste; 
et Jlfaîtres canonniers: bordé sur la manche 

« Bossemans, Quartiers-maîtres, Capitaines d'armes, Cadets-pilotins : 
point de galons. 

· « Dans le service, les maîtres d'équipage porteront toujours un e 
chaîne d'argent au col ayec plaque d'argent aux armes du roi et sifilet de 
comma ndement. 

<< Les soldat1,-matelots seront habill és d 'un petit surtout court de gros 
drap bleu, fermé par derrière, d'une cam isole de même drap bleu doublé 
de blanc avec un petit revers rouge; pare mens et collet rouges au surtout; 
les manches des cendront jusqu'au poignet; les boutons du surtout et cle 
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la camisole seront blancs d'os; un chapeau rond à la hollandaise couvert 
de toile cirée avec un cordon pour l 'attacher, la culotte de toile grise pour 
la mer et pour le travail, les bas de laine bleue et une ceinture rouge. 

« Les tambours et les fifres porteront la casaque à la livrée de Sa 
Majesté. 

« Quatre drapeaux dont un blanc et trois de couleur, lesquels seront 
de quatre bandes bleues et trois blanches, toutes les sept horizontales et 
traversées du haut en bas par une blanche, coupée par les armes de Sa 
Majesté avec la devise: Fidelitate et Anùno, comme le pavillon de 
Dunkerque. 

cc L'habillement sera entretenu au moyen d'une masse comme pour 
l'infanterie française. 

« Les officiers au choix de Sa Majesté seront choisis tant parmi les 
navigateurs français qui auront commandé et servi soit sur ses bâtiments 
ou sur des bâtiments particuliers, que parmi les officiers étrangers ayant 
les talens et services 
requis. 

cc Les capitaines 
ayant 15 ans de ser
vice à la mer auront 
rang de capitaines de 
brulot. 

cc Les lieutenans au
ront rang de Jieutenans 
de frégate après 10 ans 
tle service à la mer. 

cc Les matelots et 
les sous-officiers se
ront français ou étran
gers ayant des seryices 
à la mer. 

cc Il y aura 3 tours 
de service : 1 ° à la mer, 
2° à bord des bâtiments 
en armement à Dun
kerque, 3° ù terre pour 
la garde du port, de 
l'arsenal, des batteries 
de la rade, etc. >> 

Le régiment fut li
cencié le 19 mars t763. 

L. FALLOU. 

PLAQl ' E IJE S11Ai;o d'officier du 8• d'infanterie de ligne , 

doi·ée, 1830. 
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LES VOLONTAIRES D'AFRIQU E 1775-1792 

Le corps des volontaires d'Afrique fut créé le 21 janvier i775, pour le 

PLA QUE IJE SH Al<O du g , de lign e, '1845, 

service des comptoirs 
du Sénégal et de Guinée, 
et formé avec l'excédent 
des régiments de l'ile 
de -France, du Port -
Louis et de l'Ile-Rour
Lon, fondus à cette date 
en un seul corps. 

Le 2ft septembre 1779 
une ordonnance royale 
porte le corps des volon 
taires d 'Afrique à six 
con)pagmes de cent 
hommes chacune ,y corn-

. . pns une compagme 
de canonniers-bombar 
cliers. Nous jugeons utile 
de donner ici les parties 
essentielles du texte 
même de l'ordonnance : 

{( ART. '1er __ Le corps 
cuiv J·e. 

des Volontaires d'Afri
qu e sera composé d'une compagnie d'Artillerie et de cinq compagnies de 
Fusili ers, y compris la compagnie qui a été employée à Gorée et celle 
qui a été formée à l 'Orient et emoarquée par le Sénégal. 

« 2. - La compagnie d 'Artillerie, qui sera toujours la première 
du corps, sera commandée par un Capitaine, un Premier Lieutenant, un 
Second Lieutenant et un Sous-Lieutenant; et composée d'un Fourrier, 
quatre Sergens, huit Caporaux, un Frater-chirurgien, six Artificiers, 
quinze Canonniers de la première classe, trente Canonniers de la seconde, 
trente-trois Apprentis et deux Tambours. 

« 3. - Chacune des cinq compagnies de Fusiliers sera commandée 
par un Capitaine , un Lieutenant et un Sous-Lieutenant; et composé d 'un 

• Fourrier, quatre Sergens, huit Caporaux, vingt Canonniers, un Frater, 
soixante-quatre Fusiliers et deux Tambours. 

« 4 . - L'Etat-major sera composé d 'un Major-commandant et d 'un 
Aide-major. 

(( 

« i9. - L ' uKIFORME de la compagnie d 'Artillerie sera composé d'un 
juste-au-corps de drap léger , petit Lodève, bleu de roi, co llet droit de 
quinze lignes . de hauteur, revers et paremens rouges; boutons blancs 

~ 40 -



LA GIBERNE 

Dessin colorié de René Louis 

Ft.:sILIEH 

des Volontaires ll'Afriqtte. 

i780. 
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timbrés d'une ancre, doublure de toile, sept petits boutons à chaque 
revers, quatre gros boutons au-dessous, trois sur chaque parement et 
poche, deux sur les hanches; les manches fendues, trois petits boutons à 
l'ouverture du parement et trois à la manche, les poches de l'habit en long 
et un peu de biais. 

<< Veste de coutil bis-blanc, doublée d'une toile lessivée sans poches 
ni pattes marquées; garni de dix boutons sur le devant et un à chaque 
manche. 

<< Culot~e de coutil bis-blanc. 
<< Chapeau bordé à cheval d'un ruban de laine noire de neuf lignes. 
<< Les distinctions pour les Fourriers et Sergens, seront en galon 

d'argent large de douze lignes, et celles pour les Caporaux, Artificiers et 
Canonniers de première classe, en galon de fil blanc de dix lignes de 
lai'geur. 

« L'uxIFORME des cinq compagnies de Fusil/ers, sera semblable, à 
l'exception des collets qui seront de même drap bleu. 

« Les juste-au-corps, vestes et culottes des Officiers seront exactement 
conformes à ceux des Soldats de leurs compagnies respectives, tant pour 
les couleurs que pour la coupe des poches, paremens, revers et collets, et 
la position des boutons; 
ils ne diffèreront que 
par la qualité des draps 
et des toiles pour dou
blure, qui seront de 
qualité plus fine, et pour 
les boutons qui seront 
argentés. 

« Le Major-comman
dant aura de chaque 
côté une épaulette à 
fond d'argent avec une 
frange et filés simples, 
sans nœuds de corde
lières ni jasmins. 

« Les Capitaines et 
l' Aide-major ayant com
mission de Capitaine, 
porteront unè seule 
épaulette, telles que cel
les ci-dessus réglées 
pour le Major. 

« Les Lieutenans 
porteront une épaulette 
à fond de trèfle d'ar
gent, en mosaïque de 

PLAQ UE DE SHAKO du 3, r égim ent d'infanlerie de marine , 
cuivre , 1~4~. 

(Collection Pr ince de La Moskowa .) 
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soie bleue garnie d'une frange, et filés d'argent et de s01e assortie. 
<< Les Sous-1 ieutenans porteront une épaulette à fond de soie bleue 

avec une mosaïque en argent, et franges mêlées de filés d'argent et de 

PROJET DE PLAQUE JJE SHAKO pour la Garde nationale, '1848, 
prés enté pa\' le ciloycn Fougères . 

(Collection G. Cotti·eau.) 

COSTUMES 

soie dans la proportion 
de l'épaulette. 

« Le chapeau uni
forme, sera bordé d'un 
ruban de soie noire de 
neuf lignes. 

<< 2°. - L'habille
ment sera fourni tous 
les trois ans aux bas 

· Officiers, Soldats et 
Tambours desdites six 
compagnies, avec deux 
paires de souliers, deux 
paires de guêtres de 
toile blanche, etc ... 

Ce corps fut incor
poré dans ·le régiment 
colonial de l 'Ite-Bour
bon le 5 mai 1792. 

L. FALLOU. 

des autorités militaires et de la manne, 1796 

GJtNÉRAL EN CHEF 
Habit bleu, doublé de bleu, co ll et écarlate, passepoil blanc, paremens 

écar late, pattes blanches, passepoil blanc sur les paremeos; poches en 
travers, passepoil rouge, trois boutons sur la poche; boutonné jusqu'à la 
ceinture ; écharpe en ceinture rouge et blanche avec une frange en or à 
torsades. 

Sur le collet, les poches et les paremens; deux rangs de galons frappés 
en or, en forme de broderie, le premier rang de douze lignes de largeur, 
et le second de huit lignes; galonné sur le devant jusqu'en bas, et sur le 
derrière, d'un galon de douze lignes. 

Chapeau galonné d'un galon <le quatorze lignes, et un panache rouge 
élevé au-dessus de trois folettes tricolores. 

Veste et culotte blanches. 
GÉNJtRAL DE DIVISION 

Habit bleu, doublé de bleu, collet écarlate, passepoil blanc, paremens 
écarlate, pattes blanches, passepoil blanc sur les paremens; poches en 
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travers, passepoil rouge, trois boutons sur la poche; boutonné jusqu'à la 
ceinture; écharpe rouge en ceinture, ornée d'une frange tricolore. 

Sur le collet de l'habit, les parcmens et les poches, il y aura deux 
rangs de galons comme au général en chef; il n'y en aura point sur le 
devant, ni sur le derrière. 

Chapeau galonné d 'un galon de quatorze ligne s, surmonté de trois 
folettes ponceau et d'un panache tricolore. 

Veste et culotte blanches. 

GÉNÉRAL DE BRIGADE 

L 'habit comme le général de division à l 'exception qu'il n'y aura sur le 
collet, les paremens et les poches , qu'un rang de galons de quatorze lignes. 

Une ceinture bleu-de-ciel, ornée d'une frange tricolore. 
Le chapeau galonné, surmonté de trois folettes tricolores, et un pana-

che aux mêmes couleurs. 
Veste et culotte blanches. 

An.ruDANS-GÉNÉHAux 

Habit bleu, doublé de bleu, collet éca rlate, passepoil blanc, paremens 
écarlates, passepoil blanc, pattes blanch es; poches en travers, passepoil 

écarlate; boutonn é 
jusqu'à la ceinture; 
sur le collet et les pa
remens, il y aura une 
double baguett e den
telée, brodée en or, 
et deux boutonni ères 
de chaque côté bro
dées enor, et foncées 
avec des branches de 
chêne, feuilles et 
fruits. 

Deux épaulettes à 
cordelières. 

Chapeau galonné 
d 'un galon de huit 
lignes, surmonté d'un 
panache tricolore, et 
trois petites plumes 
de la même couleur. 

Veste et culoue · 
blanches. 

(A suivre). 

PLAQUE DE S 11AKO de la Garde national e . 
clorél', 1852. 

( Collection U Cott,·eaii.) 
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ÉTAT-MAJOR ET ADM INISTRATION, 1908. 

SECRÉTA IRE n 'ÉTAT-il!AJOR COMM IS ET OUVRIERS n 'A Dml>ISTHAT JO]'; 

En tenue de i·ille. 

l(épi garance lt bandelltl blect foncé, passepoils blancs étoile oct foudre en cuiv re , pompon lricolôt'e pour I état-major, garance pour l'administration; jugulaire ~n cuir noir, 
Tunique bleu foncé à collet et pare,rtenls dct lonJ, foudr es blanches s,,r écusson bleu foocù au collet pour l 'état major, numéros bleu fon cé sur éc usson garance pour l'administration, brides d'épaulettes du fond; épaulettes blanches el boutons de cuivre pour l'état - major, épaulette~ blanches à tournantes garance et boutons ct·élain pour l'administraLion. Cravate bleu clair. Pantalon garance. Ceintll1'011 noir à plaqu e~ de cuivre. Guèlré~ blanches. 
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LA GARDE IMPÉRIALE 
(!854 -1870 .) (Suite.) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite .) 

( Déci.,ion du i 5 juin i 857.) 

INFANTERIE (Suite. ) 

Régiments de Grenadiers (Suite.) 

Ma1.•ques distinctives des grades et fonctions d'officiers (Suite). 

198. Le lieutenant une épaulette 
à gauche et une contre - épaulette à 
droite, métal du bouton. 

i99. Le capitain e deux épaulettes , 
métal du bouton. 

200. Le capitaine adjudant-major 
deux épau lett es du métal opposé au 
bouton, ainsi que leurs brides. 

20i. Le clief. de bataillon une 
épaulette à grosse torsade à gauche; 
une contre-épaul e tte à droite; métal 
du bouton. 

202. Le ma/or une épau lette à 
grosses torsades à_ droite; une con 
tre-épaulette à gauche, métal du 
bouton. 

203. Le lieutenant-colonel deux 
épaulettes à grosses torsades, frang es 
et tournantes du métal du bouton; 
corps, écusson et brides du métal 
opposé. 

CAJ>ITAI NE 

des grenadier s de la Gard e. 

Gi-ande tenue de ville ('1860-1870). 
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204. Le colonel deux épaulettes à grosses torsades, en entier du 
métal du bouton. 

Ha1•nacbement des chevaux d'oîficie1•s 111ontés. 

(Pl. Ilf. ) 

205. Selle à l'anglaise en cuir fauve pour toutes les tenues. - Fontes 
avec leur chapelet monté sur un surfaix, le tout en cuir fauve. Elles peu
vent à volonté se placer à plat ou sur champ. - Prolongements m0biles 
à la selle pour recevoir le porte-manteau. - Etrivières fauves. - Etriers 
en cuivre poli. -- Poitrail à fausse martingale avec cœur en cuivre 
estampé d'une grenade. 

206. En grande tenue. - Tapis et couvre-fontes du modèle affectué à 
l'infanterie, en drap bleu Joncé, passe-poilés en écarlate et galonnés en 
or d'un galon dessin à bâtons de 40 mm., avec un second galon de 20 mm., 
intérieur au premier pour officier supérieur. Pour lieutenant-colonel, le 
deuxième galon est d'argent. - Dans l'angle du tapis est appliqué le 
chiffre impérial, un N couronné, brodé en or sur drap bleu (hauteur 
totale de l'ornement, 120 mm.). Au couvre-fonte est pratiquée une portière 
avec recouvrement en cuir verni. - Porte-manteau bleu, passe-poil 
écarlate aux ronds. - En dedans de ce passe-poil est un galon d'or a 
bàton en 20 mm., et au centre une grenade brodée en or (hauteur, 45 mm.). 
Il se fixe à la selle par trois courroies noires. Lon"gueur du porte-manteau, 
450 mm. ; diamètre aux ronds mesuré au passe-poil, 105 mm. 

Avec cette tenue d'ordonnance, le manteau est roulé en avant des 
fontes relevées sur champ et sous le couvre-fonte qui embrasse toute 
la charge. 

207. En petite tenue, même selle; fontes à plat recouvertes de calottes de 
cuir verni noir, point de porte-manteau. - Tapis semblable à celui de la 
grande tenue décrit ci-dessus, mais les galons, façon à bâtons, sont en 
poil de chèvre écarlate, ainsi que le chiffre brodé. 

En tenue de route comme pour la précédente, mais les calottes sont 
remplacées par un couvre-fonte, même façon que celui de grande tenue 
et galonné en poil de chèvre écarlate. Le manteau est roulé dessous. -
Porte-manteau modèle de celui de grande tenue, mais avec galon et 
grenade en poil de chèvre écarlate. 

208. Bride pour toutes les tenues; et licol de parade du modèle 
général. - Mors :'t col de cygne avec bossettes estampées d'une grenade. 
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209. Ceux des officiers inf érieurs qui ont l'obligati on d'être montés 
font usage du même harnachement, grande tenue. art. 205 et 206, et 
petite tenu e art. 207, m ais il n 'e st galonné qu'à un se ul ran g deLi0 mm. 

Habillement des maîtrcs - ouvrie1.•s . 

210. Habit , pantalon , capote, bonn et de police, chapeau, épaulette, 
ga lons de grades co mme les sergents du rég iment. - Point de bonnet à 
poil. - Pompon de chapeau .comme la com.pagnie hor s rang (art. 38). 

2H. Sabr e du mod èle -affecté aux sous-officiers pour la tenue ,jour 
nalière (ci-d ess us , art. 65), ave c Port e-sabre en cuir vern i no ir décrit 
ci-dessus, art. 66. 

212 . Un déc i·et du 25 févri er 1854 affecte aux maîtres-armuriers de 
tous les corps de l 'a rm ée l 'uniform e d'ouvriers d 'état d'artillerie avec les 
boutons du régiment où il s, so nt em pl oyés (Voir Um/on ne de l'artillerie 
dela garde imp érial e, ci-après , 3"parti e, art. 195, et décision du 3 mai 1856, 
spécialement, art. 5 et 9). 

Enfants de fa•oupe. 

213 . L'habill ement des enfants 
de troupe se compose d ' un e capote, 
d 'une veste, d 'un pantalon et d\m 
bonnet de poli ce, du modèle affecté à 
ces effets pour les soldats du régi
ment, sauf le bonnet de police qm 
est fait à visière. 

La form e de ce bonnet et ses 
dim ensions sont déc rit es ci-après 
( Uniforme des cha sse urs à pi ed, 
art. :322). Pour les régiments de 
grenadiers le fond es t en drap bleu , 
et les cordonnets, galons et orn e
ments sont en laine éca rlate . Dan s 
les voltigeurs, ces ornements sont 
jonquille s . 

214. Les vêtements de l 'enfant 
de troupe doi vent être co up és très 

) 'I J\ DECll\"-MA.JOR DE 2° CLAS S E 

de la Gurd e , 

G1·Îmde tènu r, dé v ille , 
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amples, de manière à ne pas gêner ses mouvements, non pl us que le 
développement de sa croissance. - Pour les enfants les plus petits, le 
nombre des boutons de devant de la veste et de la capote peut être 
réduit suivant leur taille. 

2i5. Les enfants de troupe ne doivent porter ni épaulettes, ni 
brides d'épaulettes, ni aucune marque distinctive quelconque de grade 
ou autre. 

2i6. Ils ont un havre-sac de dimensions plus petites que ceux de la 
troupe, sans case à cartouche, proportionné à la taille de l'enfant ainsi 
qu'au petit nombre d'effets qu'il doit renfermer. 

2i 7. Ceux des enfants de troupe qui sont employés comme tambours, 
clairons, fifres ou élèves musiciens, admis à faire le service, reçoivent le 
complément des effets d'habillement, de coiffure, d'équipement et d'ar
mement, attribués à celle de ces fonctions qu'ils remplissent. 

2i8. Les fifres portent à leurs vêtements les mêmes galons à losanges 
tricolores qui sont affectés aux tambours et placés de la même manièrç 
que pour ces derniers. (Voir ci-dessus, art. 70.) 

2H). Ils ont pour coiffure d'ordonnance le bonnet à poil avec ses . 
mêmes accessoires que pour la troupe, mais les dimensions en sont 
réduites, s'il y a lieu, en proportion de la taille de l'enfant de troupe 
fifre. 

220. Hors des rangs, ils portent aussi le chapeau du régiment avec 
son même pompon écarlate, mais les dimensions du chapeau peuvent être 
réduites comme celles du bonnet à poil. 

22L Leur armement est le même que celui des tambours. - Ils font 
usage du même baudrier. Ils ont, de plus, un étui-porte-fifre, qui s'y 
adapte à volonté. - Il consiste clans un tube en cuivre avec son cou
vercle, longueur 370 mm., diamètre extérieur 30 mm., rivé sur un écusson 
de même métal, en forme de lyre. Deux passants en tôle sont soudés sous 
cet écusson, et le baudrier les traverse. Un crochet faisant partie de 
celui du haut se prend dans un D enchappé sous la banderole, et fix:P
l'étui à la hauteur voulue. - Le tube est garni intérieurement en cuir de 
vache, et à l'extérieur il est orné en relief d'un petit aigle, de l'attribut et 
du numéro du régiment. 

( A suivre.) 

Le Directeur gérant : L. FALLOU. 

- 48 -



LA GIBERNE 

ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808-t809-i810-18H-1812 ET 1813 

(Suite. ) 

Nous en partîmes pour Benevent. Le château fort de cette ville avait 
été totalement ruiné à sa prise par notre armée, sur les Anglais et les 
Espagnols : comme toute défense il ne restait plus qu'une petite re rloute 
barrant le passage du pont. Nous y restâmes cinq jours et le sixième nous 
reçùmes l'ordre d'aller faire contribuer plusieurs village"- occupés par 
l'ennemi. Je crus 
bien que cette jour
née serait la der
nière de notre exis
tence. Partis de 
grand matin, nous 
arrivâmes au pre
mier sans difficul
tés, car les habitants 
avaient pris la fuite 
à notre approche. 
Mais au second il 
fallut débusquer 
l'ennemi et ce ne 
fut pas sans peine 
qu'on arriva à le 
faire fuir dans la 
montagne. La cor
vée terminée, nous 
nous occupions à ra
masser les quelques 
vivres qu'il avait 
abandonnés, quand 
nous Hunes tout sur
pris de le voir re
venir nous attaquer . 
Nous étions de force, 
mais une autre co
lonne déboucha d ' un 
ç1utre côtJ et rendit 

SABRETACHE d 'officie t de hussards, Louis XVI. 

Fond muge, gal on argent avec dents en soie de couleur (qne VC>'IC, une rose 
alternativeme nt ), 
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la p artie inégale , car nous nous trouvions pris entre deux feux; heureuse
m e nt un cimeti ère entouré de murs ce trouvait proche. Ce séjour des 

_ l, ! L. 

SABRE TAC HE du 5• hu ssa rd s, Révolution. 

Fond f carla tc, g al on et passe poil intér ie ur j aun es, bor dure en peau f'attv c , 
ch iffres nni rs dan s les l'Ond s blan cs, bo nn et ph rygien 1·ouac e t blanc, faisceau jaune 
à c ruva le ll'ic olo 1·e, ra mea ux marr on, feudl ès niarron , ve-r l f'oncé et 1aune c lai,·, 
co uro nn es de feu illes vertes et jau n s (les orn ement'i so nt brod és/. 

(Colle ctio n .11. Omng e.) 

morts fut le salut 
des vivants. En vain 
l'ennemi fit l ' impos
sible pendant une 
heure sans parvenir 
à s'en emparer, 
grâce à nos feux de 
<leux rangs. Tel était 
son acharnement 
que malgré ses per
tes il revint par deux 
fois à la charge. 
Trente morts, plus 
de quarante blessés 
les firent renoncer 
à l'entreprise. lis 
durent se retirer en 
bon ordre sur le vil-
lage, <l'o,'! ils atten
dirent notre sortie 
pour nous attaquer 
avec plus de succès. 

Mais nous ne 
pouvwns quitter 
cette position, car 
nos munitions 
étaient épuisée!". La 
retraite était impra
ticable et notre po-
sition si critique que 

nou s allions pr endre le parti désespéré de nous faire jour à la baïonnette; 
lorsque l'on vit l'ennemi abandonner le village avec précipitation et 
s 'e nfuir dan s la montagn e . 

Un peloton de dix hommes fut envoyé, craint~ de surprise , connaître 
le motif de ce tte retraite et arrivés en haut d 'une petite colline nous les 
vîm es nous faire signe avec leurs mouchoirs qu'ils avaient attachés au 
bout de leurs fusils. Nous abandonnâmes le cimetière en y laissant seize 
morts, et en :::pportant sur nos fusils en guise de brancards, vingt-quatre 
bl es sés. Arriv és aupr ès de_ nos camarades, nous aperçûmes un escadron 
de lanciers polonnais que le général Mouton avait envoyés à notre secours 
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et qui, s'étant égarés, avaient bien failli arriver trop tard. On plaça les 
blessés sur les chevaux et nous reprîmes le chemin de la ville. 

Trois jours après cette affaire, je revis le théâtre du combat; les 
paysans avaient enterré les morts. Nous fûmes plus heureux cette fois, 
car nous amenâmes avec nous plusieurs peaux de bouc remplies d'un 
excellent vin. 

De là nous partîmes à Astorga que nous trouvâmes en partie aban
donnée et en proie à la plus grande misère. Cette malheureuse ville ayant 
été le théâtre de plusieurs combats avait horriblement souffert. Les 
Anglais, dans leur . retraite, y avaient commis mille cruautés. Villafranca 
elle aussi se souviendra longtemps de leur passage; ell e fut saccagée 
comme une ville prise d'assaut par ces cruels insulaires . 

Je demeurai 
dans cette place 
plusieurs semai
nes. On ne saurait 
imagit1er un pays 
où il y ait plus de 
fontaines, de sour
ces et de cascades ; 
mais l'eau clecclles
ci est sou vent très 
dangereuse à boire. 

Partis de cette 
place le lendemain 
pour aller dans une 
petite ville dont 
j'ai oublié le nom, 
nous avions déjà 
marché une partie 
de la journée sans 
l'apercevoir, bien 
qu'elle ne fut qu'à 
six heures de dis-
tance; nous conti
nuions de marcher 
et nous arrivions 
dans une vallée où 
l'on se proposait de 
nous faire reposer, 
lorsque l 'o n aper

. çut des poteaux où 

]l 

SABRETACHE du 1er régiment des g-ardcs d'ho nn eur de la Garde imp érial e, 
Je,· Empir e . 

En cuir noir, p1aq11e cl chiffre argen tes. 
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é taient encore attachés des bras sang lants. A leur blancheur nous 

reconnùmes vite ces tristes restes de nos compagnons et nous nous 

SABRETACHE ùe petite tenu e des officiers des chasse ur s :i cheval 

de la Gard e imp ériale, 1"· Emp ir e. 

hâtâmes de quit
ter ce lieu d'hor
reur. S'il s'était 
trouvé un village 
près de là, nous 
aurions tout a né
an ti; mais iHall ut 
trotter encore 
toute la journée 
pour en découvrir 
un, et là nous ap
prîmes avec sur
prise que sans 
nous en aperce-

. . 
voll' nous av10ns 
de beaucoup dé
passé la ville où 
nous nous ren
dions. et que 
celle-ci avait été 
complètement dé
truite à la suite 
d 'un com bat ré
cent. 

L'on nous fit 
arrêter dans ce 
village pour y 
passer la nuit et 
nous passâmes la 
nuit dans un cou-

En cuir noi1·, plaque dor ée. vent qui Se trou

vait non loin delà. 

Le matin en rejoignant le détachement , quelle fut notre surprise de le 

voir de loin faire des préparatifs de défense. Un officier à cheval vint nous 

prévenir d'arriver au plus vite, et dès que nous eùmes rejoint nous prîmes 

place sur un e petite éminence. Mais bientôt ces préparatifs furent sus

pendus, car l'on apprit que les prét end us cavaliers en l'honneur desquels 

on ava it pris les armes n'étaient que des paysans montés sur des mulets 

et qui allaient à la ville voisine vendre leurs marchandises. 

( A suivre.) 
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L'ATTRIBUT DES HUSSARDS 

Il n'est pas, je crois, d'armée au monde où les traditions de l'uniforme 

aient été aussi peu respectées que clans l'armée française; les changements 
de régime politique, les fantaisies de la mode militaire et aussi une inex

plicable insouciance ont trop souvent fait table rase de détails, qui, pour 
sembler de peu d'importance, n'en sont pas moins respectables, surtout 
quand ils se rapportent aux origines des corps. Malgré tout, certains ont 

persisté tant bien que mal et c'est ainsi que dernièrement on a vu repa 
raître sur les casques d'essai de la cavalerie légère, des plaques qui 
n'étaient autres, d'ailleurs, que celles des gibernes d'oŒcier de 1872 à 

'188i, timbrées d'un cor de chasse ou d'une étoile. 

Le cor pour les 
chasseurs, cela va 
de soi, mais l'étoile 
pour les hussards 
ne laisse pas, au 
premier abord, que 
d'être un assez 
mystérieux 
but. 

attri-

L'étoile à cinq 
pointes a été de 
i830 à i870 l'insi
gneclu fusilier; elle 
est devenue celui 
des troupes d'ad
ministration com
prises de fusiliers, 
puis celle du corps 
de l'administration 
tout entier; elle a 
timbré les boutons 
de l'ancienne lé
gion étrangère et 
ceux des vétérans. 
Comme attribut de 
l'infanterie la gre
nade l'a remplacée. 

Tout cela s'ex
plique, mais non 
pourquoi elle orne 
la dernière giberne 
des officiers de hus-

SABRETACHE d'officier de hussards (début tle la Hévolulion). 

Fond 1·ougc, ornemen Ls brodés en or. 

(Collection Bot/et ) 
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sards et le problème serait difficilement résolvable, si les gibernes portées 
de suite après la gu erre de 1870, ne s 'ornaient d 'un e étoile , non pas à cinq 

S ABRETACIIE d'offici er de l'artill e rie à cheval ùe la Gard e impériale , 

Fond écaJ'lalc, galo ns el ornements brodés en 01'. 

mai s à six pointes, 
ainsi que les pla
t eaux du port e
m an te au. D'où 
cette conclusion ; 
la fantaisie de s 
fournisseurs a tran
sformé l 'a ttribut 
vé ritable des hus
sards qui est une 
étoile à six pointes. 
Ou elle maintenant 
'-

peut en êt re l'ori-: 
gine? 

Aussi loin qu e 
nous pou vons re
monter dans l'é tu
de des règlements, 
c'est dans la circu
lair e du-i L septem
br e '1830 qu e rious 
voyons cit er pour 
la première fois un e 
éto ile à huit pointe s 
qui remplace sur le 
bonn et de police et 
les pl atea ux du por
t e-manteau la fleur 
de lys règ lemen
taire sous la Hes-
t aura tion. 

Auparavant, 
point n'est trace d'étoiles à huit pointes. Mais il es t un autre attriout que 
sous la Monarchie, sous la Révolution et même postérieurement nou s 
retrouvons soit sur le harnachement des cheva ux, so it sur les sabretaches, 
so it sur les a rm es des o fïiciers de hussards, le soleil, et en nous r eportant 
à 1652 et 1701, date de l'entrée du premier régiment de hu ssa rds , ce lui de 
Rattky, dans la cavalerie française, nous arrive ron s à cette conclu sion ciue 
ce so le il , tout comme ce lui des gardes du co rps, n'est autre qu e celui de 
Louis XIV, encore qu'il ait été sous la Révo lution acco upl é à de Lien révo
lu tionnaires emb lèmes, faisceaux ou monogrammes ~-épublicains. Ne nou s 
en étonnons d'ailleurs pas. La Révolution n 'int er rompit pas les tradi
tions de la cavalerie comme elle le fit pour celle de l'infanteri e; pom 
n 'en citer qu'un exemp le, rappcl9ns-nous le sab re du 2° chasse ur s. 
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A cet article, je JOms deux dessins qui me semblent péremptoires. 
Une sabretache tout à fait des débuts de la Révolution, ainsi que l'indique 
son mode d'attache à deux bélières seulement. Le soleil y apparaît sur
montant le faisceav républicain. Je pourrais multiplier les exemples; la 
sabretache des guides de la Garde Consulaire qui se réclamaient à plus 
d'un titre de l'arme des hussards, n'était-elle pas brodée des mêmes 
attributs? 

Puis une poignée d'épée de ville datant de la période consulaire où la 
Minerve consulaire est aussi surmontée du soleil rayonnant. (Le dessin de 
l'épée paraîtra dans un prochain nwnéro.) 

J'ajoute, pour mémoire, les ornements de sous-gorge de têtière, de 
bride, etc ... 

Voici donc levé
ritable attribut pri
mitif des hussards, 
le soleil et l'étoile à 
huitpointes n'en est 
que le dérivé. 

Mais pourquoi, 
en '1830, n'ayoir pas 
prescrit un soleil à 
six rayons et non une 
étoile à huit pointes; 
précisément parce 
que c'était là un 
emblème de l'an -
c1enne monarchie 
et que la circulaire 
du i 1 septembre la 
prescrivait. 

La dénomination 
d'étoile conciliait 
tout et la tradition 
et les tendances d'un 
gouvernement qm 
allait jusqu'à dé
pouiller la croix <le 
saint Louis de ses 
lys. 

Capitaine 

M. Bo·rTET. 

I r 

SABRETACHE du 1" hussards. Louis-Philippe . 

En cuir noir, plaque en cuivre jaune. 

(Collection Recorbel.) 
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COSTUMES 
des autorités militaires et de la manne, 1796 

(Suite) (1) 

Arn ES-DE-CAMP 

Habit bleu, doublé de la même cou leur, collet bleu de ciel, paremens 
écarlate, passepoil blanc, pattes blanches, passepoil écarlate; poches en 
travers, passepoil écarlate ; boutonné sur le devant. 

Une épaulette et con tr e-épa ul ette. 
Les aides-de-camp porteront au bras gauche une petite écharpe con

forme pour la couleur et la frange à celle des généraux. 

Chapeau um 
relevé par un e 
gance en or, un 
panache simple et 
tricolore. 

Veste et cu
lotte blan ches. 

ADJOINS 

AUX 

ADJ UDANS-GÉ NÉRAUX 

Le même habit 
que les adjudans
généraux,excepté 
qu'ils n ' a u r o n t 
point de galons 
Lrndés sur le col
let et les pare
mens ; ils a uro nt 
seulement une ba
guette dentelée 
en or sur le collet, 

SABRETAC HE de 1rornpelte des guides de la Garde impéria le, les paremens et 
2, Empire. les pattes. 

Fond 1·ouge, galon jaune , bo: dure en cuir fauve, plaque en cuivre jaune. UneéJJaulette et 
(Collection Prince de La Moslwwa.) contre-épaulette. 

(t ) Voir page !;2. 
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Chapeau uni relevé par une gance en or, et un panache simple et tri
colore. 

Veste et culotte blanches. 

COMMISSAIRE DES GUERRES, ÜRDONNATEUR EN CHEF 

Habit de drap bleu, doublé <le même couleur, sans revers, et boutonné 
sur la poitrine, collet renversé, de couleur écarlate, paremens et pattes 
<le même couleur que le collet, avec trois petits boutons uniformes; 
pattes des poches entra vers; liseré écarlate sur les poches, trois boutons 
à chacune. 

Sur le collet, paremens et poches de l'habit, une broderie en or, de la 
largeur de <louze lignes. 

Veste et culotte blanches, grands et petits boutons jaunes pour l'habit, 
la veste et la cu
lotte, timbrés au 
milieu, de la lé
gende : Adminis
tration militaire, 
entourée d'une 
guirlande. 

Chapeau uni, 
retapé à l'ordi
naire,bordé d'une 
tresse en soie ou 
laine noire, avec 
gance plate de 
six lignes, en or; 
petit bouton 
jaune uniforme, 
et la cocarde na
tionale, panache 
aux trois cou -
leurs, par tran
ches horizonta
les blanches à la 
naissanœ du pa
nache et rouges 
à la cime. 

L'épée uni for
me suspendue 

SABRETACHE d'orJJcier des guid es de la Gard e imp érial e, 

2° Empire. 

Fond vert , galon et bordé or, plaque dorée. 

(Collect-ion Prince de La Moskowa ). 
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par un baudrier de peau noire, garnie d'une dragonne Jaune à cor
delières, pour les commissaires-ordonnateurs. 

SAnRETACHE de petite tenue d'officier des guides de la Garde impériale, 
2° Empire. 

En cu ir vern i noir, plaque do1•èc. 

(Collect-ion Prince de La Moskowa. ) 

CHEF D'ESCADRE 

PETIT COSTUME. -

Habit bleu croisé; 
collet blanc, dou
blure rouge ; ceii1-
ture aux trois cou
leurs; deux épau
lettes à grames 
d'épinars, chapeau 
galonné. 

GHAND COSTUJ\IE.

Habit bleu, dou
blure en soie rou
ge; l'habit à la 
façon tlite la Ma
réchal avec un ga
lon d'or posé en 
long et sur les 
poches, collet, pa
remens et man
ches , boutons à 
l 'a ncre ; écharpe 
tricolore ; culotte 
et gilet rouges ; 

chapeau bordé à points d'Espagne, panache 

CAPITAINE DE VAISSEAU 

tricolore. 

Habit bleu croisé, doublure rouge, collet et paremens blancs ; épau
lettes à graines d'épinars; chapeau uni, panache noir et jaune; boutons 
jaunes à l'ancre .; écharpe tricolore, la frange <le même. Les àutres Offi
ciers portent le même uniforme, et sont distingués suivant leurs grades 
par les épaulettes. 

AGENT i\IARITlME COlUJ\IANDANT LE PORT 

Habit bleu, doublure rouge, collet et 
deux gances flottantes en or en place 
l'ancre et panache noir. 

~ 58 -

paremens en velours cramoisi ; 
d'épaulettes; boutons jaunes à 

(Fin.) 
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TROMPETTES DES DRAGONS, 

En '1841 , les trompettes des rég im ents de dragons avaie nt la même 
t enu e pour la forme et la co uleur que ce lle des so ldats ; ils n'étaient dis
tingués de ces derni ers que pa1· le port d 'un ga lon de laine tricolor e au 
co llet, aux parements et à la taille (en or pour le trompette m aréc hal <les 
logi s chef) et la houp ette et la crin iè re rou ges au casque. Le co rd on de 
trompette était éga lemen t tricolor e . 

La schabraque de peau de mouton fut adoptée le 29 septembre :l840 ; 
le casque sans Lrosse et à turban de peau qui venait d'être réglementé le 
29 octobre de la mêm e année, ne fut pas porté de su it e, l 'ancien casque 
à bross e, indiqu é dan s la planche <le notre co llaborateur Hené Louis, 
subsista encore longt emps en service avant d'être remp lacé par ce lui 
rég lement é à la date précitée. L. FALLciu. 

SABRETACHE d'arlillerie de la Garde imp ériale, 2• Empi rc. 

J."ond bleu {oncr', galon et bordé écar lates , pli,qu c en cuivl'e ;,nme. 

(Collection L. Monbrun.) 
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ÉCOLE DU GÉNIE DE VERSAILLES, 1908 

Ét,ÉVE OFF ICIER 

Gi·ande tenue. 

](épi bleu foncé, galon de grade argent et écarlate, fausse jugulaire or, cocarde tricolore, ornement doré, po'mpon argent et ro uge. 
'Tunique bleu foncé à collet du fond, écus sons du cLJl en velours noir bordés d'un passepoil écarlate et ornés chacun d'une grenade or; parements du fond avec pattes en velours noir passepoilé es d'écarlate; galon s argent et ro uge ; boulons dorés; ép aulett es écarlates à tournant es or, brides d'épaulettes or rayées de roug e. 
Pantalon h]Pt1 foncé, passepoil écarlate entre deux bandes écarlates. Gants blancs. Epée de sous-officier du gé nie 

à poignée, garde et coquille en cuivre, fourreau acier. 
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LA GARDE IMPÉRIALE 
(1854-1870.) (Suite.) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite.) 

( Décision du -15 juin -1857.) 

INFANTERIE (Suite.) _ 

Régiments de Grenadiers (Suite.) 

Banderole po1•te-aigle. 

222. Pour la grande tenue, la ban
derole est en buffle, recouvert d 'u n 
galon d'or, façon Soubise, largeur 
50 mm., partagé en quatre par trois 
raies de soie noire de 8 mm. chacune. 
Elle est doublée en drap bleu foncé. -
Elle se compose d'un e longue bande, 
longueur env~ron 1,300 mm , passant 
sur l'épaule gauche et revenant par 
devant, où elle rejoint une autre bande 
de 400 mm. seulement, qui porte une 
Lioucle double, en cuivre bruni et dor é, 
avec passant de même à 100 mm. au
dessus. - La grande bande se ter
mine par un fleuron, aussi en cuivre 
doré. - Les deux bandes sont réunies 
par leur autre extrémité taillée en 
biseau, et solidement assemblées avec 
renfort convenable en dessous, et sou
tiennent une douille de 90 mm. de 
haut , en vache, recouverte en galon 
comme les bandes, et appliquée sur 

- G1 -

MARÉCIIAL-DES-LOCIS CHEF 

de chasseurs à cheval de la Garde. 

Tenu e de ville, 1860 1870. 
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la couture verticale de leur jonction au moyen d'une bredissure. -
Cette douille, à fond fermé, reçoit la lrnmpe du drapeau. - Il n'est 
mis sur cette banderole aucun ornement ni indication de régiment. 

223. Pour la petite tenue, semblable banderole, avec la même 
boucle et fleurons dorés, mais entièrement confectionnée en cuir verni 
n01r. 

Fanions d'alignements. 

22l1. Pour le centre de chaque bataillon, les guides generaux ne 
devant pas en faire usage, les fanions sont confectionnés en drap de 
troupe, coupés carrémf'nt, et bordés d'un simple ourlet. 

225. Pour les i er, 3e et ll" bataillons, ils sont carrés, et portent 
500 mm. de côté apparent. Ils sont enroulés et fixés par des petits 
clous à tête dorée, autour d\m bâton en bois noirci, entrant d'environ 
200 mm. clans le canon du fusil, longueur apparente hors du Jusil , 
800 mm., terminés carrément par le haut sans aucune flèch e, houle ni 
autre ornement. 

226. Pour le 2e bataillon, le fanion a 670 mm. <le côté, son bàton 
sort du canon du fusil de 800 mm., et il est terminé par un fer <le 
pique en cuivre de iO0 mm. <le haut. 

227. Pour le 1er bataillon, le fanion est entièrement de la couleur 
distinctive (pour les régiments de grenadiers, écarlate ; pour les régi
ments de voltigeurs, jonquille). - Pour le 2t bataillon, le fanion est 
partagé en trois bandes Yerticales, d'égale largeur, écarlate, blanc pour 
celle du milieu et bleu foncé pour celle qui touche au bâton. - Pour le 
W bataillon, le fanion est coupé en diagonale, du haut du bàton à l 'ang le 
opposé; le triangle supérieur de couleur distinctive, pour grenadiers 
écarlate, pour voltigeurs jonquille, et celui du bas est blanc. - Pour le 
t1 e bataillon, · il est coupé diagonalement de la même manière, le triangle 
supérieur est de la couleur distinctive et ce lui du Las est bleu foncé. 

228. Il n'est mis, sur ces différents fanions, aucuns numéros, attribut, 
désignation de corps, ni ornement quelconque , pour éviter que ces instru
ments de jalonneurs, auxquels il est attaché peu d 'importance, puissent 
jamais être confondus avec des drapeaux, étendards ou guidons. 

Accessoires dive1.•s et Ma1.•ques . 

229. Les étuis d 'instruments de musique dont les musiciens font usage, 
les blouses et pantalons de cuisine et autres effets ou ustensiles dont 
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l 'usage est autorisé, sont semb labl es à ceux affectés aux régiments de 
ligne. 

230. Il en est de même pour la manière de marquer les divers effets, 
sauf la différence clans la forme d'une partie des effets d'équipement. 

231. Ainsi, le porte-giberne doit être marqué au côté faible du buHle, 
et dans le sens <le sa largeur, du numéro indiquant sa taille, et au
dessus, en s'éloignant du contre-sanglon, le millésime de la mise en 
service. - A l'autre extrémité, dans le même sens et en plaçant le contre
sanglon en haut, est appliqué le timbre du régiment, et au -d essous, en 
deuxième ligne ; le num éro d'ordre dans la série des porte-gibernes. 

232. Le baudrier se marque comme il suit : marque du régiment et 
numéro de série, appliqués comme au porte-giberne, et à partir du cou 
lant du sabre. - A goo mm. du bout libre de la bande et en travers est 
placé le millésime de la mise en service, qui, de cette manière, n'est 
jamais enlevée si l'on met une enture au baudrier. - A l'extrémité même 
est le chiffre indiquant la taille. 

233. Pour les autres objets non 
désignés dans le présent · chapitre, 
s'en référ er au règlement de l'uni
forme de l 'infante ri e, sa uf ce qu'il 
pourrait offrir de contraire aux dis
positions <lu présent règlement pour 
la Garde. 

Régiments de Voltigeurs. 

IIABlLLEMENT. (Pl. l 'e.) 

234. HABIT. Semblable, quant à 
la coupe, à ce lui des grenadiers, il en 
diffère par les points suivants. 

235. Le collet est en drap jon
quille, passe-poilé en bleu foncé. 

236. Les parements sont en drap 
bleu du fond, coupés en pointe ; 
passe-poil jonquille, ainsi qu'à la 
fente de 1:J0 mm. sur le côté, avec 

SouS - LJEUTE!'<A;-.;T 

des chasse ur s à pied de la Garde. 

Petite tenue , 
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2 petits boutons, dont l'un dans le parement à 15 mm. au-dessous du 
passe-poil; l'autre à 26 mm. au-dessus du même passe-poil; sa boutonnière 
est oblique à cause des galons de grade. Hauteur courante du parement, 
55 mm.; idem, à la pointe, HO mm. 

237. Les retroussis sont en drap jonquille, ainsi que la doublure des 
basques; ils sont ornés d'une grenade bordée en laine bleu foncé sur 
drap jonquille (hauteur, 55 mm.), placée au retroussis intérieur, et d'un 
cor de chasse bot'<lé de même (longueur, 50 mm.; hauteur, 25 mm. ), placé 
à celui du dehors. 

238. Les boutons sont les mêmes que ceux des grenadiers. 

239. Les épaulettes sont en laine écarlate avec les trois torsades des 
tournantes en laine jonquille; les brides sont en laine jonquille. - La 
doublure des unes et des autres et les martingales d'épaulettes sont en 
drap bleu. - Les dimensions sont celles indiquées aux art. 10 et 12. 

240. PANTALON garance avec passe-poil bleu foncé en tout semblable à 
celui des grenadiers (art. 13 et suiv. ) . 

24L CwoTE semblable à celle des grenadiers, sauf les brides d'épau
lettes, qui sont en galon de laine jonquille (art. J7 et suiv.). 

2lt2. VESTE semblable à celle <les grenadiers, sauf les p:=ittes en 
·accolades qui ornent le collet et qui sont en drap jonquille (art. 22) . 

2!13. BoNNET DE POLICE comme celui <les grenadiers, mais passe-poilé 
et galonné en couleur jonquille. Le bandeau est orné d'une grenade dans 
un cor de chasse brodé en laine jonquille, le pavillon tourné à droite en 
le regardant, hauteur, 55 mm. (Voir art. 28. ) 

COIFFURE (Pl. Ill ). 

24lt. La corHunE d'ordonnance consiste dans un SHAKO du modèle 
affecté à l'infanterie, mais de hauteur devant , 170 mm.; idem derrière, 
200 mm.; diamètre supérieur selon la pointure, saYoir : 145 mm. pour 
3 points et 3 points et demi; 150 mm. pour 4 points et 4 points et demi; 
155 mm. poul' 5 points et 5 points et demi; et 160 mm. pour 6 points 
et au-dessus. 

La carcasse est en vache à l 'eau, étirée, par~e , cylindrée et vernie <les 
deux côtés pour la rendre imperméable. Elle est d 'un seul morceau fleur 
en dehors, couture à 2 branches et à demi -épaisseur, sur le de vant du 
shako. - Le calot est en vache vernie en noir. 

(A suivre ,) 
Le Directeur gérant : L . F ALLOU. 
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ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808-i809-i8'L0-i8H-18i2 ET 1813 

(Suite. ) 

Nous prîmes notre route aussitôt en laissant aux habitants le soin de 
rentrer leurs voitures et autres objets qui avaient servi à barricader les 
rues. 

A peine avions-nous parcourus une lieue que l'on aperçut accourir 
vers la colonne un paysan qui demanda de parler au colonel. Ce messager 
nous semblait de mauvaise augure, lorsque nous apprîmes qu'il était 
envoyé par les moines, qui imploraient notre assistance contre une bande 
de brigands qui menaçaient de piller leur couvent. Le colonel après avoir 
communiqué le contenu de la dépêche aux officiers, nous fit assembler et 
nous dit clans un 
brave discours : 

Soldats, 
c< Des malfai

teurs menacent 
de piller le cou
vent et les moi
nes nous prient 
d'aller les déli
vrer. Comme 
nous devons pro
téger les habi
tants, nous allons 
retourner pour 
les chasser. >l 

Aussitôt il 
nous fit faire demi 
tour à droite et 
une compagnie se 
détacha en avant
garde. Le messa
ger resta en ôtage 
et crainte de sur
p n se on mit 
baïonnette au ca-
non et on prépara 
les armes. Après 

PLAQUE DE SHAKO, du colonel Derny! ius. 
Do ·rée , 1er Empire. 

(Musé e de l'Armée.) 
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un e dem ie-heur e de marche, comm e nous n'apercev ion s pas de vedettes 
et que nous pensions ê tre la dup e des mornes, nous enten dîm es un 

SABRETACllis d 'officier clt's chassr. urs à cheva l de la ga rd e imp ér iale , 

-Je,· EmpirP. 

Fond en drap ve1·t, galon s or, aig le dorée au centre du m:inteau irnpérial brodé en couleurs 

coup de fu sil par
tir de notre avan t
garde et nous fû
mes rang és en 
bat aill e . Ce mau 
dit coup de fusil, 
parti par h asa rd , 
fut le sig na l de 
la fuit e pour les 
bandits , dont la 
prise sans ce la eut 
été certa in e. Ils 
jetè rent armes et 
butin et la peur 
leur donna si bi e n 
des ai les que nous 
ne pùmes en pren
dr e qu e deux.Jus
tice fut faite aus
sitôt après que le 
colonel eut acq uis 
la ce rtitude que 
ce n' était qu e de 
véritables ban
<l i ts pill ant amis 
com 1ne en nemis. 
L'on re utr a dans 
le couv ent pour 
s'assurer qu ' il 
n 'e n restait pas et 
on Yit les moines 
so rtir de le ur s 
cachettes pour 
nous remercier. 

Les moines nous ayant co mbl é de leurs bé nédictions, en poussant de 
profonds soupirs, à l'idée de quitt er leur sa int e demeur e, nous poursui
vîmes notre rout e pour arriver bi en tard dans un grand bourg pr ès des 
montagn es, tout en chantan t à l 'es pagnole , car le vin nous ava it mis en 
train. Nous y deme ur àmes p lusi eur s jour s . Le 16 févr ier 18 L2 l'ordre nous 
arr iva de quitt er le misérab le endro it, 0 1'1 nous so uffrion s la mi sè re e t le 

- Go -
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froid. Car l'hiver était clans sa plus rigoureuse période. La neige couvrait 
la terre de toutes parts. 

Jamais nous n'avions été en proie à une pareille tristesse. Pendant 
deux jours nous traversâmes un pays désolé et sauvage, quand enfin nous 
arrivàmes clans un pays couvert de verdure, à un grand village qu'on nous 
dit être bâti sur les ruines de l 'a ntique Numance ruinée de fond en comble 
par Scipiori. 

En quittant cette ville le curé chez qui j 'étais logé me dit: 
« Senor francese, vous allez passer, à quelques lieues d ' ici, près de la 

chapelle de Saint-Meda. N'oubliez pas de vous y arrêter, ce lieu est célèbre 
par les nombreux mirac~es qui s'y opèrent depuis nombre d'années. )) 

Effective-
ment, je décou
vris après plu
sieurs heures 
de marche, une 
vaste chapelle, 
bâtie près d'un 
rocher, dans un 
site agréable 
planté d'arbres 
au milieu du
quel une fon
taine jaillissait 
dans un bassin 
dont l'eau est 
précieusement 
recueillie pour 
les malades. A 
quelque dis
tance je remar
quai un superbe 
couvent de Ca
pucins actuel
lement aban
donné. Un bon 
père restait en
core pour des
servir la Cha
pelle, que Je 
trouvai riche
ment décorée 

CASQUE D'OFFIClER DE DRAGONS (,1776) 

Bombe, cimier et rosaces de jugulaires do1•és, bandeau en peau de tigr e, 
houpette el uioièr e no11'es. 

(Colteclion Le Gouest/. 
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et to ut e p leine des présents de s fidèle s. Je goütai de ce tte ea u miracu
leuse à laque ll e je trouvai un goù t su lfur eux. Ap rès quoi j 'abandon nai 

PLAQn• : DE CErnTURON cl 'offic_ier de cu irass iers de Condé 
\6° ré;r irnen t), Restauration. 

Dorée. 
( Collection Colonel All enel.) 

ce saint lieu pour ren
tr er dan s les monta
gnes de la Vieillc
Castill e . 

Quelque t em ps 
apr ès, é tant log é chez 
un espagnol in struit 
qui avait abandonn é 
sa patri e , pour aller 
étudier en Fran ce, 
j 'e us l'o ccas ion de lui 
parl er de cette fon
taine , et co mm e je lui 
disais en plaisantant 

. . 
que Je ne croya is pas 
aux miracle s, et qu e 
j 'att ribuais les gué ri
sons aux principes 
même s de ce tte ea u , 
il me répondit : 

Je va is vous raconter l' avent ur e qui nous a procuré un saint de plus. 
« Vo us avez dü remarquer, en haut de la montagn e, un e vieille tour . 
C'est tout ce qui reste d 'un antique ch àtea u qui défend ait les défilés de la 
montagne. L'on prétend aujourd'hui qu'elle est hanté e par de m auvai s 
gén ies et aucun espagno l, pour or ni pour argent, ne vo udr a it s'en 
approcher à la nu it. Il y a deux ou troi s sièc le s , ce châtea u était habit é 
par un riche se igneur, qu'un jour de fê te toute la famill e partit pour 
enten dr e la messe, laissant au so in d 'u ne gouvernante, leur unique enfant. 
La gou vernante, à son tour, pour all er voir son galant, laissa l'enfant au 
soin du ch ien, le fidèle Médor, et que ne fut pas l' étonn ement de tous de 
retrouver étend u auprès du ber cea u, ce bon serv iteur étreignant encor e 
un serpent privé de la vie. · 

« Le Seigneur, pour tran smettr e à la Po st ér it é ce trait de co urag e e t 
de dévouement, fit ériger une chape ll e qu 'on dédia à sa int Médor, et 
voyant que ce nouveau sa int prenait de la ré putati on , les révére nd s 
pères Capucins bâtirent non loin un couvent. 

« Telle est, se igne ur français, l 'or ig ine de cette hist oir e. >> 

( A suivre.) 
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FUSILIERS D'INFANTERIE _FRANÇAISE 
de la garde royale, 1815. 

La tenue <lu fusilier, représentée · par un dessin colorié de Lucien 
Lapeyre dans ce numéro, est conforme aux règlements des 23 septembre 
et 14 octobre 1815. Dès le début de 1816 le bonnet à poil sans plaque 
ni cordon, et orné d'un plum~t blanc, remplaça le shako. La seule modi
fication importante apportée à cette tenue.jusqu'à 1830 fut la substitution , 
vers 1820, du panta
lon large bleu de 
roi orné d'un pas
sepoil de couleur 
distinctive, au pan
talon blanc collant, 
porté dans les guê
tres. Vers la même 
époque les épau
lettes reçurent des 
franges éca rlat es. 

L. F. 

Tirailleurs 
Algériens. 
1842. 

C'est le 7 dé
cembre 1841 qu'une 
décision ministé
rielle parut, ordon
nant l 'organisation 
de trois bataillons 
de _tirailleurs algé
riens. Ces bataillons 
eurent comme noyau 
les différents corps 
de troupes indigènes 
qui ava ient été levés CumAsSE D'oFFrcrnR DE CARABINIERS (Charles X). 
et organisés à titre Dorée, bordure acier , armes de France dorées sur soleil uJ'gent; ceinture argent. 

d 'essai en Algérie. (Coll ect ion R efo u lé. ) 
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Chaque province (Alger, Oran, Constantine ) reçut un des trois bat aillons 
de ce nouveau corps. 

L'uniforme qui fut donné aux tirailleurs algériens comprit : une veste 
e t g ilet vert dragon , <le même coupe que ceux <les zouaves, avec agré

ments jaunes ; le pantalon arabe en drap garance; 
le tu 'rban bl anc rayé <le bleu et calotte roug e ; 

jambi ères en mouton fauve; ceinture rouge 
pour le bataillon <l' \.Iger, amarantepourcelui 
de Constantine, bleu-clair pour celui d 'Oran. 

HABIT D U GÉ,É RAL DE STA!NG ('1800). 

Fo nd bteu foncé, col et parem ents ,·ouges, patte s de 
par ements blanches, bro deries 01· , boutons d o,·és. 

( Collection Recm·bet. ) 

Collet à capuchon brun ; bufOe
teri es noires; bêurda (havr e-sac ) en 

peau brune. 
Les officiers, sous-officiers et 

caporaux français portèrent une 
tunique en drap vert dragon, à 
collet et parements (en pointe) 
en drap du fond, les manch es 
fermées par deux petits bouton s 
dor és ou jaunes et garnies des 
galons de grades, formés de sou

ta ches d'or en nœuds hon
grois pour les officiers, en 
or ou en lain e jonquille pour 
les sous-officiers et ca po
raux. La tuniqu e boutonnant 

droit sur la poitrine au moyen <l' une 
rangée de grns Lou tons dor és ou jaun es; 

0 ne ceinture rouge en soie pour les 
officiers, en laine pour les sous-officiers 
et caporaux ; 

Un képi à turban rouge et bandeau 
vert dragon ; soutaches d'or pour les 
officiers, passepoils jonquille pour les 
sous-officiers et caporaux; 

Un pantalon garance à bande verte. 
Sabre <les officiers de chasseurs à pied 

pourle s officiers, et sabre de l'infanterie 
lég ère pour les sous-officiers et caporaux. 

Les officiers indigènes portèrent l ' uni 
forme de la troupe en dr ap fin, galonné en 
so ie, avec des broçlerie s fantaisistes en 
soie ou or sur toute s les p ar ti es de l'ha-
billem ent . L. FA.LLO · • 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

UNIFORME 
de la Garde Nationale de Lyon · (1848) (1> 

GnANDE TENUE 

Shako lœppy monté en drap gros bleu, quatre passe-poils ; hauteur du 
derrière vingt-un centimètres et demi; hauteur du devant, dix- sept cen ti
mètres ; visière ronde, lég èrement abouchée; visière et jugulaires verni 
noir; les jugul aires doivent rentrer dans le keppy; tour de _t ête peau 
vernie; largeur deux centimètres trois-quarts; galon du haut, large ur, 
deux centimètres et demi ; imp éria le, verni noir. 

Nature et couleur des passe-poils du haut: pour les .officiers, or; pour 
les grenadiers, laine écarlate; voltigeurs, jaune. 

Six rangs de gances carrées, de la même matière et couleur que le 
galon, partant de l'extrémité supérieure, et retenues par un petit bouton 
d'uniforme, au centre de la cocarde. La cocarde, placée à mi-hauteur du 
keppy. 

Les ga lon s pour keppy d'officiers disposés suivant le grade, corn.me 
dans l'infanterie. 

Pompon, boule et flamm e laine rouge pour les g_renadiers; boul e jaune 

(1) Copie textuell e d 'u ne afliche- officielle sur papier blanc , mesurant : hauteur , 1:i2 centimètres; 
larg <rnr, !17 centimètres, communiquée par 111. Recorb et. 

Gmi,RNE D' OFFJ CJE R des lanciers polonai s de la Gar.de Impériale , '1er Empire . 
En drap crlunoisi: ·galons de bordure 01·, l'ornement central eu cuivre doré. 

( Collection Recorb et. 
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et flamme rouge pour les voltigeurs ; boule rouge et flamme tricolore pour 
les adjudanti;:: et musiciens. 

Epaulettes, corps et franges or pour les officiers ; corps et franges 
argent pour les adjudants; contre-épaulette argent pour les musiciens; 
corps et franges laine rouge pour les grenadiers; corps et torsade jaune , 
franges rouges pour les voltigeurs. 

Galons or pour les sous-officiers ; laine rouge pour caporaux de 
grenadiers; jaune pour voltigeurs. 

Hausse-col pour les officiers. 
Tunique drap gros-bleu ; passe-poils, collet, parements écarlate ; sur 

le parement, une petite patte blanche, avec trois boutons (petits) ; en tout 
se mblables à celles de Paris ; sur le collet, à chaque angle, une grenade 
ou un cor: en or poqr les officiers ; argent pour les adjudants; laine jaune 
(bouton d'or ) pour sous-officiers et gardes nationaux. 

Boutons en cuivre jaune, même forme que celui de Paris; en légende, 
R épublique Française, le coq au milieu, la patte droite sur un globe. 

Pantalon drap gros-bleu, même nuance que la tunique; passe-poil 
écarlate. 

Ceinturon noir, en vache vernie, hauteur, cinq centimètres et demi; 

HA US SE-COL d'officier , Louis XV. 
E nti èr eme nt do Té . 

( Collection B ernal'cl F1'ctnc/,.) 
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plaque en cmvre um, de la largeur du ceinturon et rectangulaire. 
Cartouchière mobile, mêmes dimensions que celle de la ligne; sur 

ce lles des grenadiers, une grenade en cuivre; un cor en cuivre pour 
voltigeurs. Le porte-baïonnette également mobile, placé à gauche, à 
côté ou ù la place du sabre . 

Le sabre pour les sous-officiers et caporaux seulement. 
Annes des officiers, sabre de la ligne, ceinturon verm (nouveau 

modèle), plaque dorée unie. 
Fusil, ban<louillière en vache noir ciré, boucle en cuivre. Musique, 

épée et ceinturon verni (nou
veau modèle ). Lyre en argent 
aux angles du collet. 

Tambour, galons distinctifs 
comme à Paris. 

PETITE TENUE 

Kep7Jy casquette en drap bleu , passe
poils , grenade ou cor : or pour offi
ciers, laine roug e pour grenadiers ou 
voltigeurs ; shako couvert en toile 
cirée. - (Le keppy remplaç ant le 
bonnet de police n'est pas exigé). La 
cartouchière converte d'une toil e grise, 
portant imprimé e en noir de chaque 
côté d 'une grenade ou d'un cor, le 
num éro de la légion ou de la com
pagnie. 

Les modèl es de tous les objets 
ci-dessus sont déposés à l'Hôtel de 
Villr, et la qualité du drap désignée 
également par un échantillon. 

El\L ARAGO. 

Vu et approuvé : 

Le Maire provisoire 
cle Lyon, 

LA FOREST. 

Pour copie conforme : 

Le chef cl'élat-majov général 
de la Garcle nationctle, 

CIIOL.\T. 

SABRE d'officier de volontaires (Révolution). 

Doré. 

( Collection G. L. ) 
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CAVALERIE D'HONNEUR RÉMOISE 
1810. 

La Garde d 'honneur rémoise fut levée le 27 mars 1810, ù l'o~casion du 
passage de la future imp ératrice Marie-Louise clans la ville de Reims. 

Voici la tenue des homrnes admis à entre r dans la composition de 
cette garde d'honneur, telle qu'elle fut réglée par une décision affichée 
sur les murs de la ville le 8 mars 1810: 

(( Habit vert chasseur , revers et doublure de mêm e couleur , l'habit descendra a deux pouces 
au-dessus du jarret, et sera agraJfé par le bas, garni de cieux petites pattes orange surmontées 
d'un bouton. 

(( Les revers seront arrondis par le haut et viendront en monrant jusqu 'à la derni ère agraire 
~ur la poitrine: l'habit aura trnis agraffes au collet et dix sur la poitrine . 

« Le collet sera montant et garni de deux petites pattes orange surmontées d'un bouton. Les 
revers, l'habit en généra l seront bordés d'un pass epoil orange. Les parem ents sont en drap 
orange. 

FLAM:.vIE des trompettes des g·uides de la Garde , 2° Empire. 
Fond vert ; ornement central, galon et franges jaunes. 

(Collection Pi·in ce de la Moskowa.) 
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• Les boutons sont plats, en cuivre argenté et portent entre les filets et un perlé circulaire 
l'inscription suivante: Cavalerie d'honnew· Rémoise. 

« La. cravate de soie noire , dépassée de deux lignes par une cravate blanche dessous. 
« Gilet-veste en casimir blanc , boutons par eils. 
• Pantalon de même drap qu e l'habit , garni d\m passepoil orange; les nœnds hongrois ne 

sont pas de mise. 
• Bottes à la hussarde garnies d'nn gland argent sur le devant , et bordé es d'un galon argent. 

Eperons argentés tenant aux bottes. 
• Chapeau militaire bordé d'un g·alon de soie noire de 18 lignes de larg·e, garni d'nne gance 

en torsade et pompons arg·ent, et surmonté d'un plumet blanc de 18 à 20 pouces de long non 
corn pris la tige. 

« Chaque membre de la Garde d'honneur sera décoré d"un Lréfle et d' un e aiguillette en 
arg·ent. Le commandant anra senl, an lien de trêfle, une épaulette en torsade, et les autres 
offlciers une épaulette de capitaine. 

<< Le sabre sera pour tonte la Garde, monté en blanc , g·arni d' une dragonne en fil blanc ; le 
ceinturon rouge et le sabre tombant. 

« La schabraque verte, bordée en dessous d'un drap rouge festonné, dépassant de '18 lignes 
le surfaix blanc . 

« Bride, filets et cronpiéres noirs, et le frontal de la bride orange. 
« Tous les objets désignés en argent pourront être portés en faux. » 

PLAQUE DE BONNET A POIL des Cent-Suisses, Restauration. 
Dorée. 

(Collection Prince de La l\foskowa. ) 
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DüUAKIER DE 1 re CLA SS E. 

G 1·ctnde temt e de serv ice. 

J{ épi bleu de ciel foncé, à bandeau bleu foncé, cocarde tricolore, cor de .chasse et grenade rouges, pompon rouge, 
visière et jugulair e en cuir noir. 

V111·euse bleu foncé, ornements du collet rouges, brides d'épaulettes et pattes d'épaules rouges, galons écarlates, 
boutons blancs: les pare ment s sont passepo ilés de rouge . 

Pant alon. bleu de ciel foncé, à bande rouge. Erfllipenient noir ; plaque ceinturon en cuivre. 
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LA GARDE IMPÉRIALE 
(1854-1870. ) (Suite.) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suit e.) 

( Décision du 1. 5 f uin 1. 857.) 

INFANTERIE (Suite .) 

Régiments de Voltigeurs (Suite.) 

COIFFURE (Pl. III) (Suite ). 

245. Visière en forte vache , chair en dessus vernie en noir à l'extérieur 
en vert en dessous ; à gorge adhérente; 
inclinée de 25 degrés au-dessous de 
l 'hor izon quand l'homm e est coiffé. -
Elle est bordée d'un cercle en cuivre 
de 8 mm. de larg eur en dessus et de 
7 en dessous, so lid ement fixée par 
deux rivures aux extrémités. - La 
largeur de la visière est toujours de 
60 mm. ; mais les deux arcs intéri eur 
et extérieur qui forment son contour 
varient de rayon suivant la pointure. 

246. Bourdalou en cu ir verni, lar
geu r 25 mm. cousu sur le shako par 
une piqùre à chaque bord, les deux 
bouts se rejoignent par une couture à 
gauc he de la tête. 

2li7. Jlf anclwn en drap bleu foncé, 
d'un seul morceau dont la couture 
est sùr le devant. 

248. Pourtour supérieur en galon 
de laine cul -d e-dé jonquille , la rgeur 
20 mm. 
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249. Sur chaque côté un chevron en galon de laine jonquille dont le 
sommet touche le bourdalou et dont l'ouverture en dedans du galon est 
de 55 mm. mesurée à sa jonction avec le pourtour. Ce galon a 33 mm. de 
largeur totale. Il est divisé inégalement dans le sens de sa longueur par 
une raie en laine noire de 3 mm. tissée à la Suisse, laissant d'un côté une 
bande de 20 mm. et de l'autre une de 10 pour simuler deux chevrons dont 
celui du dedans serait formé du galon le plus étroit. 

250. Cocarde en cuir estampé peinte aux trois couleurs nationales , 
zone extérieure écarlate de 9 mm. de large; zone intermédiaire blanche et 
de même largeur, et le centre bleu foncé, diamètr e 22 mm. Diamètre 
total de la cocarde 58 mm.; - elle est fixée au devant du shako, sa circon
férence affleurant par le haut la ligne supérieure du galon, au moyen de 
deux bridures en fil de cuivre rouge à cheval sur ses bords et m.ordant de 
6 mm. clans la zone écarlate. 

25L Plaque en cuivre tomback estampée et découpée représentant un 
aigle couronné regardant à sa gauche, reposant sur une bombe d'où 
s'échappent à droite et à gauche la foudre avec ses éclats. La bombe porte 
le numéro du régiment découpé à jour. - Elle s'attache au shako par un 
tenon en cuivre percé d'un trou oblong qui traverse la carcasse par un 
œillet métallique et qui est retenu par une lanière passée clans le trou du 
tenon. Une petite pointe en cuivre soudée au bas de la plaque pénètre clans 
le bourdalou et empêche la plaque de tourner. La hauteur totale de la 
plaque est de 120 mm., sa largeur mesurée aux fondées est de HO mm., 
le diamètre de la bombe est de 35 mm. Le poids de la plaque, y compris 
le tenon, est d'environ 56 grammes. Elle repose sur le bourdalou et le 
sommet de la couronne arrive au centre de la cocarde. 

252. Un gousset porte-pompon en yache est solidement cousu sous la 
cocarde. 

253. Deu.x ventouses en cuivre peintes en Lleu, diamètre 20 mm., 
percées de sept trous, sont placées entre les branches des chevrons près 
du galon de pourtour. Elles sont garnies d'ag-rafes pour suspendre le 
cordon du shako. 

25l1. Jugulaires composées chacune de 16 écailles en cuivre laminé du 
n° 10 de la filière Parod (les 16 écailles démontées doivent peser ensemble 
37 grammes et demi non compris leurs agrafes ). - Longueur totale de la 
jugulaire 200 mm., largeur en haut 35 mm. ; en bas 20 mm. - Les écailles 
sont montées sur basane noire lustrée renforcée en dedans par une âme 
en petite vache demi-nourrie. Des agrafes ou crampons fixent les écailles, 
et les bords de la basane sont rabattus, croisés et cousus par-dessus. -
La jugulaire de gauche porte une boucle à son extrémité; celle de droite 
porte un contre-sanglon en cuir verni, de 170 mm. de long sur 111 de large. 
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Les jugulaires sont attachées par deux rosaces en cuivre de 40 mm. de 
diamètre, bord ées d'un jonc et estampées, en relief, d'une grenade dans un 
cor de chasse. Elles sont munies d'un pontet carré qui pénètre dans le 
shako immédiatement au-dessus du bourdalou et qui reçoit une clavette 
en tôle d 'ac ier. - Le cuivre de la rosace est du n° il1. Le poids de la paire 
y compris le pontet, mais sans la clavette, doit être de 22 grammes. -
Pour empêcher le frottement des rosaces de couper le chevron, il est garni 
en cet endroit d'une rondelle en cuir . verni formant feutre. 

255. Dans le service les jugulaires se portent attachées sous le menton. 
!lors clu service elles sont relevées sur le devant du shako et attachées à 
la tige du pompon, que le shako soit découvert ou garni de sa co iffe. 

256. Cordon de shako, en fil blanc, prés entant une natte devant et une 
autre derrière; longueur de chacune, L100 mm.; largeur, 30 mm., avec un 
pendant formé cle deux plaques et leurs glands (haut eur totale, 170 mm.) 
tombant du côté droit; à gauche un petit gland de 50 mm.; ce cordon 
s'attache des deux côtés à la partie supérieure du shako, au moyen de 
deux agrafes en cuivre, soudées aux ventouses, immédiatement contre le 
bord inférieur du galon de pourtour. 

257. Plumet en plumes rondes de coq jonquilles pour le s 2/3 supérieurs, 
et écarlates pour la base. Hauteur totale, 
200 mm.; diamètre en haut, environ 
100 mm. ; la tige garnie de fil de fer 
écrouï traverse une olive en chardon de 
laine écarlate, diamètre 30 mm. 

258. Pompon pour la petit e tenue, 
sphérique avec flamme; en laine jon
quille pour la flamme, écarlate pour la 
sphère; diamètre de la sphère, 45 mm.; 
idem de la flamme, 60 mm. 

Pour la compagnie hors rang la 
flamme est jonquille, la sphère est écar
late dans sa moitié supérieure et bleu 
foncé dans sa moitié inférieu rc. 

259. Couvre-shako. Modèle général 
en toile vernie avec rabat couvre-nuque 
en toile vernie sur les deux faces . Il est 
orné sur le devant d'un attribut peint 
en jaune, à l'effet, figurant une grenade 
dont la bombe es t au milieu d 'un cor de 
chasse que la Hamme surmonte, et dont 
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le pavillon est tourné à droite en le regardant. (Hauteur totale 70 mm. ). 
Sur la bombe est le numéro du régiment en noir. Le couvre-shako est 
percé de chaque côté, au bas, d'un trou rond de i5 mm. pour y engager 
les tiges des jugulaires qui se portent par-dessus la coiffe quand le shako 
en est couvert. Ces trous sont garnis d'un renfort en toile noire surjeté 
avec la toile venue. 

260. 

261. CHAPEAU. Le même que celui des grenadiers (art. 36), avec la dif
férence qu'il est orné, au lieu de galons de brides, de tresses dites souta
ches; grosseur, 2 mm. A la place où est cousu chacun des galons, pour 
grenadiers, sont appliquées deux tresses parallèles, séparées entre elles 
par un intervalle de iO mm. 

Pompon de chapeau. Mêmes forme et dimensions que pour grenadiers 
(art. 38), mais il est de couleur jonquille pour la flamme et écarlate pour 
la base. 

Pour la compagnie hors rang, la boule est jonquille, la tige est écarlate 
en haut et bleu foncé au pied, sur une hauteur de 25 mm. 

Voir, pour plus de détails, Unifornie de grenadiers, art. 36 et suivants. 

Equipement. (Pl. III. ) 

262. GIBERNE semblable à cel 1e des grenadiers, mais les angles de la 
pattelette sont ornés de 4 cors de chasse (longueur, 40 mm., hauteur, 
30 mm.), les pavillons tournés du côté de l'aigle. 

263. PORTE-GIBERNE, BAUDRIER, FOURREAU DE BAÏONNETTE, BRETELLE DE 
FUSIL, entièrement semblables à ceux des grenadiers · (art. 39 et suiv.). 

Petit équipement. 

264. Le même que pour les régiments de grenadiers (art. 48 et suiv. ), 
sauf les modifications suivantes : 

Les ronds d'etui de capote (art. 49) sont ornés de cors de chasse jon
quille, réservés au milieu d'une impression bleu foncé formant le fond. 

Les quatre grenades du couvre-giberne (art. 50) sont remplacées par 
quatre cors de chasse. 

Armement. 

265. Comme pour les grenadiers (voir ci-dessus Grenadiers, art. 54), 
sauf le fusil qui est du modèle des voltigeurs de la garde impériale, de 
i854. 

(A suivre. ) 
Le Directeur gérant : L. FALLOU. 
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ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1.808-1.809-1810-1811-1812 ET 1.81.:1 

(Suite. ) 

Je quittai le lendemain avec regret cet excellent homme, pour 
march er sur Soria, grande ville près de la source du Douro, et après 
plusieurs jours nous prîmes la route de Logrono, ville du royaume de 
Navarre située sur l'Ebre . 

Nous sortîmes de cette place pour aller à la recherche de l'ennemi, 
conjointement avec une autre colonne de troupe de ligne. Il nous était 
assigné un point de ralliement en cas d 'attaque. Le malhe ur fit que nous 
quitt âmes la route qui était fort difficile, pour une autre plus praticable, 
et cela aurait pu nous perdre si nous avions eu affaire à de bons soldats. 
Après avo ir pas mal cheminé sans rencontrer personne, nous nous 
repo s ions dan s un e va ll ée, quand l'on déco uvrit de loin des cavaliers 
sans qu 'on put distingu t r si c'é tait des nôtres ou des ennemis. Notre 
compagnie fut envo yée à la déco uvert e; mais à peine avions -nous fait 
quelqu es pas que nous fùmes salués d'une décharge qui ne nous fit pas 
grand mal, mais nous fit rejoindre la colonne. On nous fit exécuter 
plusi eurs mouvements pour attirer l'ennemi dans la plaine; peine perdue 
car il continu a à rester sur la hauteur. Nous nous demandions si ordre 
sera it donn é de rétro
grader quand on nou s 
fit mar cher en avant sur 
les défi lés. La charg e 
fut ordonnée malgré le 
feu qui se cro isait sur 
nous et malgré que 
nou s nous attendions 
à un e rude résistance 
dan s ce li eu où un e 
centaine d'hommes au
rait pu amuser un corps 
d'armée; le passage lut 
emporté avec la se ul e 
perte de trois morts et 
de quelques ble ssés. 

No us revînmes en
suite en ville ext énué s 
de fatigue, et nous 

PLAQUE DE GIBERlŒ , l :r Empire. 
1lrg en tèe. 

(Collection P1·ince de la Moskow a). 
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PLAQUE DE SABRETACHE d'artillerie à cheval, i" Empire, 
Cuivre. 

(Collection Prince de la .'ldoskowa). 

étions à peine reposés 
que nous dùmes aller 
à Pampelune où nous 
mîmes trois jours à 
arriver. 

Le deuxième jour, 
nous traversions les 
sauvages montagnes 
de la Navarre lorsque 
j'entendis plusieurs 
coups de feu et le bruit 
augmenta au fur et à 
mesure de notre ap
proche. Nous avions 
beau chercher d'où ils 
provenaient, l'on ne 
découvrit que des ai
gles que le bruit fai
sait sortir des rochers 
et déjà deux des nôtres 
avaient été mortelle
ment atteints. Plu 
sieurs voltigeurs s'é
lançèrent dans la mon
tagne et après quelques 
instants on en vit un 
reyenir qui nous dit 
que ses compagnons 
ayant aperçu deux 
paysans se coucher 
derrière un calvaire, 
ils avaient pris un che-

min détourné pour leur couper la route. Effectivement, quelque temps 
après, nous entendimes devant nous quelques coups de feu; justice était 
faite et bientôt nous découvrîmes un superbe pays. 

Nous pensions enfin trouver le repos. Aucune troupe ne semblait avoir 
semé les horreurs de la guerre. J'étais d'autant plus fondé à le croire que 
de loin je voyais s'échapper la fumée des cheminées des villages. Mais 
cet espoir de remplir nos peaux de bouc vides du vin de la Navarre fut 
bientôt déçu. Les habitants de ces villages étaient partis quand nous les 
atteignîmes, avec la plus grande précipitation, à en juger d'après le 
désordre de leurs demeures. Au premier, en arrivant devant la place de 
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l'église où nous comptions nous reposer, nous fùmes reçus non par le 
curé, mais par des coups de feu. En un clin d'œil la porte de l'église fut 
enfoncée et nous vîmes plusieurs hommes se sauver dans le clocher. Un 
seul ne put y parvenir et se cacha derrière l'autel où on le perça de 
baïonnettes. Quant aux autres, ils avaient eu la présence d'esprit de 
retirer les échelles et nous tiraient des coups de fusils d'en haut sans 
nous faire grand mal, heureusement. Comme ils persistaient à ne pas 
vouloir descendre, on tira les portes et les confessionnaux sous · le clocher 
et l'on y mit le feu ainsi qu 'à la chaire à prêcher, après les avoir sommés 
de se rendre. Peu d'instant après nous les vîmes se réfugier aux fenêtres 
sous les cloches. Ils étaient cinq, dont le curé en personne, qui exhortait 
les quatre autres à mourir. Nous eùmes beau leur crier de gagner le toit, ces 
fanatiques 

aimaient 
mi eux brùlcr 
vifs que de 

se rendre. 
Bientôt la 
flamme ga
gna l'endroit 
où ils étaient 
ainsi que le 
toit de l 'é 
glise, et ces malheureux, 
croyant aller au Paradis, 
s'écroulèrent dans les 
flammes. 

Nous quittâmes de 
bonne heure ce lieu ; le 
feu n 'é tait pas encore 
éteint, mais de l_oin on 
vit à l 'a ide d'une longue 
vue, les habitants se 
mettre à l'ouvrage. Le 
soir nous arrivâmes à 
Pampelune où nous pas
sâmes tranquillement 
qumze JOurs. 

De là nous passâmes 
à San-Andero, petit port 
de la Biscaye ; j'y vis en 
allant me promener dans 

C,~SQUE 

de la gendarmerie d'é lite, '1826-1830. 

Bombe acier, cimier, plaque aux armes roy~les, jug~la~:es , el~-, en cuivre; 
bandeau en peau cle t1gre · chenille P.t cr1mere nou·es. 

' (CollectionLe Gouest). 
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la montagne, d'énormes quantités de rochers couverts de coquillages 
pétrifiés, de toutes ~spèces et parfaitement semblables à leurs analogues 
vivants. Je trouvai même un jour sur le haut d'une montagne plusieurs 
restes d'anneaux de fer. Ce qui me fit conjecturer que cette partie de pays 
avait été recouverte par la mer. 

Nous en partîmes pour Saint -S ébastien, où nous pensions rester quel
ques jours. Mais l'9rd_.re arriva de repartir pour Burgos où nous restâmes 
plusieurs jours et de là nous fùmes dirigés sur Vittorico, mais à peine 
avions-nous fait deux lieues qu'une ordonnance arriva pour nous faire 
rétrograder et nous primes la route d'un grand bourg situé à quelques 
li eues de la ville où la bande de Mina levait des contrib ution s. 

Malgré la pluie qui ne cessait de tomber, on nous fit prendre plusieurs 
chem ins pour tâcher de le cerner. A près une heure et demie de marche 
nous aperçùmes plusieurs vedettes ennemies et le bourg; nous nous arrê
tions ·quand un feu violent qui s'engagea du côté opposé nous fit voler au 
secours de nos camarades. Mais la corvée était terminée, l'ennemi avait 
encore disparu ne laissant qu'une vingtaine de trainards qui après une 
faible résistance mirent bas les armes. Après aYoir enterré six morts enne 
rni s, la nuit venue, nous reprîmes la route <le Pampelune et le lendemain 
nous repartîmes à Vittorico où nous arrivâmes après plusieurs jour s de 
marche. Quinze jours s'y passèrent dans l'incertain. (A suivre .) 

PLAQUE DE BONNET ·A POIL, 

de grenadier de la garde nationale d'une ville de province, 1790. 
Cuiv1'e. 

( Collection Bei-nai·d Fi·anck) 1 
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UN PRÉTENDU DRAPEAU DE WAGRAM ·, 

au Musée de l'Armée. 

Une note singulièrement fantaisiste a été récemment communiquée à 
la presse à propos de la donation au musée deTArmée d'un étendard du 6" régiment de chasseurs à cheval. Cette note contient des assertions si 
inexactes que pour emp êcher la formation d'une nouvelle légende, il 
importe de faire ressortir que l'on a parl é de cet étendard avec plus 
d'imagination que de souci de la réalit é . Il s'agirait d'un étendard qui 
aurait figuré à la bataill e de w· agram, et dont l'authenticité ne pourrait 
faire au cun doute. 

Contrairement aux affirmations contenues dans cette note, l'emblème 
en question n'est nullement « un drapeau de Wagram )), car il n'est autre 
qu'un étendard donné par !'Empereur, pendant les Cent -J our?, au 
6° régiment de chasseurs à cheval, lors de la distribution des aig les au Champ de mai , le ,t0 r juin '1815. Et c'est cet étenda{·d dont le modèle n'a 

ETEND ARD, 
du 6• r égiment de cha sseur s ù ch eval , Cent .Tonrs. F ACE. - En soie tricolor e, le bl eu à la hampe (à ga uch e), Je blanc au mil ieu , le rouge à la p ar1i e flo llanle ; in scription dor ée, ornem ents de bordure et frange 0 1· . 

(Musé e d e l 'Ai ·m ée). 
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été adopté qu'après le retour de ! 'Empereur de l'île d'Elbe, qui est 
présenté au public comme ayant figuré à une bataille livrée en 1809 ! 

A cette époque le 6° chasseurs ne possédait pas un étendard carré du 
type de celui que vient de recevoir le Musée de l'Armée, mais quatre guidons 
dont le flottant était découpé en deux pointes arrondies. Et ces guidons 
eux-mêmes donnés par Napoléon en t8011, ne figuraient pas à ,v agram 
parmi les escadrons du 6° chasseurs à chC\'al. En effet , depuis 1806 
jusqu'en 1815 il fut prescrit, tant à la cavalerie légère qu'aux dragons de 
ne point emporter en campagne les guidons et étendards! 

Quant à l'inscription de« ,vagram )) placée sur le revers de l'étendard, 
elle ne constitue pas une exception, un hommage particulier au 
6° chasseurs à cheval. Elle ornait l'étendard de ce régiment, comme celui 
de bien d 'autres, depuis 1812, où l'armée reçut de nouveaux emblème$ 
sur lesquels étaient inscrits, pour la première fois, les noms des grandes 
batailles commandées par l'Empereur en personne. 

Relevons encore cette inexactitude que l'étendard en question n'a 
nullement été dessiné par le célèbre peintre David, mais bien par un des 
plus remarquables artistes dessinateurs du ministère de la Guerre, Challiot 
de Prusse qui, indiquons-le en passant, composa la presque totalité des 

ÉTE l'ŒARD, 

du 6• r égiment de cha sseurs à cheval, Cent Jours. 
H.Evt;ns . -- En soi e lrico lo1·e, insc ripLion dor ée, brod erie et fran ge or. 

- 86 -



LA GIBERNE 

modèles de drapeaux de l'armée, depuis le règne de Louis XVI jusqu'à la 
première Restauration . 

Enfin pour parfaire l'erreur, la note que l'on sait évoque les principales 
phases de la bataille de vVagram, retrace la part que prit le 6° chasseurs 
à cheval dans cette lutte homérique et désigne comme étant le colonel, le 
marquis de Faudoas-Barbazan ! 

En réalité, à cette date de i809, M. de Faudoas-Barbazan n'était pas 
colonel du 6° chasseurs à cheval, mais seulement capitaine, officier 
d'ordonnance de l'Empereur. Il fut nommé chef d'escadron à la suite du 
8° hussards en i8i i , colonel du 25" chasseurs à cheval en i8i3 et, enfin, 
colonel du 6° chasseurs le 26 mars i8i5, ainsi que l'attestent ses états de 
senice conservés au ministère de la Guerre. 

Mis en non-activité le i 0
" août t815, le colonel de Faudoas-Barbazan 

ne déposa pas l'étendard du 6° chasseurs à l'arsenal de Bourges où le 
gouvernement royal avait prescrit le versement des emblèmes napoléoniens 
pour y être détruits. C'est à cette circonstance que l'on doit la bonne 
fortune de posséder aujourd'hui cet étendard. 

11 est à désirer que l'étendard du 6e chasseurs à cheval soit exposé au 
Musée de l'Armée auprès d'une précieuse relique datant de la même 
époque, le drapeau du 85° régiment de ligne dont l'aigle fut glorieusement 
mutilée par deux biscayens à vVaterloo. 

Ce qui vient d'être exposé au sujet du« prétendu drapeau de \Vagram >> 

GIBERNE d'officier de la gard e 1'0)'al e, Charles X. 
Argent. 

(Co/lection Prince de La l\foskowa). 
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serait une preuve nouvelle, s'il en était encore besoin, du manque de 
documentation du Musée de l' Armée. Il y existe cependant un « comité 
de perfectionnement ll dont le titre devrait suffire à définir les fonctions 
et qui est composé de collectionneurs érudits, d'artistes réputés et 
d'officiers de choix. Mais on se garde bien de consulter jamais cet organe 
essentiellement compétent. Qu'il s'agisse de recevoir quelque nouvel objet 
au Musée, ou de faire quelque modification aux collections , l'autorité 
administrative se soucie peu de l'existence du comité, dont les avis éclairés 
contrarieraient ses idées arrêtées d'avance. Aussi que d'erreurs se sont 
gliss ées dans les attributions · données à telle ou telle pièce des collections 
si importantes de notre grand musée militaire, sans qu'elles soient le 
moins du monde imputables au comité de perfectionnement! Le mal est 
d'autant plus regrettable que ces inexactitudes présentées sous le caractère 
officiel d 'étiquettes imprimées, que quelques-uns seulemeut savent être 
mal établies, induisent le public en erreur et faussent l 'opinion. 

C'est ainsi que dans une vitrine contenant des drapeaux décorés, se 

HA USSE-COL d'officier . Loui s X V. 
Entière ment argen té . 

(Collection Prin ce de La llloskowa) . 
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CHEVAU-LÉGER \VESTPHALIEN 

du ,Jer régiment . - Grande tenttP. 

18ii. 
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INHNTERIE DE LIGNE 

Grande iPnue de service. 

1868. 

l 

Dessin colorié de J. l-Iilpert. 
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trouvent ceux qui ont appartenu, sous le second Empire, au 1 "" régiment 
de la Légion étrangère et au régiment de sapeurs-pompiers de Paris. On 
a attaché des croix de la Légion d'honneur aux aigles de ces deux drapeaux! 
Que peut-on, que doit-on en conclure, si cc n'est que ces drapeaux étaient 
décorés sous la période impériale ? Et cependant ils n 'ont reçu cette 
distinction que tout récemment, l'un en 1902 et l'autre en 1906. 

Ne sont-ce pas là des erreurs qu'il serait grand temps d'enrayer et de 
réparer, tant pour respecter l'exactitude historique que pour éviter le 
ridicule que ne manque pas d'y gagner notre Musée de l'Armée. 

Sommes-nous donc impuissants en France de prendre les mêmes 
précautions que dans les musées militaires étrangers, où l'identification de 
chaque objet présenté détermine une étude approfondie, et est l'occasion 
<l'un concours d'éruditions professionn elles? Chacun y apporte ses lumières 
et sa complaisance. Ici, on ne consulte personne, c'est plus facile et plus 
expéditif. Mais c'est de cette façon qu'on arrive, comme on a pu le voir tout 
dernièrement dans les journaux , à rechercher, trente-huit ans après, dans 
tous les corps de troupe du territoire, le drapeau du 61 • Poméranicn, et 
des canons saxons capturés en 1870, alors que ces trophées figurent, tout 
simplement. .. , au Musée de }'Armée . O. HoLLANDER. 

UNIFORME 
de la Marine militaire de la République · (1793) 

Par décret des 13 janvier et 6 février 1793, la Convention nationale 
ordonne: 

« Qu 'à compter de la publication 
<lu présent décret, l'uniforme de la 
marine militaire de la république sera : 

« Habit et revers bleu foncé, le 
passe -p oil rouge, paremens rouges et 
passe-poil blanc; le co llet blanc et 
passe-poil rouge; la doublure de l 'habit, 
veste et culotte écarlate; deux ancres 
en bleu, à l 'attac he des retroussi s ; 
des boutons <le cuivre doré, à l'ancr e 
surmontée du bonnet, avec l'ex ergue 
République Françoise; les poches à 
pattes, les épaulettes en or ; le baudrier 
noir en sautoir, orné d'une ancre de 
mdal doré; le tout jusques et compris 
les capitaines de vaisseaux, rien n'étant 
changé, quant à présent, à l'uniforme 
des officiers généraux. )) 
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GARDE D'HONNE U R DE RENNE S 
1808 

A l'instar des grandes villes de l'Empire, en prev1s10n de la visite de 
l'Empereur, on organisa à Rennes, en décembre 1.807, un e garde d'hon
neur composée d 'une compagnie à cheYal et d'une compagnie à pied, 
sous les ordres de M. Ropert, cap itaine commandant, pour la première et 
de M. de Pougerard, capitaine, pour la seconde. 

Le procès-verba l d 'é lection de la c:.;ompagnie de gardes à pied, daté du 
27 décembre i807, donne la description de l'uniforme de cette compagnie 
de la facon suivante : 

« Ha.bit de drap vert dragon, parements, collet et d,rnblure rose, 
boutons jaunes décorés d 'un aigle et portant en légende : Rennes. Garde 
d'honneur; aigles en or; contre-épaulettes en or à double torsad e; veste, 

pantalon blancs et 
demi-bott es; cha
peau milit aire avec 
ganse cordonnet à 
4 branch es en or; 
cravatede soie noire; 
sabre à lame évidée 
demi-espadon; gi
berne petite vernie; 
baudriers idem; fu
sil. ll 

COXTRE-ÉPAULETTE 
de mu icien d'infanterie de Ja Garde royal~ , '182ft.-1830. 

A1·genl. 

(Collection Recorbet ) . 
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Dans sa séance 
du 29 décembre, le 
Conseil nrnnicipal 
de Rennes décida 
de délivrer un gui
don pour la compa
gnie à cheval et un 
drapeau pour la 
compagnie à pied, 
en velours na carat, 
relevé d 'une brode
rie en or ayant pour 
exergue : A N,,Po
LÉON LE GRAND LA 

V1LLE REC( ' l'iNAlS

SANTE; aux quatre 
encoignures un N 
surmonté d'une cou
ronne i m p é ria 1 e 
comme chiffre de 
Sa Majesté, de l 'a u
tre côté: Garde 
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d'honneur à cheval, sur Je guidon; Garde d'honneur à pied, sur le 
drapeau. 

Le 2 juillet 1808 une 2" compagnie 
procès-verbal d'organisation, paru le 
l'uniforme : 

de gardes à pied fut créée ; le 
même jour, en décrit arns1 

« L'uniforme de la compagnie sera coupé sur le modèle de l'infanterie 
de ligne, c'est-à-dire à grands revers, poches en long, culotte courte, 
guêtres blanches ou noires. 

cc L'habit verd foncé, doublure de même, reYet's et passe-poils en 
velours chamois, boutons d 'argent ou argentés, portant une aigle avec la 
lége nd e : garde d'honneur; aigles brodées en argent aux retroussis ; · 
aiguillettes et contre-épaulettes en argent. . 

c< Veste et culotte en drap ou casimir blanc, boutons d'argent ou 
argentés à la veste. 

cc Chapeau demi-claque bordé en galon noir de soie, ganse et glands 
en :ugent, cocarde française, plumet blanc de 15 à 16 pouces. 

« Armement : fusil d'infanterie avec sa bayonnette; petite giberne en 
cuir verni noir, plaque en argent ou argentée portant une aigle impériale ; 
sabre-épée avec dragonn e en argent, monture d 'argent et ébène ; baudrier 
et porte-giberne en cuir verni blanc. ll 

Le procès-verbal d'élection de la Compagnie à cheva l, du 26 dé
cembe 1807, èst muet sur la description de l'uniforme <les gardes de cette 
compagnie. 

L. F. 

p LAQUE DE SHAKO, 18 i8. 
Cuivre. 

( Collection René B.wmbert!. 
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TIRAILLEURS ALGEnIENS, 1908 

-~ 
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'clltrT;---

LŒUTENANT. - Grande tenue. 

Tunique , bleu de c ie] , collet jonquille à écussons bleu de ciel et num éro du corps doré, galons de grade or, boutons dorés. 
Pantalon garance à banùes bleu de ciel. 

Képi garance à bandeau bleu de ciel, galon s et numéro or, ju g ulaire vernie liserée or; gants blan cs. - Sabre 
d'officier d'hifantt i-ie; d1 ayonne à gJnna or . 

- 92 -



LA GIBERNE 

LA GARDE IMPÉRIALE 
(1.854-1.870.) (Suite .) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 

DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite.) 

(Décision du 1.5 juin 1.857.) 

INFANTER'IE (Suite .) 

Régiments de Voltigeurs (Suite.) 

Tenue des sous-officiers, tamhoux•s, 1:nusiciens et sapeu1.•s . 

.À DJUDANTS SOUS-OFFICIE llS. 

266. Tous les effets d'habill ement sont confect ionn és en drap fin, et 
du reste conformes pour les dimen sions 
et la coupe à ceux des autres sous-offi
ciers. Les boutons sont dorés. Les orne
ments de retroussis de l 'habit sont bro
dés en cannetille d 'or sans paillettes. 

267. Shako. Comme celui des offi
ciers. Plaque et jugulaires dor ées . -
Galon de pourtour en or (largeur, 20 mm. 
partagé par une raie en soie garance de 
2 mm. - Chevrons en or; le plus large 
partagé par une semblable raie gara1~ce 
de 2 mm. ; le plus étroit porte au milieu 
une raie garance de 1 mm. 1./2. - Cor
don de shako en or mélangé dans ses 
plaques et ses glands, comme il est dit 
ci-dessus (art. 56) pour le cordon de 
bonnet d'adjudant dcgrenadiers,cocarde 
en poil de chèvre et argent. Plumet 
d 'é tat-major en plumes de vautour. Son 
olive est en laine blanche. 

268. Chapeau. Voir ci-des sus art. 57, 
chapeau d 'a djudant de grenadiers. -
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Les brides sont en cordonnet mélangé de 2/3 d'or et de J/3 de garance. 
- Pompon d'état-major blanc au sommet, jonquille au pied. 

269. Bonnet de police. - Voir art. 58, bonnet d'adjudant de grenadiers. 
L 'ornement est brodé de la même manière. 

270. Ornements de retroussis. - Grenades et cors de chasse. Ci-dessus, 
art. 266. 

27L Caban, Dragonne de sabre, ci-dessus. (Grenadiers, art. 59 et 60). 

Sous-oFFICIERs. 

272. Epaulettes en laine écarlate. Tournantes guipées en filé d'or 
comme pour les grenadiers (art. 62). Brides en galon d'or avec raie 
garance. Doublure bleue. 

273. Shako et ses accessoires, en tout semblables à ceux de la troupe. 
274. Bonnet de police, idem, idem. 
275. Chapeau comme celui de la troupe, mais la ganse est en or avec 

4 raies garance, comme pour les grenadiers (art. 64). Les tresses de brides 
sont e1i soutac he de laine comme pour la troupe. 

276. Sabre de petite tenue et porte-sabre sautoir, comme pour les 
sous-officiers de grenadiers. La capote est garnie de pattes transversales 
pour pouvoir faire usage de ce dernier. (Grenadiers, art. 65, 66 et 67.) 

277. Chaussure, vo ir Grenadiers, 69. 

TAMBOURS. (Pl. III. ) 

278. lIABILLEMENT comme celu i de la troupe. Le collet et les parements 
de l 'habit sont bordés d'un galon à losanges tricolores en 22 mm. - Aux 
parements ce galon, dans sa partie parallèle à la fente de la manche, 
cachant la boutonnière percée clans le parement, on la ferme, et un bouton 
d'uniforme est cousu à sa place au-dessus du galon; par-dessous, pour 
former la manche, on place une agrafe avec sa porte. - A la taill e est un 
écusson comme pour les tambours de grenadiers (art. 70). 

Galons à la capote comme clans les grenadiers (art. 7J). - Il n 'en est 
mis aucun sur la veste. 

279. ÉQUIPEMENT semblable à celui des tambours de grenadiers, sauf 
les différences suivantes : 

280. Caisse (art. 73). Les 4 g renades sur le fùt sont remplac ées par 
l.1: cors de chasse. - Dans la peinture des cercles, des cors de chasse 
peints en jaune à l'effet, alternant avec les grenades au -d ess us des festons 
blancs. 

28L Collier (a rt. 78). La grenade de cuivre est remplacée par un cor 
de chasse entourant la bombe d 'une grenade. 
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CAPORAL-T Al\1BOUR. 

282. HABILLEMENT. Comme il est dit ci-dessus · (art. 85) pour les 

grenadiers. - Les épaulettes ont la frange écarlate , les tournantes 

guipées en or, les corps, comme aux contre-épaulettes de musiciens, or 

et laine jonquille et les brides en or rayées de garance au milieu. 

283. Co1FFURE. Comme pour les caporaux-tambours de - grenadiers 

(art. 86), colback avec flamme de couleur rlistinctive en drap jonquille. 

- Plumet blanc avec le tiers inférieur jonquille, et une tulipe en cuivre 

estampée (voir art. 122.). 
284. Chapeau et son pompon comme pour les musiciens (ci-après, 

art. 289) . 
285 . ÉQUIPEMENT. Comme dans les grenadiers (ci-dessus, art. 88 et 

suiv.). 

286 . Voir les 

art. 93 et sui 
vants jusqu 'à 
H4 inclus (uni
forme des gre
nadiers ), qui 
sont également 
applicables aux 
voltio 'eurs sauf 

b ' 
les différences 
indiquées dans 
lesdits articles. 

MusrcrnNs. 

(Pl. VI. ) 

287. IIABIL
L E l\1 EN T. Voir 
uniforme des 
grenadiers,art. 
H3 à 121 inclu
sivement. 

288. CoIF
FUHE. - Shako 
en tout sem
blable à celui 
de la troupe 

TAMBOUR-MAJOR. (Pl. V. ) 

CumA SSE DE SALù N des Ccnl-gard es, Il ' Empir e. 
En drap chamoi s, écusson et galon or ; le fond _de la co uronn e est g renat. 

(Même cuirass;e de salon pour les tromp ettes, ma is le foo d es t en drap 1~our, e). 

(Collection Pi ·ince de la Moskowa). 
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avec le même cordon. - Le plumet a les mêmes dimensions, il est blanc avec 1/3 de couleur distinctive jonquille à la base. - L'olive de la troupe est remplacée par une tulipe en cuivre estampée, hauteur 35 mm., surmontant une sphère aussi en cuivre, diamètre 25 mm. - Pompon pour la petite tenue, même forme que celui de la troupe, la sphère est jonquille, la flammè du haut est blanche. 
289. Chapeau sembable à celui des sous-officiers avec ganse d'or rayée en garance et cordonnets de bride en laine (art. 275). Pompon jonquille à la base et blanc à la tête. 
290. Bonnet de po'ice. Voir musiciens des grenadiers, art. 124. 291. EQUIPE?IŒNT. Porte-sabre, giberne, porte-musique. Voir idem,, art. 125 et suivants. 
292. AnMEMENT; CBAussunE. Voir idem,, art. l28 et 129. 
293. Sous-c1-rn1, DE MUSIQUE. Hàbillenient, marques distinctives.Voir idem, art. '130 et '13L 
Shako bordé en haut d'un galon d'or de 20 mm. ayant sur chaque bord une raie garance de 2 mm. - Les chevrons sont en or; la partie la plus large (20 mm.) du galon à la suisse qui simule le premier chevron est rayée sur chaque bord d'une raie garance de 2 mm.,comme le galon de pourtour. La partie étroite ('10 mm.) qui simule le chevron intérieur porte au mili eu une seule raie garance de 1 mm. et demi. - Le cordon a la natte en or ; ses plaques sont faites de cinq brins de guipure dont trois d 'or et deux bleu de ciel ; les glands à noyau bleu de ciel recouverts de deux rangs de frange d 'or à graines et non en torsades. - La cocarde est en poil de chèvre et argent; la plaque , les jugulaires et la tulipe de plumet sont dorées. - Le plumet blanc, un tiers jonquille, couleur distinctive, au pied, et en vautour. 

29!i. Chapeau , bonnet de police, caban, équipement et armement. Voir uniforme des grenadiers, art. 133 à 138 inclus. 
295. CHEF DE MUSIQUE. Marques distinctives. Voir uniforme des grenadiers, art. 139 et 140. 

( A suivre. ) 
Le Directeur gérant : L. FALLOU 
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ABRÉGÉ DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808.a..1809-ilHO-iSH-1812 E'J' 181:{ 

(Suite. ) 

Le se1z1eme. nqus . venions . de recevoir l'ordre cl' en partir pour a1le1'dans les montagn ·~; €le la Navarre et nous avions déjà le sac au dûs : 

PLA(.!UE DE C1<:1NTUHON d'officier des g renadiers ù cheYal 
de la garde des Consuls. 

Dol"ée , gr enade et banderole ai·gentées. 

( Collection Berna rel Frnncl,.) 

lorsque cont1:e-ordr~ : 
fut donné et nous re- ' 
çümes, le même jour, 
l'agréable nouvelle :que 
nous allions revoir no
tre chère patrie. A cette 
pensée nous oubliàmes 
les souffrances de plu
sieurs années, sans 
nous douter que nous 
quittions cet enfer pour 
aller · da~s un climat 
glacé où d'autres mal
heurs nous étaient ré
servés. 

Pendant quelque 
temps nous Ûmes en
core le service de la 
place; la joie que nous 
avait causéela nouvelle du retour s'était évanouie et nous ne songions plus à revoir notre patrie. Un mois s'était écoulé lorsqu'un jour, .en revenant de faire contr ibuer plusieurs villages, nous apprîmes que nous allions enfin rentrer en France. 

Effectivement, le ·lendemain nous nous mettions en route. Arrivés dans les défilés, ù deux lieues de cet endroit, du monde que l'on découvrit sur les montagnes nous fit croire que nous . allions être attaqués clans ce pass~ge où plusieurs de nos frères d'armes avaient déjà péri malheureusement. On nous fit arr êter pour envoyer des éclaireurs à la découverte. Un moment après on aperçut sur la montagne quelques cavaliers qui firent feu sur nous, sans succès. Une demi-heure se passa dans l'attente, et, au bout de quelque temps, les éclaireurs n'ayant plus aperçu personne, la marche fut reprise ;'l travers le chaos confus des montagnes qu 'on nomme les Pyrénée s. 
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Le reste de la route se termina heureusement, et, après cinq jours de 
marche nous pümes découvrir du haut des montagnes les plaines chéri es 

PLAQUE DE CŒlN'l'URON de Gendar m e de la l\1a.ison du TI.oi , 
'18'14-18'15. 

Dorée. 

de notre patrie. Le 
sixième jour au ma
tin je repassa i le 
pont d 'Irnn , laissa nt 
derri ère nous ce 
pa ys de ca lam ité et de 
mis ère, le même so ir 
j e revis avec J01e 
Saint-Jean-d e-Luz où 
nous séjournâmes 
deux jour s pendant 
lesquel s j 'e us l 'occa 
sion d 'ob server une 
épouvantable t em
pête . 

Elle éta it à peine 
termin ée que, malgré 
la pluie , on nous fit 
partir pour Bayonne 

(Collection l/.ecoi·bet.) où nous séjournâmes 
quelqu es jour s . 

Là, j 'obt ins avec plusieurs de mes camarades, la permissi on de m 'e m
barquer sur un vaisseau qui allait à Bordeaux. Le temps était favorable, 
mais le lend emain mat in , le vent ayant changé, dan s un endroit redouté 
par les marins, en raison d'un courant cons id ér able, notre po sition d ev int 
assez crit iqu e. Les voyageuses qui nous accompag nai ent en asse z g rand 
nombre se mirent à pousser des cr is terribles qui nous firent beaucoup 
rire. Le temps redevint favorable et du haut du pont j 'a dmir ai la bea ut é 
de la nuit lo rsqu'on aperç ut le s feux de la v ill e où nous déba rqu âmes sans 
trop savo ir où aller loger, car les nombreux habitants étai ent encore 
plongés dans les bras du sommei l. Après avo ir parcouru plusieurs rues 
infructueusement, une lumière que nous aperç ùm es dans un e maison nous 
fit juger qu 'il y avait encore du monde sur pied. Effectivement, le maître 
de la maison vint nous ouvrir et l' on passa le res t e de la nuit à boire. 

Le troisième jour, le régiment arriva et séjourna deux jour s au bout 
desque ls le régiment aban donna cette belle cité. Le même jour nous 
arrivâmes à Saint-André-de-Cussac où j e fus logé chez un barbi er, fameux 
gascon, et certes mi des plus grands bavards de la provin ce. A l 'e n cro ir e 
il connaissait l'Espagne corn.me sa puche, sans que jam ais il fut sorti 
de so n vi ll age. Le soir il m'invita à fair e une partie de carte s et me lais sa 
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avec sa chaste moitié pour aller chercher quelques v01smes pour com
pléter la partie. Celle-ci, à son tour, me fit mille questions sur l'Espagne; 
Dieu sait comment cela se serait terminé si son bavard d'époux n'était 
rentré ramenant avec lui deux grandes demoiselles. On commenç-a à jouer 
de l'argent, mais voyant qu'à ce jeu ma bourse serait bientôt vide, et 
ayant par politesse perdu quelques francs je prétextai la fatigue pour aller 
me coucher. Mais mon hôte ne voulait rien entendre, quand nous enten
dimes heurter p lu sieurs coups à la porte. C'était mon camarade de lit que 
l'on ramenait ivre. Ce fut un secours inespéré, et après mille excuses, 
j'arrivai à me débarrasser de ce bavard et des deux sirènes. 

Nous mîmes plusieurs jours à arriver à Tours, et de là nous primes la 
route d'Orléans par Amboise, Blois et Beaugency. Nous fîmes trois jours 
de séjour à Orléans, ville fameuse par le siège d'Attila et celui des Anglais 
dont la sauva la valeur de Jeanne d'Arc, surnommée la Pucelle d'Orléans 
et dont en témoigne la statue sur une place de la ville . 

De là nous pas
sàme.s à Pithiviers, à 
Fontainebleau et à Cor
beil dans l'ile de France 
et dans l'après-midi 
du lendemain vers les 
trois heures, je décou
vris Paris que je ne 
croyais jamais revoir. 

Les nombreux spec
tateurs qui nous regar
daient revenir durent 
bien voir que nous ne . . reven10ns pas aussi 
nombreux que nous 
étions partis. Il s'en 
fallait de beaucoup, 
hélas! Les maladies, la 
misère et les combats 
avaient moissonné 
nombre de nos frères 
sur lesolétranger.Nous 
revenions en grande 
partie blessés et mé
connaissables, nos tê 
tes couvertes d 'un 
vieux shako, la figure 

PLAQUE DE SHAKO du 9e régiment d'infanterie de ligne 
Cuivre, f er Empire . 

(Collection Prince de La Moslwwa. ) 
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basannée et la bouche couverte d'une épaisse moustache, habillés de mé
chants draps de tou ,tes sortes dont nous avions recousus nos capotes. 

Nous traversàmes Paris dans cette belle tenue et les habitants de 
Saint-Denis nous virent arriver le soir dans leurs murs chantant à l'Espa
gnole. Nous espérions y séjourner au moins quelque temps, mais le 
terrible Dieu de la Guerre fit bientôt évanouir cette espérance. 

Le lendemain de notre arrivée nous allâmes à Paris échanger nos hail
lons pour des effets neufs; le troisième jour on nous fit passer la revue 
avec des jeunes soldats qui attendaient notre arrivée pour partir et le 
cinquième jour on mit les guêtres pour aller en Russie. 

Insatiable Dieu des Combats tu ne laisseras donc jamais se reposer 
tes enfants. Des bords du superbe Danube, tu nous a envoyés à travers 
d'horribles montagnes, cotoyant d'affreux abîmes aux bords du Douro sur 
un sol brülant ou la victoire a guidé nos pas. Là, nous avons encore en
tendu ta voix redoutable, nous ordonner d'abandonner cette terre maudite 
pour d'autres climats. Tu veux donc que nous allions porter, à travers des 
solitudes glacées, nos pas chez les Russes où la Victoire les guidera 
encore. 

(A suivre . ) 

PLAQUE DE CIIAPKSA d'officier du 9° régiment d'infanterie du duché de Varsovie 
au s·ervice · de la France, 1809. 

Dol'ée, aigle al'gent. 

(Collection Prince de La !lfoskowa.) 
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CAISSE DE TAMBOUR 
de la Compagnie des Cent Suisses dé la Garde du Roi 

1757 

Fût et cercles en bois mesurant, ensemble, 0 m. 594 mm. de hau
teur. Diamètre O m. 610 mm. 

Sur un fond bleu azur est peint en jaune, primitivement , doré, un 
treillage dont le ·s entrecroisements forment des losanges chargés alterna
tiv em ent d ' un soleil et d'une fleur de lis, peints en or. 

Le centre de la caisse est orné d'un écusson aux armes de France et 
de Navarre accolées, avec la couronne royale et les colliers des ordres de 
.Saint-Mich el et du Saint-Esprit. A droite et à gauclw, l'écusson est 
flanqué de piques, de hallebardes et de drapeaux de la Compagnie des 
Cent Suisses (t) qui sont compos és de quatre quartiers séparés par une 
croix blanche ; deux sont à fond bleu azur fleurdelisé orné d'un grand L 
couronn é , avec le sceptre et la main de justice passés derrière en sautoir 
et liés ensemble par un 
ruban rouge. Les deux 
autres sont à fond cra
moisi en cadrés de nua
ges, d 'é clairs et de 
figur es de zéphyrs souf 
flant sur un rocher d'ar
gent battu par les flots 
agités. Au centre de la 
croix est peint l'écus
son aux armes de France 
et la de vis e : 

EA EST FID UCJA 
GENTIS 

Cercles hauts de 
0 m. OL12 m/m, peints en 
r ay ures obliques bleu 

('1) Sous Louis XVI, suivant des 
gouach es d' Hoifmann , con ser vées 
à la bibli othèqu e pa• ti cu liè r·e de 
S. A. R . le gra nd-duc de Hesse
Darm sladt , l;s caisses de tambour · 
ava ient la mème ·orn ement ation , 
sauf l' éc usson qui es t légèr ement 
modifié et les dr apeaux supp1·imés. 

CAr SSE DE TAMBO U R des Cent Suiss es 
('1757) 
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azur fileté de nou- et d'argent alter
nant. 

Cordages de tension tressés de 
bleu (deux rangs ), de b lanc mêlé de 
noir (un rang), traversés de fils d'ar
gent (i ). 

Onze coulants de velours bleu 
azur bordés d'un galon d'arg ent. 

Dans l'intérieur de la caisse est 
collée une étiquette imprimée dont 
voici la reproduction. 

A LA PALETTE ROYALE 

Bellanger. Marchand Boissellier 
rue l\fontorgueil , aux petits Carreaux, 

faisant le coin de la rue neuve Saint-Sauveur, 

à Paris; 

fait et vend toutes sortes de Boissellerie, 
fait aussi des Caisses pour tous les Régiments, 

les raccomodent, les repeints 

rt les remet ù neuf; 

vend Tarn bourins, 

Tambours de Basque et 

Soumets de toutes espèces 

pour les appartements ou autres; 

le tout il juste prix. 

A Paris 1i57. 

Ajoutons que nous 
devons la communie.a-

ÉPÉE d'ordonnance d 'officier général, Restauration. tion de cet intéressant 
document à l 'aimab le 
ob ligeance de M. le 

Garde et coqu ille do1·ées. 

(CollectionE.-J . Soil de Mo1·iamé.) 

Conseiller intime, Dr E. Yon Ubisch, le 
royal de }'Arsenal, à Berlin. 

distingué directeur du musée 

O. HoLLANDER. 

(1) Les états de fournitur es fait es à la Compa gnie des Cent Suisse s, mentionnent toujours les cordages 
com me éta nt aux couleu1·s de la lil'r ée du Roi , soit bleu , blanc et rouge. 
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INFANTERIE DE LIGNE 

GRANDE TENUE 
i868 

L'officier et les homn1es en grande tenue de service représentés dans 
la planche hors-texte en couleurs du précédent numéro par notre colla
Lorateur J. Hilpert, portent l'uniforme décrété le 2 décembre i867, mais 
modifié par la décision ministérielle du 22 janvier i868; c'est-à-dire que 
les grenades et cors de chasse au collet, qui distinguaient les compagnies 
d'élite (grenadiers et voltigeurs ) supprimées sont enlevés; que tous les 
hommes portent la moustache et la mouche, les épaulettes rouges, le 
pompon à sphère inférieure bleu foncé pour le premier bataillon, garance 
pour le deuxième, jonquille pour le troisième, et le collet et la sphère 
supérieure ou flan1me écarlate pour tous : la compagnie hors-rang 
continue de porter le pompon entièrement vert, et l'état-major tricolore, 
le bleu en bas. 

Il y avait , à cette date , cent régiments d'infanterie de ligne. 

L. FALLOU. 

PLAQ UE DE BONN ET A POIL de gr enadier de la garde nationale de Lyon. 
Cui v1·e, Révoluti on . 

(Coll ection Cottin.) 
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COPIE D ' UNE LETTRE DES PLUS INTÉRESSANTES ADRESSÉE PAR J,E PEINTRE HOFFMANN 

Au LANDGRAVE (Grand duc ) DE HESSE-DARMSTADT, DONT L'ORIGINAL EST 

CONSERVÉ A LA BIBLIOTHÈQUE DU GRAND DUC DE HESSE-DARMSTADT({). 

De Paris le 14 septembre 1789. 

Monseigneur, 

D'après les ordres de Son 
Altesse j'ai l'honneur de lui 
faire parvenir les dessins que 
j'ai faits du petit uniforme des 
Gardes Françaises, de celui des 
sergens, tanibours et des musi
ciens ? Le grand unzfonne n ' e
xiste point pour ces derniers. 
Sans les troubles qui sont sur
venus on s'en serait occupé. Les 
Gardes français es n'existent 

plus: ils sont transfor

CONTRE-ÉPAULE TTE de musici en de la garde nationale . 

més en Gardes de la 
Nation qui ont quitté 
leur uniforme pour 
prendre celui qu 'on a 
adopté, lequel j e /ais 
parvenir à son Altesse 
dans les dessins d'un 
of jicier et d'un grena
dier. Si c'est le bon 
plaisir de Son Altesse 
i' attens son ordre pour 
m 'occuper de fair e les 
dessins des Tambours, 
des musiciens et géné
ralement de tous les Argentée, Louis-Philippe. 

(Collection Prince de La Moskowa) . grades de la Troupe 
nationale. Je crois 

m ême entrer dans ses vues en les lui procurant la connaissant si jalou se 
de posséder une collection uniqu e et complette des uniformes. Sans ces 
m émes troubles survenus qui ont interrompu le coitrs de mes occupations 
j 'aura is faitparven ir plus tôt à son Altesse les dessins des Gardes Fran-

('.!) Communication de M. O. Hollancler. 



LÀ GIBEHNE 

Dessin colorié de Boisselii••·. 

VOLTIGEURS ET GRENADIER 

de l'infanterie" de ligne Westphalienne. - Grande tenue. 

i8i2. 
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Dessin colorié de J. Hilpel'/. 

ÉcoLE IMPÉHIALE SPÉCIA.LE MILITAIRE (Saint-Cyr). 

ÛFFICIER INSTRUCTEUR 

Gi·ande tenue 

1863-1867 ÉLÈVE 

Grande tenue de sortie 
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çaises qu 'elle m 'a
vait ordonn és, mais 
j'ai été for cé et je te 
suis encore de mon
ter la garde tous les 
8 ;ours et de donner 
2 l. pour nie rem
placer. Son Altesse 
,n'obliger a infini
nient en continuant 
de m'occuper. Voici 
4 de:,sins pour compleuer 
l'uniforme des chasseurs à 
cheval . Sçcwoir deux offi
ciers et deux simples chas
seu rs. Il y a douze régi-
1nens de chasseurs à che
val dont six ont les collets 
et pare,nens c ra,no is is, 
sçavoir: Bou Lons 

]\T0 1 Alsace ..... . jaunes 
12 Champagne. blancs 

0 Evêchés ... . jaunes 
7 Picardie ... blancs 
3 Flandres . .. j aunes 
8 Guienne .... blancs 

et si.'.c ont les collets et pa
reme,is jonquilles, savoir: 
]\T0 4 Fr.-Comté . . jaun es 

10 Bretagne . .. blancs 
5 Hainault .. . jaunes 
9 Lorraine ... blancs 
6 L anguedoc . . jaunes 

- 11 1\Tormandie. blancs 
1l ex iste encore une dis

tinction dans les paremens 
comme on peut le voir. 

CASQUE des chass eurs du roi (1er r ég im ent de chasse urs 
ù ch eval) , 1814-1815 . 

Bombe, visière et couvr e-nuqu e en cu11· noh · ; chenill e noi re , cimier, 
jugul aires, bandea u, cercle de visière en cu it:Te . 

(Collect ion P r in ce cle L a Nfoskowa). 

La boucle dessinée sur le terrain indiqu e celle de la bandouillér e qui 
se trouve au-dessus de la Giberne. 

Le sabre attaché à l'arbre du dessin marque celui que l'offici er porte 
en petit uniforme. 

J'ai l'honneur d 'être avec le plus profond respect , Monseign eur 
De Son Altesse Sérénissùn e 

Le très humble et obéissant serviteur 
HoFFMAN N , Peintre. 

Cloît re Saint-H on oré, rnaîtris r des Enfant s de Chœur . 
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GARDE NATIONALE DE PARIS (1830) XV•Légion ('l) 

ÜRDHE DU Joun HELA 'l'lF A L'UNIFORME 
Le conseil supérieur de la Légion, considérant qu'il importe essentie ll ement à la conservation de la bonne renommée que s'est acquise la Xl 0 Légion, que l'uniformité de la tenue soit gardée avec la plus scrupuleuse exactitude; 
Que l'on ne peut atteindre ce but qu 'en se conformant à l'ordre du jour du Généra l en chef sur l'uniforme, ou bien en n'y faisant de changements que clans l 'intention de réduire au plus bas prix la dépense à faire par les gardes nationaux, à l'effet de porter la Légion au plus grand complet possible; 
ARmiTE: 
1. 0 Les shakos ne porteront sur le devant qu 'un simple cor de chasse 

avec le numéro de la Légion au 
milieu; 

2° Les plumets seront remplacés 
pour la grande tenue par des Ai
grettes de 1.0 pouces de hauteur; 
4 pouces G lignes à la sommité en 
largeur, et l pouce G lignes à la 
base ; cette aigrette sera rouge 

pour les grenadiers; bleue 
et rouge (le rouge en 
haut) pour les chasseurs; 
jaune et rouge (le rouge 
en haut ) pour les volti
geurs . 

. La partie rouge aura 
5 pouces 6 lignes de hau
teur. 

Les chasseurs auront au 
bas de l'aigrette une olive de 
2 pouces de diamètre, qui sera 
dé la même couleür que la 
boule du pompon . de chaque 
bataillon, et portera le numéro 
de la -con1pagnieen métal jaune 
sur un fond en drap rouge dé
coupé. 

Les Pompons pour la petite 
tenue seront: 

PLAQUE DE Tnrnoun d'infanterie de la garde royale. 

Pour le 1_0 i bataillon: boule 
blanche, flamme bleue et rouge 
(le bleu en dehors) gland blanc 
pour les grenadiers et volti
geurs. 

Pour le 2° bataillon: boule 
bleue, flamme blanche et . 

Cuivre , Re stauration. 
(Collection Prin ce de La Mosko wa.) 

(1) Colonel COMTE DE Sussv. 
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rouge (le blanc en dehors), gland bleu pour les grenadiers et les 
voltigeurs. 

Pour le 3° bataillon: boule rouge et blanche (Je rouge en dehors), 
Hamme bleue, le gland blanc et rouge pour les grenad iers et les voltigeurs. 

Pour le L1° bataillon : boule rouge, flamme blanche et bleue (le blanc en 
dehors), gland rouge pour les grenadiers et les voltigeurs. 

Les boules des pompons porteront, comme les olives des aigrettes, le 
numéro de la compagnie. 

Les Pantalons bleus ne doivent avoir ni bandes, ni liserés rouges ou 
punes. 

Les Capotes d'uniforme , dont la prise n'est pas de rigueur, mais qui 
doivent toutes être semblables, seront en drap bleu avec co llet ouvert, à 

pattes rouges avec passepoils blancs, parements ronds avec liserés 
rouges, les poches en-dessous, les revers arrondis, avec sept gros 

SABRETACHE d'officier de hussards et de chasseurs à cheval. 
2c l!;mpire. 

En cuir noir, boucles et aigle do1•ées. 

(Collection Recorbet. ) 
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boutons de chaque cô
té. Brides des épau
lettes rouges sur drap 
bleu. 

Pour les officiers, 
même uniforme, mais 
la poche de droite sera 
marquée et celle de 
gauche ouverte; les 
brides des épaulettes 
seront en argent. 

Les Gibernes ne 
devront porter, pour 
les 15renadiers, qu 'une 
seule grenade, au mi
lieu; 

Pour les chasseurs, 
un seul cor de chasse, 
au milieu; 

Pour les voltigeurs, 
un seul cor de chasse 
à grenade, au milieu. 

Fus ils. Les chas 
seurs qui ont reçu des 
fusils de grenadier 
sont autorisés à les 
faire raccourcir de 
deux pouces, mais 
sans faire descendre 
la capucine supé
rieure. 
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CHASSEURS A PIED 1908 

LIEUTENANT 
G1·ande tenue 

' 

\ 
1 

fi 
.JI 

f $/,/' 
~---.:: 

Tunique ent ière ment bleu foncé i épaule tl cs, brides, galons et boulons or ou dorPs, numéro du collet argent. Pantalon p:ris fer foncé, pass epoil jonquille. K épi bleu foncé à bandeau de velours noir , ornements argent, jugulaire verni e soutachée d'arg ent , plumet noir-vert. Sabre d'officiel' d'infanterie à garde et fourreau acier; dragonne n oir e à gland or, g;,nts blancs. 
TROUPE. - Mème tenue; boutons étain; ép~uleltes vel'tes à tournantes jonquill e. KP-pi enlièrcment bieu, passepoil jonquille, cor de chasse en ct1ivre, pompon vert. Equipement noir. Capote gris de fer bleuté roul ée sur le sac. 
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LA GARDE IMPÉRIALE 
(1854-'.L870.) (Suite .) 

NOUVELLE DESCRIPTION DES UNIFORMES 
DES 

DIFFÉRENTS CORPS DE LA GARDE (Suite.) 

( Décision du 15 juin 1857.) 

INFANTERI E (Suite.) 

Régiments de Voltigeurs (Suite.) 

ÉQUIPEMENT (Pl. III ) (Suite). 

Tenue des sous-officiers, tambours, n1usiciens et sapeu1.•s. (Suite ). 
CnEF DE MUSIQUE (Suite). 

296. 1Slwko galonné en or comme ce lui du _sous- chef (a rt. 293), mais 
sa ns raie garance. - Le co rdon a la natte en or, mais ses plaques sont faites 
de cinq rangs de guipure, dont quatre 
d'or et un e de bl eu ciel a u . milieu. Les 
glands ont un no ya u bleu ciel recouvert 
de petit es torsades d 'or brunie s. - Sa 
plaque, les jugulair es et la tulip e sont 
dor ées . Le plumet est en va utour , blanc 
au sommet et un ti ers de · jonquill e au 
pied. . 

297. Chap eau, bonn et de polic e, 
ca ban , équipem ent , armenient. Voir uni
forme des grenadiers, art. 142 et su i
van ts. 

298. ELÈVES MUSICIENS. Voir uniforme 
des g ren adi ers art. 147. 

SAPEURS. 

299. Comme ce ux des grenadiers 
(a rt. 148 et suiv.), avec le s différences 
suivante s : les hac hes crois ées placées 
sur les manches so nt brod ées .en laine 
jonquille. - Sur la veste, cet ornement 
es t en dr ap jonquille déco up é. LmuTENANT-COLONEL des Guid es de là Garde ~ 

Le bonnet à poil décrit art icle 150 n'a 
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pas le même cor don ; son pendant se com pose de deux plaques avec glands, 
r éunies par un gland de manchette, com m e au pend ant du cor don de 
shako, mais des dim ensions suivantes : hauteur totale du pendant, 
250 mm. ; diam èt re des plaqu es, 90 mm.; haut eur de leur gland, 100 mm.; 
id em du gland de manchette, 60 mm. Les nattes et le g land détaché son t 
conime au cordoa de grenadier (art. 32). 

Le plwnet es t com me pour la troup e, mais sa lon gue ur est de 240 mm. 

Mai:•ques distinctives des g·1•ades et i'onctions et d'ancienneté 
des sous-oi'ficiers et soldats. 

300. Voir: Uniforme des grenadiers, les art 165à1.81 , qui son t app lica 
bles aux régiments de vo ltig eurs, sauf l 'a rt. 1. 72 qui, en raison de la forme 
différ en t e de s parements de l 'hab it , es t remplacé par le sui vant, savoir: 

30i. l 'habit seulem ent le galon suit à 3 mm. <le distance le co ntour du 
parement en pointe. Le sommet de l 'ang le saillant du ga lon ne doit pas 
s'élever au-de ss us du pli inf ér ieur du parcours à plus de "80 mm. Lor squ' il 
y a deux galons, le sommet du second doit êtr e à 2Li5 mm. du ba s du 
parement. 

'l'enue des officie1•s. 

302 . HAmLL Ei)ŒNT. En tout conforme à ce lui de la troupe quant à la 
coupe, aux proportion s et dispositions des diverses parties. Les ornements 
de retroussis son t brodés en canne till e et paillettes d'or sur dr ap jonquille. 
Les brid es d 'épa ulett es en galon d 'or en trait de iO mm . - La capote est 
garnie de patt es de poch es transversales. 

303. Le shal -w est ga rni de ga lon s en or à lézardes. Cel ui de pourtour 
es t de la larg eur prescrite selon le grade, savo ir : 

Pour sous-lieu tenant. 
Pour lieutenant . . . . . 
Pour cap itaine. . . . 
Pour chef de bataillon on major. 
Pour colonel et lieutenant-colonel. 

20 mm . 
25 
30 
35 
35 

Et au dessous un deuxième de. . 45 
Pour le lieut enant- colonel, le galon larg e est du m~tal opposè au bouton. 

Les chev rons ont la même dimension que pour la troupe et sont à 
lézar de, comme le pourtour, et tiss és à la suisse, avec une raie noir e qui 
marque la séparation des deux .- L'oliv e du plw net est en cordonnet d'or, 
et en petites torsades mates pour officiers sup érie urs . - Pl umet comme 
la troupe pour les compagnies, mais en vautour. - Celui d 'état -major est 
bl anc avec un ti ers de co uleur distinctive jonquill e au pied. - Le co lon el 
se ul fait usag e <l'une aig rette blanche en héron , haut eur totale 250 mm., 
y compris un bouquet de 50 mm. de haut de petites plumes de coq jon
quilles, coupées en pointe, placé à la base. - Le pompon de petite tenue 
es t se mbl abl e à ce lui de la troupe po ur les conJ.pagrnes et pour l 'état -
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major, il a la sphère jonquille (co uleur distinctiv e) e t la flam me 
blanch e . - L'ornern .ent de la coiffe de shako est doré (art. 259). La 
plaque de shako est <loréc mat et bruni e, e t porte le numéro du régi
ment comme la troupe. Les jugulair es ont les écailles de m êm e form e et 
de mêmes dimen sions que celles de la troupe , mais ell es ont le fond sab lé 
et sont bordées d 'une plate-bande brunie de 2 mm . i /2. - Elles sont dou
bl ées en maroquin noir fin. - Le cordo n es t en or (voir art . 256 ), ses 

· glands so nt suivant le grade en p etit es torsades brunies ou en grosses 
torsades m ates. 

304. Le chapeau est semblable à celui de la troup e, le bord , la ganse 
selon le grade, la cocarde, sont tels qu 'ils sont dé cr its pour l'uniform e de s 
grenadi ers (art. 185). Les brides sont en cor donn et- so ut ache s en or de 
mêmes dimensions que pour Ja troupe et placées de mêm e (ci-d ess us, 
art. 261 ). - Le pompon est en forme de champi gno n co mm e pour la 
troupe et des mèmes couleurs pour les co mpagni es. - Pour l' éta t-major , 
il est à flamme blanche avec b ase jonquill e, coul eur di st in ctive de l 'ar me. 

305. Bonnet de police. Comme il est dit pour les officiers de gre nad ier s 
(art. 186); l 'orn ement es t une grenade dans un cor de chasse, le p avi llon 
tourné à droite. 

306 . Armement, équip ement , caban, chaussure. Voir uniforme de s 
gr enadi ers, (art. i87 e t suivants). 

Mai:•c1ues distinctives ùes g·radcs et fonctions d'officiers . 

:307. Voir le chapitre IX de l ' uniform e des g ren ad iers (art. 1.94 et suiv .), 
dont le s dispositions so nt applicables aux voltigeurs . 

PATTELETTE DE G!BERIŒ d'officier des Guid es de la Garde Impériale. 
Ra yons a1·g1:n-tlés, le surplus doré. 

Collecl-ion Ch. Touche. 
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Harnachement des chevaux d'oîficie1.•s montés. 

308. Semblable à celui des officiers montés des grenadiers (ci-dessus 
art. 205 et suiv.); mais le tapis, le couvre-fontes et les ronds du porte
manteau sont passe-poilés en drap jonquille. Ce dernier a pour ornement 
une grenade dans un cor de chasse. - Les galons' et attributs de la petite 
tenue et de celle de route sont en poil de chèvre jonquill e. - Les bossettes 
du mors et le cœur de poitrail sont timbrés en relief d'un cor de chas se 
entourant une grenade. 

Objets divers. 

ILrn1LLEi\IENT DES i\IAÎTRES-OüVRIERS. 

309 . Voir au chapitre XI de l'uniforme des grenadiers l 'ar t . 210 et sui
vants, dont les dispositions sont toutes applicables aux maîtres-ouvriers 
des voltigeurs. 

ENFANTS DE TROUPE. 

3i0. Voir au chapitre XI de l 'uniforme des grenadiers, les art. 213 et 
suivants, qui sont applic ables aux enfants de troupe des voltig eur s, sauf · 
l 'a rt. 219 concernant la coiffur e d'ordonnance des fifres qui, dans les • 
régiments de voltigeurs, est le shako en tout semblable, ainsi que se,s acces
soires, ù ceux de la troupe. 

311. Pour le complément du pr és ent chapitre, en ce qui concerne les 
band eroles porte-aigle, les /anions d'alignement , les accessoires divers et · 
la mani ère de marquer les ell'ets, voir à la fin de la desc ription de l 'uni
forme des grenadiers (art. 222 et suivants ). 

(A suivre. ) 

L e Dir ecteui· gér ant : L. FALLOU. 
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ABRÉGÉ DE MES VOYAG ES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808-1809-1810-1811-1812 ET 1813 

(Suite. ) 

CHAPITRE VI 
DÉPART DE SAINT-DENIS POUR LA RUSSIE 

J'obtins avec bien de la peine une permission pour aller vOJr mes parents et j 'abandonnai le régiment qui prit une route opposée. Le même jour, j'arrivai à Sen
lis, dans l'lle-de
France, et le lende
main, très tard, à 
Pont-Ste- M axencc. 
De là je passai à 
Roye, petite ville de 
Picardie; le lende
main je marchai 
toute la journée, 
franchis Gournay, et 
arrivai bien fatigué 
à Péronne, grande 
ville bien fortifiée 
et entourée du ma
rais de la Somme. 

De là je me ren
dis à Cambrai, sur 
l 'Escaut, où j'arrivai 
vers les trois heures 
de l'après-midi; je 
ne m'y arrêtai qu'un 
instant pour me re
poser et continuai 
ma route sur Valen
ciennes, où je fus à 
la nuit. 

• • 

Pr.AQUE DE SnAKO d'ofncier du l '' ré g-im cn l de chasseurs ù cl,ern l . 
A rgenlëP, 1°r l{mpir e. 

(Collcct·ion Prince cle Lei 111,osl.:owa .) 

De là je n'avais plus qu 'un pas à faire pour revoir ma fami ll e, après trois ans d'absence, et j'oubliai les dix-huit lieues de la journée, pour 
voler plue vite dans leurs bras. 

Hélas! les courts in:;,tants que Je passai au foyer, furent . bien vite 
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envolés, et après quatre JOnrs, Je dus l'abandonner pour rejoindre le 
régiment. 

Je quittai de Lon matin , ·encore une fois, le lieu chéri de ma naissance, 
et vers le soir j 'arrivai au Quesnoy. De là je passai par Landrecies, très 
petite ville, mais très forte, sur l::t Sambre, célèbre par le siège de six mois 
qu'elle soutint en i5l12 contre Charles-Quint, ainsi du reste qu'en 1712, 
contre le prince Eugène après la défaite de Denain et je couchai à Avesnes. 

Le lendemain malgré la pluie et le mauvais temps, j'arrivai à Hirson 
et de Jà à Mézières. Le lendemain je couchai à Verdun, et je me dirigeai 
sur Metz où je pensai retrouver le régiment. Je ne l'y vis pas et continuai 
ma route sur Mayence où j'arrivai après plusieurs jours de marche, et de là 
sur Francfort, puis à Geissen et à Maubourg, toujours sans rencontrer mes 
frères d'armes, tellement leur marche était rapide. 

C'est ainsi que j'arrivai à Berlin, et que rendu de fatigue je poursuivis 
ma route sur Varsovie. Jusqu'alors j'avais voyagé en détachement avec 
plusieurs soldats isolés qui regagnaient comme moi Jeurs corps. L'ordre 

PLA QlJE DE SABRETACHE d'officier d 'artilleri e à cheval. 
Dorée, Ju• Emp ire 

(Collection Prince de La M.oskowa .) 

114 -

arriva dans , cette 
ville de faire partir 
tous les ddache 
ments sur leN iemen, 
et j'étais sur le point 
d'aller m'ensevelir 
inisérablement dans 
les déserts de Rus
sie, lorsqu'un pres
sentiment, sije puis 
m 'exprimer ainsi, 
me fit diriger, a, ·ant 
mon départ, ·vers la 
poste aux lettres, 
pour m'informer s'il 
n'en était point ar
rivé une à mon 
adress e. 

Le facteur com
mença par faire des 
recherches infruc
t1ieuses, et j'allais 
prendre la port c, 
lorsqu'il me rappela 
et me tei1dit une let
tre qu 'il venait de 
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trouver. Transporté de JOie, jè la décachetai aussitôt et fy trouvai en 
outre de nouvelles de ma fai:iiille, qui m'envoyait une reconnaissance pour 
toucher de .l'argent, ainsi q 1i'une autorisation du Ministre de la guerre à 
me faire remplacer. Mais comment aurai-je pu parvenir à cette fin, éloigné 
que j 'étais de plus de 350 lieues de ma patrie. 

J'allai trouver le gouv,erneur ainsi que plusieurs chefs, afin d'obtenir la 
permission de ne pas partir; mais l'on me répondit que cela était impos
sible en ce moment, mais qu'après la Campagne j'aurais le temps d'y 
songe~·· Voyant que mes démarches étaient inutiles, je repris tristement _la 
route de mon logis en réfléchissant à ce que je pourrai bien faire pour éviter de partir. ·_ 

Aucun moyen ne me venait à l'idée, et fatigué d'avoir battu le pavé 
toute la journée, encore plus . que de l'insuccès de mes démarches, je 
rentrai clans un café qui se trouvait sur ma route : j'y trouvai une gazette française et q.uel ne · 
fut p~s mon étonne
ment d'apiJre.ndre la 
triste position · de 
l'armée. 

Cet article1ne fit 
réfléchir et former 
tout à coup l_e ferme 
dessein de ne pas 
partir et je rentrai à 
mon logement _, avec 
la résolution de me 
mettre en route le 
lendemain, non pour 
la Hussie, mais pour 
la France. L'aurore 
·n'avait pas encore 
paru, que malgré un 
froid insupportable, 
je me mettais en 
route , en ayant le 
plus grand soin d'é
viter la grande route. 
J 'arrivai le soir exté
nué de fatigue, dans 
une méchante ca
bane polonaise oi'1 je 
fus très bien reçu. 

PLAQ UE DE SHAKO du 8° régiment d 'infanterie de ligne. 
En cuivre, 1er Em µire 

(Collection Prince de La Moskowa.) 
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Le lendemain je me remis en marche, sans savoir positivement où j 'allais, 

me dirigeant par des chemins détournés. Il faisait un temps épouvantable, 
une neige épaisse, poussée par un vent 
rigoureux, tourbillonnait autour de moi 
et semblait prête à m'ensevelir. 

Ainsi je voyageai une partie du jour 
sans rencontrer une maison ; je crus 
que je m'étais égaré et la nuit appro
chait. Il me fallait pourtant poursuivre 
sans hésiter, au risque de passer la nuit 
à marcher sans me reposer par crainte 
du froid ou des loups. D'affreux hmle
ments que j'entendais de temps en temps 
me faisaient hâter le pas ; en vain j'exa
minais de toute part, sans a percevoir 
qu'une vaste solitude couverte de frimas, 
lorsque J'entendis clans le lointain 
l'aboiement d'un chien , son mélodieux 
qm m'arracha aux sinistres pressenti

ments de mon ima
gination et ranima 
mon courage abattu. 

Un instant après 
j'arrivai dans un vil 
lage et frappai à la 
première porte. Je 
n 'aurais pu mieux 
m 'adresser , c'était 
la maison d'un mili
taire pensionné, qui 

li:1•f:E d 'oflicie1.· s·énét'a l de ·la Ga rde rop lc itali enn e, Ier Empi, ·e. revenait d'Espagne 
Fu sée ebène, gar de, coq uille, pomm eau, clor <'s. et111e reçut en frère. 

(Collection R ecorbet.) En vain je Yotdus le 

lend emain repr endre ma route, il me relint toute la Journée au sein de 

sa famille . 
Je ne pou va is séjourner plus longt emps et guidé de mon camarade , je 

fis cleùx bonne s lieu es ; nous nous quittâmes alors sans espoir de nous 

r evoir. Le p1ême jour j'.arriv ais eq vue d'une ville fortifiée dont j'ai oublié 

le nom. N·e pouvant y ·entrer de crainte d'être arrêté, je m'adressai à un 

curé qui m 'indiqua un chemin de traverse et après avoir cheminé plu

sieurs semaine s , entre la cr ainte et l 'espérance, j 'e us le bonheur d'arriver 

clans le ro yaume de Pru sse. (A suivre ). 
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BANDEROLE DE TROMPETTE 
de Penthièvre-Dragons (1776-17 91) 

Nous sommes heureux de remercier ici, au nom de La Gibern e, 
M. le Dr Camillo List, le distingué conservateur des co lle ct ions d'art 
historique de la Cour impériale et royale, à Vienne, pour avoir bien vo ulu 
nous rése ner la reprodu ction d'une banderole de trompette datant de 
l'ancienne monarchie, dont le modèle n'est représenté dans auc un recueil 
connu d 'é tendards, de gui.dons, de banderoles de trompettes et de Labliers 
de timbales. 

Nos recherches nous ont permis d'identifier son orig ine et de déter
miner qu'elle a appartenu au régiment de dragons de Penthièvre. , 

En voici la description : 
Étoffe en damas rouge pourpre à double ·face mesurant 520 millimètres 

de hauteur sur 588 millimètres de largeur . . Enca _drement composé de 
rinceaux brodés or et argent reliant quatre fleu rs de li s placées aux angles. 
Franges manquent. · 

Au centre de la band erole sont brodées en soie de cou leur, or et 
argent, les armes du duc de Penthièvre qui sont de France, au bâ ton de 
gueules péri en barre. L'écusson surmonté d 'une co uronne de prin ce du 
sang, est entouré des colliers des ordres de Saint -Michel, du Saint - Esprit 
et de la Toison d'Or. Derrière l'écusson figure , posée en pal, une 

l' t ' ancre c argen a 
pas d'azur par
semé de fleurs de 
lis d'or 1 attribut 
de la cha rg e de 
grand-amiral de 
France dont le 
duc de Penthièvre 
était titulaire. 

Devenu 8° réü'i-_;::, 

ment de cli-agons 
en 1791, les ban
deroles de trom 
pettes et guidons 
du ci-devant régi 
ment de Penthiè
vre- drao'ons fu-t:> 

rent brûlés à 
Vienne (Isère) le 
15 juin '1792. 

O. HoLLANDER. 

(1776-1791) 
BA!>D EROLE DE TROMP ETTE de Penth ièn :c-Dra gons. 
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CENT-SUISSES 
de la Garde du Corps du Roi (1496-1792) 

En 14_96, Charles VIII ava it une garde personnelle de cent hommes 
de guerre Suisses, réunis en une compagnie qui n'eut pour officiers d'ori
gine française, qu e le cap itai ne, un lieutenant, un enseigne ou vice -lieu
tenant. Sous Henri IV, le cap itaine des Cent-Suisses prit le titre de colo
nel et plus tard ce lui de cap itaine- co lonel qu 'il conserva. 

Ap rès divers change ments dans la composition des officiers du cadre 
au point de vue nationalit é, la compagnie des Cent-Suisses reçut la c_om
position défin itive suiva nt e : 

Cap itain e- co lone l, Français; deux lieut enants, un Français et un 
Suisse; deu x enseignes, un Français et un Suisse; huit exempts, quatre 

PLA(JVE DF. SHAKO du 3° génie, 1830. 
En cuiv ,·e. 

( Collection Niess_el.) 
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Fran çais et quatre 
Suisses, un aide-major, 
quatre fourriers-maré
chaux-des-:-logis, dont 
deux Français et deux 
Suisses ; cent ga'rdes 
Suisses, y comp1;is· six 
caporaux, un porte
drapeau, quatre tam
bours et un fifre; et 
douze vétérans dispen
sés du service. 

La compagnie était 
divisée en six escoua
des de · seize hommes 
chacune, y compris le 
caporal. Il y avait à sa 
suite; un aumônier, un 
médecin, un chirur
gien, un apothicaire et 
un cler c du guet qui 
appelait matin et soir 
les hommes de service. 

Le capitaine -colo 
nel était toujours un 
personnage de marque, 
choisi parmi les sci-
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gneurs les plus distingués . La com pag ni e partageait avec le s gardes-d:1-
corps l'honn eur de monter la garde intéri e ur e des palais royaux; en temps 
de guerre ·ell e accompagnait le roi en campagne et ses hommes trouvèrent 
so uvent l 'occas ion de se faire rema rquer par leur bravoure et leur fidélité. 

Les cent-suisses se recrutaient parmi les hommes du régiment des 
gardes su isses; il s éta ient choi s is so ign eusem ent parmi les plus grands, 
le plus petit avait six pi eds un pouc e . 

Pendant le service à la cour, les officiers portaient le bâton de com 
mandement en ébène garni d'une pomm e et d'un bout en ivoire. 

La com pag ni e fut dis so ut e en L792. Par décret du i6 juillet de la 
même année, l'Assemblée national e autorisait les ce nt-suisses à entrer 
vo lontair ement dan s le s nouvell es divi sions de la gendarmerie nationale 
à pied. 

L. F. 

DESCHIPTION 

DES HAH[T S DE C l~RÉMO N IE DE LA COMP.-\G:\'.IE DES CENT-SUISSES EN f 781, 
d 'r:tprès les piè ces originales conservées au.x Archives nationales. 

Les dess in s coloriés hors-t ext e de notre collaborateur Jacques Hilpert 
o nt é té exécutés d'aprè s le s aquarelles de Ho//inann, faisant partie de la 
co llect ion de S. A. R. le grand-du ::: rie Hesse-Darmstadt: 

l'i.A QUE DE Gmr.r.:--E de~ gardes de ln Prérôlé rle l'lfôlel , '18'14-. 
Du1'ée . 

(Collection Prince cle L a M"oslrnwa.) 
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Mémoire g·éné1•al des fou1•nitu1 •es extraordinah•es faites au 1nois 
d'octobre 17'81 par les sieu1•s Brochant, ma1•cbands fou1•
nissant la maison .de Sa Majesté pou1• les habits de cé1•émonie 
d e la Compag·nie des Cent-Suisses de la Garde ordinah•e du 
co1 •ps du Roy. 

Qua tr e-vingt-q ua torze habits c01npl ets de cérénion ies /Jour quatr e-vingt
qu ato rze S uis ses , f our ni p ou r un : 

Tr ois aun es de dra p large d 'une aun e dont un e et demi bl eu de roi 
natur el , t ro is qu arts cramoisi fin et troi s quarts blan c, pour faire un grand 

pourp oint à basques et un 
haut-d e-chau sse à la Suis se 
par bande s ... 

Qu atre aun es du ti ers gro s 
de Tour ~ quinz e- seiz e moiti é 
cramoi si fin et moiti é bl eu de 
roi , pour fair e des bouffett es 
à bouillons au corps et aux 
man ches du pourpoint et au 
haut-d e- chaus se ... 

Cinq aune s 
de tr ès fort e 
serged'Aumale 
bleu d e roi , 
pour e ntre
deux au pour
point et au 

haut-de
. chauss e ... 

Di x -huit 
aunes grand 
galon de la li 
vr ée du roi, 
tout de sOie 
cramoisi fin ve
louté à cordon-

ÉPAULETTE de sous-lieu tenant des gardes du corps du ro i, Res taurat ion . 

nets de soie 
blan che pour 
chamarrer en 
partie le pour-
po int. .. 

Corps 01· , soleil, tournantes e l franges argen t. 

(Collection P r ince de L a Moskowa .) 
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Vingt-deux aun es de pareil galon de moyenne largeur pour achever la 
chamarrure du pourpoint et pour le s bandes du haut-de-ch ausse ... 

Vingt-deux aunes de larg e agrément, tout de soie cramo isi fin velouté 
et blanc à co rdonnet s pour mettre le sd it s galo ns au pourpoint et au haut
de-chaussc ... 

Six aune s de petit . galon, tout de soie cramo isi fin ve lout é et blanc 
pour border le pourpoint. .. 

Demi-douzain e gros bollton s à la livrée du ro i, en soie cramoisi fin et 
blanc pour le haut-d e- chau sse . .. 

Deux douzaine s et demie de moyens bou tons de so ie cramo isi fin et 
blanc pour l e 
pourpoint ... 

Trois douzai
nes <l'aiguillett es 
de rnban de Paris ; · 
de soie cramoisi 
fin de 14 lign es, 
f e rrés par le s 
deux bouts pour 
mettre au bas du 
haut-de-chauss e .. 

Trois aunes et 
d e mi de toile 
d'Al ençon demi 
blanc large de 7 /8 
pour doubl er le 
pourpoint et l e 
haut-de-chausse .. 

Une aune et 
demi e de toile 
forte pour entre
deux au pourpoint 
et la ceinture du 
haut-de-chaus se .. 

Deux forte s 
agrafes de laiton 
blanchi avec leurs 
portes r'>our atta
cher le haut-d e
chausse au pour
point. .. 

Pour la façon 

. SHAKO du cap ita ine Desbats, adj udant-major au 4° hu ssard s, 1815. 
Fond rouge; couvre - nu'que cl visière en cuir nuir ; galons, ganse e l pompon or , tê tes 

de lion , boulon et ch ainette dor és; cocarde tricolore le bleu au ce ntre, a1·genl en 
d~bor s . 

(Colle ction Pr in ce <le J,ci Mo sk ow a.) 
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du pourpoint y compris le treillis et la soie po .ur coudre ... Pour la foç·on du 
haut-de -chausse y compris les poches, les boursons et la soie. 

Une toque de velours de Gênes noir, montée ~ur un chapeau de laine 
fait exprès beaucoup plus grand que les derniers et bordée d 'un ruban de 
velours avec une coiffe de treillis d'Allemagne et les agrafes, ensemb.le 
pour la façon et la soie à coudre ... 

Un grand tour de plumes blanches fines d 'autruche avec une grande 

PLAQUE DE CE INTURON des Dra gon s de la Gard e 1'oi·al e. 
En ctti v 1·e, Restaui-alion. 

( C:ollect-ion 1'énarf. ) 

cocarde composée 
de ci n q grandes 
pointes de pareilles 
plumes pour mettre 
sur la toque ... 

Un cordon riche 
fait à jour de soie 
cramoisi fin, bleue 
et blanche , avec un 
bouquet de carti
zanne pour mettre 
autour de la toque ... 

Une rosette de 
ruban de Paris Je 
'llJ: lignes, moitié 
cramoisi et moitié 
bleu y compris la 
façon ... 

Deux cocardes 
de ruban de soie 

b lanche large de deux pouces pour mettre sur le devant de la toque ... 
Une grande fraise à dentelle montée sur toile de batiste compos ée de 

dix aunes et demie de dentelle fine à bride de treize lignes de haut avec 
un col <le toile forte ... 

Pour la façon de la dite fraise, l'avoir montée, plissée et empe3ée pour 
les cordons, ensemble .. . 

Une grande _paire de gants de peau de chèvre cousue à double couture 
passée à l'hui le et garnie de la frange ci-après ... 

Dem i·e aune demi -quart de frange fine soie, les deux tiers cramoisi fin 
et le tiers bleu, par coupon de deux pouces de haut, pour garnir ladite 
paire de gants pesant un_e once ... 

Une paire de bas de coton blanc à côtes tricotées et d ' une grandeur 
extraordinaire ... 

Une paire de jarretières de lai ne blanche avec boucles d'acier ... 
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Une ro~e~te en o~togan de larg e ruban de soie noire et trois quarts de 

rubap. dit, moins large pour nouer les cheveux ... 

Deux ailerons de · bougran couverts de gros de Tours Lleu 15/ 16, 

ga1~ni de deux larges cocardes composées de 7 au ruban de 14 ligne s, 

cranwisi fin et moitié bleu (Pour souliers} ... 
Quatre fortes agrafes de laiton, pour arrêter lesdit s ailerons sur les 

boucles ... 
Deux petites courroies de cuir noir aux deux boucles . noircies, pour 

attacher les ailerons aux souliers ... 
Pour la façon <lesdits ailerons, celle des deux cocardes y com pris la 

soie et le bougran, ensemble pour avoir attaché les agrafes et les 

courroies auxdits ailerons ... 
Un étui de bois de hêtre à six pans et plus grands que les anciens, 

pour contenir la petite oye ... 
Un ceinturon et un porte-épée de drap blanc, doublé de serge d'Aumalc 

bleue avec la basane entre deux, ensemble pour la garniture des bou cles 

et agrafes de cuivre doré composé de dix pièces et pour avoir cousu le galon 

et le molet ci-après ... 
Cin.q aunes de galon de soie, cramoisi fin velouté et blanc à cordonnets 

du dessin de la livrée du roi, en raccourci pour chamarrer le ceinturon et 

le . porte-épée ... 
· Quatre aunes et demi de molet de soie, cramoisi fin et blanc, par 

coupons d'un pouce de haut pour les border, pesant trois onces ... 

Total pour un 
habit complet . de 
cérémonie, avec la 
toute petite oye, 
Cl. 558 1. fi S. 11 cl. 

Distinction pour les 
Portes-Dr apeau.-x, 
les Tambours et le 
Fifre. 

Demi aune de 
velours de Gênes, 
cramoisi fin pour le 
parement dn porte
drapeau ... 

Une aune de ga
lon de 141ignes pour . 
le porte-drapeau et 
sept aunes un cruart, 

PLAQUE DE SHAKO. 

En cuivre, 1837-1845. 

(Collection Prince de let l\loshowa. ) 
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galon de six lignes, dont une aune pour le porte-drapeau , et six aunes 
un quart pour mettre au bourrelet des manches des quatre tambours et du 
fif{·è. Le tout d'or surdoré, pesant rn onces 3 gros ... 

Demie douzaine de gros boutons de cuivre doré 
pointes pour le porte-drapeau. Total dudit article, ci. 

d'or moulu à petites 
107 1. 8 s. ~ cl. 

Si x habits complets de cérémonie pour les si.x caporaux de la dite 
Compagnie /ournt pour un : · 

Une aune un quart drap fin bleu naturel de 5/4 de large pour faire un 
grand po~irpoint à basques ... 

CASQl:E DE . CARABINIER, Louis-Philipp e 
Bombe. visièfe, couvre -nuque , étoile des rosaces de jugulaires , ornement central, cimier,jugula ires 

à chainettes en cuiv1'e; rosaces de jugulair es, bandeau, bordure de la visière el du couvre 
nuque en méta! blanc; chenille écarlate. 

(Collection BecoJ'l.,e t.) 

124 -

Une aune et 
demie drap cra~ 
moisi fin large 
d'une aune nour 

~ 

faire un haut-de-
c hausse à la 
Suisse par ban
des ... 

Demi aune 
de v e 1 ou r s de 
Gênes cramoisi 
fin pour les pare
ments ... 

Quatre aunes 
un tiers gros de 
Tours, large de 

. . 
q u I n z e-s e 1 z e, 
moitié cramoisi 
et moitié bleu de 
roi, pour faire 
des bouffettes à 
bouillons au 
corps et aux 
manches du 
pourpoint et 
haut-de-chausse. 

(A Suivre ). 
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RAPPORT 
SUR LES 

ÉVÉNEMENTS DE JUIN 1848 
RELATIFS 

au 2e Bataillon (4 e Légion, Baulieue) 
COMMANDÉ 

PAR LE CITOYEN FEISTHAMEL, CHEF DE BA'fAlLLON EN 1 cr. 

« D'après les ordres que je reçus le 23, la générale fut battue <lans les 
communes de Fontenay, Rosny et Villemonble, formant la circonscription 
du 2e Bataillon, et ayant réuni 350 hommes environ; je me trouvai rendu 
à la barrière du trône, à 9 heures du soir; j'y fus chargé de la défense de 
cette barrière, ayant en face de nous une barricade établie par les 
insurgés clans le haut du faubourg Saint-Antoine. Je restai à cette position 
jusqu'au lendemain 24. . ; · : . , · . 

<c Ayant été informé de la position critique et dangereuse clans laquelle 
se trouvaient 200 soldats du 48°, que les insurgés attaquaient dans la 
caserne Reuilly, au milieu du faubourg, et qu'ils cherchaient à incendier 
au moyen de combustibles : dé tout genre, sur lesquels il;; lançaient, au 
moyen de pompes, de l 'essence pour activer les flammes; _je me ren~lis à 
Vincennes, accompagné de mon co llègue Ancelin, du 6e Bataillon pour 
obtenir du Général commandant le Fort, un secours de troupe cl~ Ligne et 
d'Artillerie, à l 'effet de tenter, conjointement avec la Garde Nàtioriale, · de 
délivrer les braves soldats · du 48e. 

cc Après bien <lés instances, le général ayant consenti à nous donner 
un Bataillon <lu 2:~c 
de Ligne et un e sec : 
tion d'Artillerie, j e 
retournai à la bar, 
rière du Trone, et 
l 'on fit les disposi~ . 
tions d'attaque. 

c< Je reçus l 'o rdre 
d'appuyer le mouve
ment avec une fra c
tion des 1 •r et 2" Ba
taillons, en conte
nant les insurgés 
qui, établis derrière 
les barricades · sur 
notre flanc droit , 
pouvaient inquiéter 
la marche de la co
lonne et nuire au suc
cès de l'expédition . 
en cherchant à lui 
couper la retraite . 

PLAQUE DE GIBERNE. 

Argentée . Restauration. 

(Collection Be,·nctnl Franch) 
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« La contenance ferme et énergique de · l;:i. Garde Nationale en imposa 
aux insurgés et les maintint derrière leurs barricades. 

« L'attaque commencée fut couronnée d'un plein succès ; les barri
cades détruites et enlevées successivement, permirent aux 200 soldats 
<lu l18° et à 50 Gardes-Mobiles qui étaient dans la caserne de la rue de 
Montreuil, de s_e réunir à la colonne et de Lattre en retraite sur Vincennes, 
d 'après les ordres donnés. 

<< Passant sur l'avenue de la barrière <lu Trône, la colonne fut accueillie 
par des coups de fusils partis de la maison d 'un marchand d<~ vins; cette 
maison fut aussitôt envahie par la Garde Nationale, mais les insurgés s'en 
étaient évadés par une porte donnant sur les champs. . , 

<< Le 25, je reçus l'ordre à 8 heures du matin de me poster aux Fo1'ti
fications de Paris; à peine y étais-je établi que je vis arriver un Parlemen
taire revêtu d'une écharpe rouge; m'étant porté à sa rencontre, accom
pagné du Colonel et de mon collègue Rous •sEL, commandant le l•r Bataillon, 
il nous remit un billet portant pour adresse : Au colonel Pyat, et ainsi 
conç .u : « Je vous adresse un chef de Brigade, afin de connaître si nous 
<< restons sous le principe de la fraternité en attendan ,fl que fes malen
l< tendus s'expliquent. Deux mots, s'il vous plaît? Srgné .LALou, capitaine 
<l de la 8" Légion. >> Le colonel étant fortement enroué, je fis au Parle
mentaire la réponse suivante: « Nous ne traitons par avec des insurgés ; 
« nous ne reconnaissons que la République et l'Assemblée Nationale! 
<< Dites à ceux qui vous ont envoyés, qu'au premier coup de feu qui sera 
'< tiré, nous attaquerons à l'instant même, et que nous rejetons sur leurs 
« têtes, la responsabilité des désastres qu'ils occasionneront aux mal
« heureux habitants du faubourg Saint-Antoine, en persistant dans leur 
« rébellion. >> Le Parlementaire se retira. 

« Des groupes nombreux d'insurgés se formant près la Larrière au 
boulevard extérieur, je vis que des barri ca des co1}1mençaient à s'établir 
et que l'on sciait les arb1·es de l'avenue de Vincennes; je demandai aussitôt 
50 hommes de bonne volonté, et je me portai en avant au pas de course, 
laissant à M. BoGlJET, commandant en second, le commandement du reste 
du Bataillon; à not1'e approche les insurgés s'enfuirent et se dispersèrent. 

« Présumant alors que si les approches de la barrière n'étaient pas 
occupés pendant la nuit, les arbres · formant l'avenue de Vincennes seraient 
indubitablement abattus, et la route dépavée, pour construire des barri
cades, je me rendis à Vincennes pour demander un renfort d'infanterie ; 
après bien des difficultés, j'obtins les 200 solçats du 48°, sous la conduite 
de leurs dignes Officiers, et 25 soldats de l'Ecole de tir, sous les ordres 
de M. le capitaine MINrÉ, qui se joignirent à nous avec le plus grand 
enthousiasme. 

« J 'e mployai la nuit à assurer notre position afin d' être en état de 
repousser toute attaque de la part des insm'gés qui, refoulés de Paris et 
sortant par la barrière de Charonne et autres, que la 1r0 Légion de la 
banlieue n'occupait pas (nous en ignorons la cause), s'étaient répandus 
dans la campagne jusqu'au-delà des fortifications · et faisaient des b~rri-
cades sur notre flanc droit jusqu 'à hauteur de la Tourelle . '. 

« Le 26 au matin, la colonne d'attaque de Paris arrivait en suivant les 
rues de Saint-Maur, de la Muette, etc., et distinguant par les feux que 
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nou~ entendions, qu'elle se rapprochait de plus en plus, j'ordonnai un 
mouvement en avant, et vers deux heures environ nous fanes notre 
jonction avec cette colonne, à la tête · <le laquelle se trouvaient le colonel 
Gumrnn de !'Artillerie parisienne, et le général BoQUET, après avoir détruit 
la double barricade qui existait en avant et en arrière de la grille d'Octroi. 

cc Le 2° Bataillon s'est réuni avec le plus grand dévouement pour le 
maintien de l'ordre; il s'est porté partout 011 il a été demandé; quantité 
de volontaires de la commune de Fontenay se sont joints au Bataillon 
du 23° ; capitaine Vitry (Honoré), a eu la jambe contusionnée d'un pavé à 
la barricade Saint-Denis-Saint-Antoine; le garde national BERGERON fils a 
eu le canon de son fusil percé d'une balle ; M. HERv1c1-1, ex-officier de la 
Garde Municipale, est venu se mettre clans nos rangs, comme volontaire ; 
et je puis déclarer que généralement Officiers et Gardes Na"tionaux du 
Bataillon ont fait leur devoir de bons citoyens. 

ERRATA 

Le Che/ d_e Bataillon en 1er 
Signé : FEISTHAMEL. 

Une grosse faute d 'inattention s'est produite dans la description de la 
tenue du lieutenant de chasseurs à pied, page 108 du précédent numéro ; 
au lieu de : tunique entièrement bleu foncé ; épaulettes, brides, galons et 
boutons or ou dorés, lire à la place de ces trois mots : argent ou argentés. 

Page tOG, même numéro, titre : au lieu de XVe légion, lire XI 0 légion. 

Le Directeu1· gérant : L. FALLOU 

PLAQUE DE CZAPSKA des lancier s d'Orléans ( 1830- 1831). 
En cuivre. 

(Collection Princ e de la kioskowa .) 
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ÉCOLE SPÉCIALE MILITAIRE DE SAINT ... CYR 
ÛCTqBRE 1908. 

ÉLEVE de trc année en tenue proYisoire de sortie. 

Capote gris de fer bleu té, boutons :lorés, grenades d u collet eL galo ns dorés, brides d'épaule ttes du foud; épaule ttes 
écarlates. · 

Pantalon garance, bande bleu de ciel, Képi i:tarance à bandeau bleu de ciel, fausse jugulaire et grenade or, passepoil 
bleu de ciel. Ceinturon cui r v'ern, noir , plaque cuivré. Cravate bleu de ciel. l.ianls blancs. 
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ABRtGt · DE MES VOYAGES 
FAITS PENDANT LES ANNÉES 1808-1809-1810-1811-1812 1 E'I' 1813 

( Suite et fin.) 

Là, j 'appris le sort malheureux de notre armée qui, après avoir défait 
l'ennemi dans toutes les rencontres, était entrée dans Mosc'Ou croyant y 
trouver le repos, avant de voler l'hiver passé à .de nou\ ,eaux .succès. 
Hélas! la cruelle des-
tinée avait changé 
la nature en enne
mie et cette grande 
ville qui devait ser
vir d'asile, fut la 
course à la ruine de 
la prospérité du plus 
grand des génies. 

A l'approche des 
Francais le O'OUver-

• ' b 
neur de cette capi-
tale y avait fait met
tre le feu en plu
sieurs endroits. Elle 
fut presqu'entière
ment consumée: 
vingt mi Ile blessés 
ou malades Busses 

PLAQUE DE CEmTURO;-; d 'ofricicr de grosse carnleric, 1,, Emp ire. 
Dul"éc. 

( Colfection Recorù el.) 

qui se trouvaient dans les hôpitaux, furent les premières victimes de cet 
ordre barbare. 

Les magasins ayant été brùlés 1 l'armée française se trouva dans une 
position critique, la retraite fut ordonnée et les soldats, ignorants des 
malheurs qui les attendaient, aimèrent m ieux se charger d'or que de 
vivres. 

La nature en furie vint bientôt consterner les courages les plus intré 
pides. Bientôt le dêsorclre se met dans les rangs; nos sdldats, so urds _à la 
voix de leurs chef~:, jettent leurs armes comme un fardeau inuti le, el'i·ent 
dans les forêts sans savoir où ils vont, se laissent prendre ou se confient 
à ün sommeil perfide, ferment pour toujours les yeux ù la lu mière . Les 
chevaux · éprouvent le même sort -et on est contraint d'abandonne r l 'artil 
lerie et les bagages. 

Màlgré tous ces malheurs, nos vaillants guerrieis sufont encore se 
rallier et montrer à l'univers qu'il fallait compter avec eux. 
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Lorsque j 'e us appris les nouvelles, je jugeai inutile de prendre autant 
de précautions et je voyageai avec plus de sécurité. Même, je profitais 
d'un convo i de blessés qu 'on évacuait sur Mayence et, me mêlant à eux, 
j'eus l'agrément de faire cent cinquante-six lieues en voiture . Ce secours 
arriva bien à propos , car mes pauvr es jambes ne me soutenaient que bien 
faiblement et j 'é tais aussi malade pr es que que ceux qui m'entouraient. 

Arrivé en France, j e poursuivis ma route jusqu 'à Condé où je trouvai 
un remplaçant avec bien de la peine et je repartis aussitôt pour Paris que 
j e trou va i dans la consternation. L'on y voyait arriver tous les jours des 
débris de la G,arde Imp érial e et je pus réintégrer sans danger le dépôt du 
régiment à l'Ecole Militaire. 

Le lendemain de mon arrivée je présentai au Conseil <l'Administration 
mon remplaçant et le même jour les pièces furent expédiées au Ministère 
de la Guerre où elles demeurèrent environ trois mois que j'employai à 
parcourir la capitale. 

Deux mois s'étaient déjà éc oulés et .je désespérais d 'obtenir un e 
réponse fayorable; tous les jours on faisait part ir les hommes disponibles 
pour aller combattre l'Europe coalisée contre nous. Une grande levée 
de 300.000 homm es venait d' ê tre décrétée et nous reçùmes l 'ordre de 
p asser la revue pour qu 'o n püt choisir parmi les soldats qui avaient fait 
plusieurs campagnes, des · sujets · capables de passer sous-officiers ou 

PLAQUE !JE SCIIABRAQUE de garde du corps du Hoi. 
A 1•genlt.'e, Hes-laurat1on. 

(Collection Prince cle Let Moskowa.) 
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officiers. Jefus forcé 
d 'y assister,bien que 
j'eusse avec moi mon 
rempla ça nt; j'arri 
vai à neuf heures 
clans la cour des Tui
leries où étaient déjà 
réunis tous les dé
pôts de la vieille et 
de la jeune Garde , 
reste de ces vieux 
bataillons que l 'e n
nemi n'avait pu 
vaincre mais que les 
éléments avaient 
anéanti en grande 
partie. 

Apr ès qu'on nous 
eùt formés sur deux 
rangs, nous vîmes 
paraître Napoléon, 
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suivi de plusieurs generaux. Plus de ces acclamations qu ;on entendait 
jadis en pareille occasion; plus de ce tte foul e c1u'on voyait autrefois se 
presser dans ce tte vas Le cour, jadis trop petile; aujourd'hui déserte. Un 
profond silence régnait de toutes parts et le grand Homme que j'avai s 
toujour s vu souriant quand il passait des revues , ne semb lait plus Je mème. 
Un air triste avait remplacé sur son visage la vivacité et la promptitude. 
Jl ne s'adressait plus aux soldats comme jadi s leur demandant : cc Que 
Yeux-tu? Quelle ca mpagne as-tu faite? 1); tant il paraissait accablé par les 
revers de sa fortune. 

Quand !' Empereur eut fini de passer dans les rangs, l 'on commença à 
choisir des sujets pour l'avancement et je fus du nombre. l\Jais je ne 
:voulus accepter aucun grade : j'avais déjà tant dépensé d 'a rg ent pour me 
faire remplacer; c'était Je troisième remplaç·ant que je présentais, les deux 
premiers ayant é té refusés. 

Le généra l , pensant me faire revenir sur ma décision me dit: cc Votrn 
refus ne vous e mpêch era pas de parli1· comme simp le so ldat , s i, clans les 
vi11gt-quatre heures, Yous ne présentez pas un cert ificat qui atteste 
que votre rem pla
ça nt se ra reçu >>. 

Aussitôt la revue 
termin ée je courus 
bien Yite clans les 
bureaux du Ministre 
pour obtenir cette 
pièce. Ils étaient en
combrés de monde 
et, en vain, je solli
citai une audience. 
Je fus remis au len
demain . 

En vain j 'e ntrai 
chez un restaura
t eur, en attendant la 
sortie du chef de Lu
reau mais il ne parut 
pas et la nuit m'obli
gea de reprendre le 
chemin de la ca-
serne, sans avou· . 
re ç u de nouYelle. 
Plongé dans ma 
contrariété, .JC 

PLA.QUE DE S 11i11so de cl,asse ur .de l a Garde nati onale. 
Cu im·e, Louis-Philippe 
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m'égarai dans cette grand~ ville et après que j'euss ·e bien trotté, croyant 
ne pas m'être éloigné de l'Ecole Mililaire, je fus tout surpris de me trouver 
a la barrière d'Enfer. 

J'allais faire demi-tour pour reprendre ma route, lorsque j'entendis 
crier« au secours, à la garde ii, à quelque distance de moi et je m'avançai 
du côté ot'i j'entendais les cris. Là, je trouvai plusieurs soldats ivres en 
train de se querellel' avec des bourgeois et voulaient de force s'emparer 
de plusieurs hommes. La dispute devenait sérieuse, car ces forcenés com 
mençaient à tirer leurs sabres. Dieu sait ce qui serait advenu quand la 
garde survint et voyant l'affaire terminée j'allais reprendre ma marche, 
lorsque j'en fus empêché par la garde. J'eus beau dire et beau faire, il 
me fallut aller au corps de garde, m'expliquer avec l 'officier de police. 
EnGn je fus reconnu innocent et pus regagner la caserne dont je trouvai 
les portes fermées à mon arrivée. 

La sentinelle me fit entrer au corps de garde pour m'expliquer avec le 
sergent. Celui - ci venait de partir pour sa ronde et le caporal en m'aper
cevant me dit qu'on m'avait cherché partout pour me remeltre une lettre 
et que le sergent de garde me la remettrait à son retour. 

Effectivement il me remit un pli qu'a ses cachets je reconnus <le suite 
comme venant du Ministre. Mon cœur revint à la joie et je la décachetai 
bien vite pour apprendre ma destinée. 

EnGn mes espérances étaient réalisées; le Ministre m'informait que 
mon remplaçant était admis et que, sous peu de jours, je recevrais mon 
congé. 

Satisfait de cette heureuse nouvelle, ·qui venait, si a propos, me tirer 

PLAQUE DE Ho-:srŒT à poil. - E:n cnivi·e, Hcslauralion. 
(Appartient à N[. Manière). 
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d'inquiétude, j'envoyais remplir le broc 'de vin pour réga ler le po ste et, 
pour ne pQs déranger me"' ca marad es, je · passai le reste de la nuit au 
corps de garde. · 

Sitôt que j'entendis battre la diane, 'j 'a ll ai reme ttr e ma le ttre à l 'a dju
dant de service pour qu'il la présentât au rapport et deux heure s apr ès 
j'appris que je pouvais rester à Paris, n'ayant plus rien à fair e au serv ice . 

J'allai accompagner le len dema in mes com pagnons jusqu 'à la b arrièr e 
où j'abandonnai le reste de tant de braves qui ava ien t éc happ é aux glac es 
de la Russie, sans espo ir de les revoir et en traversant les boulevard s 
pour regagner l 'Éco le Militaire, je vis Napoléon so rtir d'une rue , suivi 
seu lement d'un cavalier. 

Je le sa lu ai en cr ian t « Vive !:Empereur ll ; il s'a rr êt a pour me regard er 
et je cru s qu'il allait m'interroger qu an d plusieurs cavaliers arriv èrent e t 
me sé parèrent de lui . Ce fut la dernière fois qu e je vis ce grand homm e 
que des revers inattendus all aien t précipiter clans un e suit e d'infortunes. 

J e demeurai encore plu s ieur s jours à Paris; le Palais-Royal fut le term e 
de mes cour ses, agréable li eu ciui cepen dant n 'es t pas fait pour donn er 
un e id ée ava ntag euse de la cap itale. On devrait fuir ce t endroit ou ne le 
traverser qu'en courant. C'est l 'asile du v ice et de la débau che. Les mar
chands y vende nt le ur con fian ce; les femm es leur vert u. 

On y trouve des marchandes de mod es qui in venten t ch aque jour un 
nouveau moyen de chiffonne r la t ête des femmes et de coiffer ce lle des 
maris, des bij outi ers qui vous ven dent de s boucl es d'or eille s, des bagues, 
des ép in g les, dont la matière est au-dessous du titr e, de s librair es qui 

PLAQlJE DE BO:SNET ,\ PO IL de gr enadi er de la Garde nati onal e. 
Cuivre, 1790. 

(Collection B ei·ncwd Franch) 
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emplissent leurs boutiques de mauvais romans, des usuriers qui se tiennent 
à l 'entresol pour guett er les malheureux qui ont vidé leur bourse à la 
noire, à la rouge, à la passe, au pair ou à l 'impair, dans des maisons de 
jeu -où. il semble qu'on a calculer tous les moyens pour dévaliser ceux qui 

ont le malheur d'y mettre le pied. 
On y trouve aussi un théâtre dont le 
foyer est un véritable égo ut. 

Moins dangereuses sont les monta 
gnes de l 'Espagne ou les glaces de la 
Russie. 

ÉPILOGUE 

Départ de Paris pour Condé. 
Adieu, viile célèbre, cap it ale des 

vertus et des vices; je t e quitte sans 
espoir de te revoir; ma marche accélérée 
vers les lieux chér is de ma naissance te 
laisse déjà . bien loin derrière moi et 
dans quelques instants je ne distin
guerai plus qu 'avec peine le plus haut 
de t es dômes. 

J 'arrivai le jour même de mon départ 
à Compiègne, grande vi ll e de l'lle de 
France, avec un beau château et le len
demain à Saint-'Quentin sur la Somme . 

. Corn.me je . fus · de bonne heure à 
Cambrai, je contin uai ma route sur 

Bouchain, où me trou
vant excessivement fa
tigué, je réso lus de 
passer la nuit. 

Le lend emain je me 
mis en route de grand 
matin, lai ssant de côté 
Valenciennes et enfin 
a près un e heure de 
marche je terminai le 
cours de mes voyages 
en arriv8 nt à Condé. 

Cinq ans s'éta ient 
l'èrü de r;ard c l~u corp s d11. Tioi. éco ul és pendant cette 

Gard e et Coqui l:e argen tées;, 18 14. marche y3g3boncle à 
(Collection Colonel All enet ) . travers l 'Europe, des 

riye s du Douro aux bords de la Vistule. Enfin un tendre hymen promis à 
n10n adol escence allait faire succéder le doux règne des grâces aux ordres 
c ruels de l'implacable Ma rs. 

' FIN 
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BANDEROLE DE TROMPETTE 
des Gendarmes Écossais de la Garde du Roi 

sous Louis XIV. 

Taffetas à double face Lieu azur, mesurant !12 cm. de hauteur sur 
5 l cm. 1/ 2 de largeur. 

Sur les deux côtés de l'étoffe sont brodées en or les armes de France 
surmontées de la couronne royale et entourées des co lliers de Saint-Michel 
et du Saint-Esprit. 

Encadrement formé de rinceaux brodés or et argent reliant des fleurs 
de lis et le chiffre du 11oi entrelacé et couronné . 

Cordelièr e avec glands tressée en fils de so ie bleue et rouge mêlés 
d'argent. Franges argent. 

Nous tenons à pr ése nter ici, au nom de " la Giberne", tous nos remer
c iements à M. le consei ller intime E. Yon Uleisch, l 'é rudit directeur du 
musée royal de !'Arsenal, ù Berlin , qui a bien Youlu nous sig naler cette 
intéressante banderole conservée à Carlsr uht clans la collection parti
culière de S. A. n. le Grand Duc de Bade. 

Cette banderole de trompette, ce nous semble, est d 'autant plus 
curieuse, qu'elle possède encore ses cordons d'attache avec glands aux 
couleurs de la linée du Hoi. 

O. HoLLANDEn. 

B,u;;DEROLE DE TROMPETTE des gendarm es écos~ais de la garde du roi, Louis XIV 
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TAMBOURS, CORNETS, MUSICIENS, 
TROMPETTES . D'ÉCLAIREURS 

des Légions départementales ( 1815-1820) 

Comme sui t e :'t l 'ar ticl e sur 
les Légions départ em ental es que 
nous avons publié pages 26~ et 
slli vantes de la ir e année de la 
Giberne, nous décrirons la tenue 
des tambours, cornets, musi
ciens et trornpettes d'éclaireurs 
desdites lég ion s. 

L'habit des tambour s éta it en 
drap Lleu de roi sans revers, 
Lout onné droit au moyen de 
neuf gros boutons ; la co ul eu r 
distinctive est répartie comme 
sur l'h abit du so ld at; lors qu e les 
co llets, pa remen t s ou pattes de 
parements sont en drap Lian e 
d1t fond pour la troupe, ces par

Cül\TRE-:i::PAl:LETTE de m 11sic ien de la garde nalional e. 

ti es sont en dr ap bleu 
pour l'habit de tam
bour , les retrous sis 
Lian es. L'h ab it es t 
garni d 'un ga lon de 
livrée cramo isi et bl anc 
qui forme cinq doubles 
boutonnières sur le de
vant , sept chevrons sur 
chaq ue manche et un 
éc usson à la t a ill e; il 

A 1'(JCn/éP, L oui , -L'h ilippc. n'est pas placé de ga-(C:ollcct-iun Pdncc cle La Moshowa .) 
lon au co llet ni aux pa-

rements . Dans les dix premières légions qui ava ient la co uleur distin ctiYe 
bleu de roi , le blanc est substitué à cette cou leur pour les di~tinctions de 
l'habit de tambour. Le bonnet de police est bl eu de roi avec les ornements 
de cou leur tranchante; ces ornements son t en blanc pour les tambours 
des dix premières légions. 
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Dessin colorié cle H. Boisselie1·. 

LÉGION n'lLLE-ET-V ILAINE 

1818. 

Tambour de Chasseurs. 
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l\Iusicien. 

Dessin coloi·ié de Il. Boisselie1·. 

LÉGION n'lu,E-KT-VH,AINE 

1819. 
Coniet de Voltigeurs 



LA GIIlER NE 

Le cap oral tamb our fait usage du m ême habit ; il port e sur les manc hes 
les galon s de son grad e en fil .bl an c, pou r cette ra iso n les deux chevrons 
inféri eur s sont supprim és . 

Le tambour-nu~/ or a éga lement un habi t se mbl abl e à ce lui des tam 
bour s m ais il n 'y a 
pas de chev ron s sur 
les man c he s . Les 
boutonni ères d es 
devants et l 'éc usson 
de t a ille so nt en ga
lon d 'or ou d 'a rge nt 
suiv ant le bouton ; 
ga lon s d e se rge n t
major. Sur les épau
les, tr è fles en or ou 
e n ar gent. Le shako 
es t re mpl acé par un 
kolb ac k ave·c flamm e 
d e la co ul e ur di s-
tin ctive ; chap eau 

pour la p e tit e t e'nue . 
Sabr e fu se lé et dor é 
port é à un ba udri er 
de la coul e ur tran
chant e ; les gu êtr es 
étai ent r e mpl acées 
par des bo tt es. 

La tenu e des cor
nets était se mblabl e 
à cell e des tambours 
avec les marqu es 
distin cti ve s de la 
c ompa g ni e à la
qu ell e ils appart e
naient. 

CASQUE de cui rassier, 1830-JSW. 
Bombe, visière et co uvre-nuque <.H..:im·; cimier, ban

deau , cercle de visière e t de couvre-nuque, jugu
laires , rosaces, po rte -p!umet cu ivl'C; hou petle 
écarlate; bros se el crinières noil'cs. 

p l l\:11~ modèle pour les dragons rna-is entièrrrnent 
en cuivre et la houpelte noil'e ). 

Les nu;,siciens por ta ie nt le mê me habi t qu e ce lu i des tambours, ma is 
sa ns gal on de livr ée . Le co llet ét ait bordé d ' un ga lon d 'o r ou d 'a rgent 
suiva nt le bou to n ; le mê me ga lon dess in ait un éc usso n à la ta ill e. 

Le elle/ d e mu siqu e port ai t les ga lons de se rgent-major et un secon d 
ga lon plu s ét roit au co ll et. Le p a nta lon éta it de d rap b lanc au lie u 
de tri cot. 

Les ma rqu es di stin cti ves des m usic iens étaie nt ana logues à celles des 
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fusiliers, le shako était orné ll'un pompon lenticulaire recouvert en drap 
blanc portant sur chaque face une fleur de lys en métal. 

Les tambours et cornets des bataillons de diasseurs formés en ·1818, 
rèçurent l'habit semblable comme coupe et placement des couleurs dis
tinctives à ce lui des ·chasseurs, mais à fond bleu de roi; le galonnage de 
livr ée était le même que pour les tambours d'infanterie de ligne. -Le 
bonnet de police, la y e ste et le pantalon était également bleu de roi. 

Jtqu ipement fauYc. 

Les trompettes d'éclair eurs avaient la même tenue que les tambours 
de chasseurs, leur manteau était vert comme celui de la troupe. 

L. FALW U . 

CENT-SUISSES 
de la Garde du Corps du Roi (1496-1792) (Suite) (1). 

PLAQUE DE S 11AKO , de rnlligeur du 1" régiment d'inranl cr ie de ligne. 
En cuivre, 1er Empire 

(Collect ion l' ri nce de La Moslwwa.) 

(1) Voir pa ge 'l'!S. 
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Si.x habits com
pl ets de cérémonie 
pour les si.,r; copo
rau ,,r; de la dite com
pagnie fourni pour 
un ( suite) ; 

Cinq aunes de 
très f o r t e serge 
d'Aun.rnle bleu de 
i:oi pour entre-deux 
au pourpoint et 
ha ut-de- chausse ... 

Neuf aunes et 
demie galon à lé
zarde et à crête des 
deux côtés, de iï 
lignes pour le pour
point . .. 

Deux aunes '1 '1/ 12 
de galon, dit à crête, 
des deux côtés, de 
'1 l lignes , dont deux 
aunes deux tiers 
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pour les chaperons du pourpoi11 t et un quart ];)Our le ceinturon, ·et 33 aunes 
de galon dit à crête de il lignes , d 'un côt é seulement, dont 'lï . aunes 5/G 
pour border le pourpoint et le haut -de-chausse; quatre aunes et demi pour 
le ceinturon et deux tiers pour garnir les ganls, le tout d'or sur dor é 
pesant 6(1 onces 4 gros .. . 

Trois gros boutons de cuivre dor é, d 'o r moulu sur bois, pour le haut 
de chausse . .. 

Deux douzaines et neuf moy ens boutons dits pour le pourpoint ... 
Trois douzain es d 'aiguillettes de rub an de Pari s de so ie cramoisi fin , 

large de 14 lignes, ferré par le s deux bout s pour mettre au bas .du haut
de chausse ... 

Trois aunes e t demie de toile d 'Alenço n dem i-bl anc , large de 
troi s cru art s et demi, pour doubl er le pourpoint et le haut de chausse ... 

Une aune et demie de toile forte pour entre-d eux au pouréoint et à la 
ceinture du haut-de-chauss e ... 

Deux fortes agrafes de laiton blan chi , leur s portc .s, pour attacl1er le 
haut-de-chausse au pourpoint ... 

Pour la façon du pourpoint , y compri s le tr eiÜis ·e t la so ie pour 
coudre ... 

Pour la façon du haut de chausse, y com pri s le s poch es, les b our so ns 
· et la soie .. . 

Une toque de velours de Gênes noir, montée sur un chapeau de laine 
fait exprès, beaucoup plus grand que les derniers et bordé d'un ruban de 

ifAUSSE- Cor. d 'o fficier du f5 ' ré giment d'lnfant eric ùe ligne, l " Emp ire. 
Doré , ornement argenté , chiffres dor es. 

Coll ection Princ e de La Mo.showa.) 
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veloms, avec la coiffe de treillis d'Allemagne et les agrafes, ensemble 
pour la façon et la soie à coudre ... 

Un grand tour de plumes blanches fines cl'::n1truche, avec une grande 
cocarde composée de 5 grandes pointes de pareilles plumes , pour mettre 
sur la toque ... 

Un cordon riche fait à jour et aiguillé par le bout en or sur doré , 
pour mettre autour de la toque ... 

Une rosette de ruban de Paris, large de i4 lignes tout cramoisi, y 
compris la façon ... 

Deux cocardes de ruban de soie blanche, de deux pouces, pour mettre 
sur le devant de la toque ... 

Une grande fraise à dentelles monté e sur toile de batist e, com posée 
de dix aunes et demi de dentelle fin e à brides de treize lignes de h:rnt, 
avec un col de forte toile ... 

Pour la fa çon de ladiLe fraise, l'avoir montée , plissée, blan chi e et 
empesée ensemble pour les cordons ... 

Une gr:mde paire de gants de peau de chèvre, cousue à cloublP 

PLAQUE DE Sl!Al(O 
d'officier de grena dier s du 45' ,·ég irnenl ll' infanl er ie de lign e, i8H. 

1Jo1·ée. 

(Cullettion flos;el ). 
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couture passée il l'huile 
et garnie de galon d'o r 
ci-dessus ... 

Une paire de bas de 
coton blanc à cotes tri
cotées, d'une grandc1ir 
extraordinaire ... 

Une paire de jar
retières de laine blan
che avec boutons d 'n
cier ... 

Une rosette en ca
togan de large ruban 
cle soie noir e, et trois 
quarts de ruban dit 
moire , l a r g e pou r 
nou er les ch eveux ... 

Deux ailerons de 
bougran couverte de 
gros de Tour s bleu 
15/16, garnie de deux 
larges cocardes com
posées de 7 aunes de 
rub an, large de i11 li
gnes tout cramoisi ... 
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Quatre fortes agrafes c.le laiton, pour arrêter · les dits ai lerons sur les 
boucl es ... 

Deux petites courro ies de cuir noir lissé, ave c deux boucles noircies, 
poul' attac her le s aileroris aux souliers. Pour la façon, etc . .. 

Un étui de bois dè hêtre à six pans , plus grand que les anciens, pour 
contenir la petite oye . .. 

Un ceinturon et un porte-épée de <ll'ap fin bleu de ro i, large de 
cinq quarts, doubl é de serge d'Aumalè bleue avec basane entre-deux, 
ensemble pour la garniture des boucl es et agrafes de cuivre doré, 
composé dd deux pièces et pour avoir cousu le galon d 'or ci-dessu s. 

Total pour un habit comp let de cérémonie de caporal, c1. 9561. 7 s. 2d. 

Di.r -neu/ ha
bits unrjo r ,nes 
pour AJM. tes of
fi ciers de lad ite 
com pagme, sa -
You· : 2 lieute 
nant s, 2 ensei
gnes, 2 majors. 
8 exempts, 4 four
riers et M. Pascal, 
officier pal' extra
o r cl i n a i r e . La 
somme de '19.000 
1 ivr es accordée 
pa1· le Hoi pour 
le:Sdits habits qui 
ont été faits de 
drap fin bleu na
turel, la doublure 
et la veste écar
lat e brodée en or 
de Paris, su ivant 
le modèle agréé 
par Sa Majesté 
dont l 'excédent a 
été payé par les
dit s o fficiers. 

Pour un habit 
complet du rno-

SAB RETACHE d 'orr,cier de J,ussarù s, l "· Empir e. 
En c air noi r, aigle et couronn e on c ui vre cloré . 

(Collection E. J. Soi i de Jll o1·ianui'.. 
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dèle à l'occasion du chang ement fait à l'uniforme des caporaux, div erses 
réparations faites à plusieur s habill ements qui ont été gàtés lorsque le Hoi 
est venu à la ville à l 'occasion de la naissance de Mgr. le Dauphin; ré
tablissement des lrnllcbard es et autres dépenses; pour rétabliss e ment de 

PLAQUE DE SHAKO ù'oflicic,' ùes compagnies ùe Yétérans, 1831-183ï. 
rorti c . 

(Collection G. Cotti·ea11). 

· l'habillement du porte-
cl r a p e a u qui a été 
changé depuis la four
niture, etc ... (D'a près 
l'original conservé aux 
Arch ives nalionales ). 

L'habillement de la 
Compagnie des Cent
Suisses fourni par les 
sieurs Brochant a coùté 
pendant l'époque de 
dix ans à dater de l 769 
à l 778 inclusivement, 
la somme de 719.059 
livres 3 so ls et 5 de-
n 1ers. 

Depuis 078, cons
tate une note, l 'habil
lement de la compa
gnie des Cen t.:.Suisses 
coùte b ea ucoup plus 
cher au Hoi qu ' il ne 
coôtait auparavant par 
suite · de l 'augmenta 
tion progr ess ive du 
prix de toutes les mar
clrnnd ises: 

EXTRAITS DE DIVEHS ETATS DE FOUH.NITUl1ES (l691 à l'781) 
CONCERNANT LA LIVREE ORDINAIRE, AHMEMENT, wrc. 

1''1" SEPTEl\iBIŒ 1691. 
Une grande bourse de taffetas noie fort g::irnie tle ruban de soie noire 

pour les cheveux. Une aune et demie du ruban de soie noire large de 
2 pouces pour mettre les cheveux en cadenettes. 

Pour une casaque à brandebourgs ( l ). 
Quatre aunes et demie de très fin drap bleu turquoise pour faire h 

casaque. 

(1) En 17:fü, cette casaque est appelée e noquelaurc ». 
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Sept aunes et de mie de fine serge d'Aumale in carnat cramoisi pour 
la doubler. 

Sept douzaines de brandebourgs et faits de galon et agrément de la 
livrée de Sa Majesté avec des houppes et ganses pour garnir lad ite casaque. 

Trois douzaines de gros boutons de soye rouge cra moisi et blanc pour 
garnir ladite casaque. 

Un tour de col en soi~ rouge cramoisi et blan c . 
Une agrafe dorée pour mettre au devant de ladite casa,1ue. 

1700. 
Habits des Cént-Suisses de la garde ordinaire au co11Js du Roi, fournis 

pour le deuil au roi d'Espagne, le 1"1
• décembre 1700. 

Pour un justauco11Js fourni: 
· Trois aunes de fin drap noir ti·ès fort. 
Quatre aunes et demi de Lrès fine serge d'Aumale noire pour le doubler. 
Un quartier de fine serge de Saint-Lô noire pour mettre en dedans des 

· paremens. 
Quatre douzaines de gros boutons de crin noir pour mettre audit 

justaucorps. 
Pour les poches, soie et treillis. 

(A suivre.) 

Gll3ERNE d'officier des lan cier, rou g-es de la Garde, Jet· Empir e. 
Fond éca1"late; aigle al'gcnt sur rayons dorés; galon argent. 

(Collection Princ e rle la ~ff/.~kown.) 

Le Directeur gérant : L . F,u,Lou . 
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SECTION D;INFIHMIERS ·DE VISITE , 1909 
. . t" ' . ', 

\c~ll-1!~ c _- / · ~I 

\~~ !~1 fi11 ~'AlLJL[; ® . 

/\ 
~(1!,)l'f .l\ 1_, .. 
1\ ~ I"'\ , • . 1. ' 

·:-r;/ 
! 

- - --~-_,-.-. 

11'FIRWER en g1·:rnùe lenuo <le sor Lie d'été. _ 
. . • .. :: .. : ; •. ! :,.! 

Tuniqu e uleu f0ncé , co\let et pa_rcm'!n.t5. garance, orpcm cnts du_ coll~t blancs su,r-.écusson bleu foncé; bri,le ,s tl'(•r,aH-
lelles bleu foncé; épaulelle ·s à franges Dlanche5 , corp:, et tourulinle ga rance ; bü'ulôns, cuivre. C1·avale Lien de ciel fon ce . 

Pantalon garance. Gu ét ,·es blanch ::"s. Ceintu -1·on. en cui r nuir , p laqu e en cuivre ~, 
J(éµi ~an.a ce b.1u lcau bl~u fonc é, pa~s1poil ·s blahci, atfrib .ll '.cuiv.r.e:, coca.fdà · tricolore, pompon ga ra ac e . 
Baïonnellc du fusil 18SG, à fourreau bron ze. 
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FANION 
du 5 " Régiment de Tirailleurs-Grenadiers 

de la Garde Impériale. 
18H-1813 

L'étoffe de ce fanio n mesure 56 cm . de hauteur sur 65 cm. de large ur , 
sans compter deux étroi t es 'bandes ajoutées sur les deux côtés Yerticaux. 
Elle est en drap rouge et porte au centre un di sque de dr ap blanc de 
38 cm . de diamètre avec un ce rcle en relief brod é blanc. Au milieu du 
disqu .e, est brodé en cou leurs, sur les deux faces , une · aigle imp ér ia le 
couronnée; tenant clans ses serres un fa iscea u de foudres. Aut our de cet 
attr ibu t figurent deux banderoles bl anches bordées d'un cordonnet norr. 
Sur celle -du haut, est brodée, en lettres noires; ce tt e mention 

51 1i ME HÉGIMT 

Celle du bas porte ces mots, tracés de la même façon : 

DE TIRAJLLEURS-GHENADIEHS 

FA l\ JON du 5' rég iment de tirailleur s-gr enadiers de la Garde impér iale (jeune garJe), 'l81 1-'l8'!3 

(l\'Iusée impérial et rnyal de l'Armée, à Vienne.) 
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A en juger par des traces de coutures anciennes, et par la couleur 
demeurée plus vive sur certaines parties de l'étoffe, quatre étoiles étaient 
réparties autour du disque, le tout encadré par un galon. Les étoiles et 
le galon étaient vraisemblablement en or et n'ont dû disparaitre qu'en 
raison de leur valeur. 

La partie autrefois enroulée autour de la hampe est actuellement déve
loppée et porte les marques d'une rangée de clous. Le disque est placé 
à 10 cm. d'intervalle des côtés verticaux et à i6 cm. des côtés horizontaux. 

Quant aux bandes d'étoffe cousues extérieurement à droite et à ga:.1che 
du fanion, il n'est guère aisé d'expliquer la cause de leur existence. Bien 
que l'une de ces bandes (celle de droite), soit cousue avec du fil ancien, 
il semble difficile d'admettre qu'elles aient figuré ainsi à l'origine. Ces 
bandes ont une largeur de 6 cm. et sont d'un tissu plus léger que celui 
du fanion. lhaient-elles primitivement repliées, ainsi qu'un ourlet, pour 
renforcer aussi bien le côté de l'étoffe attenant à la hampe, que celui du 
flottant? Ce n'est pas impossible; car, telles qu'elles sont, elles donnent 
au fanion des proportions inusitées pour les insignes de ce genre. 

A en juger par les caractéristiques de cet emblème, s'il n'est pas 
réglementaire, il paraît néanmoins être authentique. Son étoffe rudi
mentaire et les broderies qui la rehaussent, semblent indiquer qu'il a été 
confectionné avec des matières provenant des magasins du corps. 

Et à ce sujet une question se pose : la jeune Garde avait-elle des 
drapeaux? 

Emettre une opinion formelle est peut-être bien osé. 
Il est cependant un fait indiscutable: diverses situations de la Garde 

PLAQUE DE CE!è\TURo;,; d ' Jnspecl eur aux rerncs, 'l"' empire. 

Al 'J Cnt. 

(Collect-ion T'1·ince de la Jlnskowa . 
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impériale de '1806 à 

1810 indiquent que 
l'état-major de plu
sieurs régiments de 
la jeune Garde com
prenait un officier 
porte-drapeau, alors 
que 1 es décrets cons
titutifs de ces corps 
ne fai~,aient mention 
ni de drapeau ni de 
porte-drapeau. Les 
renseignements sur 
les drapeaux de la 
Garde impériale 
avant ·l8-L2 font 
presque totalement 
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cléfaut, et ne nous permettent pas de résoudre catégoriquement la ques
tion suivante : les régiments de la jeune Garde qui étaient munis de 
drapeaux, furent-ils dotés d'emblèmes réglementaires donnés par l'Em 
pereur, ou bien adoptèrent-ils un modèle déterminé par les chefs de 
corps? Tout ce que l'on peut dire, 
c'est qu 'il est plus que douteux 
qu 'il y eut des enseignes régle
ment a ires clans la jeune Garde, car 
il est nettement établi qu 'elle ne 
clevait avoir ni aigles ni drapeaux. 

En effet, le i6 juin i8tü, le 
chev alier Réant, quartier-maître 
trésorier des grenadiers à pied de 
la Y ieill e Garde, écrivait à M. Cour
tois, chef du bureau de la Garde 
impériale au ministère de la 
Guerre: 

Monsieur, 
Il n 'y a que les Grenadiers qw 

ayent des Aigles. Les régimens de 
fusiliers, de tirailleurs et de cons
crits n 'ont point de Drapeau.X ni 
cl'Aigles (1). 

Votre tout affectionn é serviteur , 
rutANT. 

En marge de cette lettre figure 
la note suiYante : 

Répondu au Prince Gouverneur
Général le 12 juillet. 

Cette annotation laisse suppo
ser que le prince Camille Borghèse, 
gouverneur-général des départe 
ments au-delà des Alpes, qui avait 
demandé ce renseignement, était 
dans l'intention de donner une 
enseigne officielle au bataillon de 
vélites, formé en 1809, en garnison 
dans son commandement, à Turin. 

(1) Il est vraisemblabl e qu e ce qui était pr es
cr it poue les corp s rall ac hés admini str a tirnment 
a ux grenadiers , l'était au ss i pour ce ux dépendant 
des ch asse ur s . 

PI QUE F LE IJRDELI Sl::i;: de drap eau . Restaurati on. 
En bronze doré. 

\Collection Pr ince de la ~foskowa.) 
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Quelle fut la décision prise par le prince Camille? Une enseigne 
fut-elle adoptée, et de quel type? Etait-ce un fanion du genre de ceux 

PLAQUE IJE S 11AKO , 183ï-18,5. 
Cuivre. 

des vélites royaux 
cl 'Italie? 

Quoi qu'il en 
soit, l'existence <l' un 
fanion ayant appar
tenu au 5° régiment 
de tirailleurs-grena
diers, prouve-t-il 
que si ce corps n'a
vait le droit de pos
séder ni aigle ni dra
peau, il n'était pas 
dépourvu de tout in
signe régimentaire. 

Mais ce fanion, 
n'a pas dù être con
sidéré comme un 
emblème officiel. Ce 

(Collection Prince de la Moskoiva. ) que nous exposons 
pl us haut nous le laisse à penser, et ce qui suit le confirme. Le ,LO mars '18i2, 
!'Empereur renouvelle la décision en vertu de laquelle la vieille Garde 
seule devait être munie d'aigles et de drapeaux. En outre, ordre est donné 
aux co lonels de la jeune Garde de doter leurs régiments de fanions. Il est 
spécifié que ceux des tirailleurs seront blancs; ceux des voltigeurs, rouges; 
ceux des fusiliers, bleus; ceux des flanqueurs, jaunes. Sur ces fanions ne 
devaient figùrer ni l'indication qu'ils appartenaient à la Garde, ni la dési
gnation du corps, l'Empereur voulant que ces insignes de jalonnement ne 
pussent être confondus avec les drapeaux régimentaires. 

Si le 5° tirailleurs-grenadiers, créé le 5 mai i8H, a eu un fanion avant 
la décision impériale de mars iS 12, on peut l 'exp liquer de la façon sui
vante: les prescriptions de juin i810 n'excluaient, pour la jeune Garde que 
les aigles et 'le s drapeaux et t'out en ne prescrivant pas les fanions, elles 
n 'allaient pas toutefois jusqu'à les prohiber. Dès lors, rien n 'em pêchait le 
5° tirailleurs-grenadiers <le se munir d'un fanion porté par un sous-officier, 
mais ce fanion aurait dù êt re supprimé en -1812. Et ce qui paraît singulier 
que la jeune Garde ayant été officiellement dotée de fanions, le 5° tirailleurs 
n'ait pas tenu compte de la volonté de ! 'Empereur et qu'il ait indùment 
conservé jusqu'en i8i3 un fanion qui n'était réglementaire sous aucun 
rapport : Couleurs, ornementation et inscriptions. 

La tradition qui tait perdre ce fanion à Leipzig serait-elle une légende? 
O. HoLLANDER. 
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J E UX D U SOLDAT 
l'R E SCmTS PAR BO:l'APARTE POU n u .s GnENADIERS El' CHASSEUf l S A PIED DE LA GARDE CONSULAIRE (1) 

GARDE DES CONSULS 
P cwi s , le 12 prairial an X cle la Répitbl-iqu e française. 

Le général de division Davout, commandant l'infanterie, 
au général Bonaparte pr:emier Consul. 

« Mon généra 1, 
« J 'ai l 'honneur de vous demander d 'ordonner que les conseils 

<l' administration. des grenadiers et chasseurs à p ied de votre garde soient 
remboursés, l'un d'une somme de 966 francs, l 'autre de ce ll e de 980, 
portées aux deux états ci-joints et qui ont été avancés par eux pour 
l'achat des instruments aratoires destinés, d 'après vos ordres, aux 
bataillons casernés à Huellc et à Courbevoye. 

« Respect et dévouement, 
En marge figure la décision de Bonaparte 
Renvoyé à Duroc pour les /aire rembourser. 

GARDE DES CONSULS 

L. DAVOUT. )) 

Etat des outils pour les Jardins et différents articles pou r les Jeux 
destinés pour la caserne de Courbevo ie et le prix que coùte chaque article: 

Savaii· 
Cinq jeux de quilles à 12 francs le j eu font. . . .......... .. ... . . 
Quatr e jeux de boulles à 1:l francs le jeu font ..... . .... . . . . .. . 
Plus un j eu de boulles en buis pour les officiers ........... . . . . . 
Quatr e livres de corde pour le jeu de rat à 1 fr. 50 . . .. . ... . .. . 
Trente-deux bècbes it 5 f"r. la pièce font. . . . . . . . . . . . . ...... . .. . 
Vingt-quatre arrosoirs à 18 francs pi èce font...... . . . . . . ... . . . 
Huit rat eaux à 1 fr. 75 . ... . . . . . . . . .... . .. . 
Huit rateaux à 2 fr. 75 font... .. .. . .. . .. . .... . . . 
Deux cordeaux à 2 francs font . ......... . ........... . . . .. ... .. . 
Huit binets it 2 f"r. 75 . .... . .... . ..... . . .. . ........ . . . 
Huit pioches ù 2 fr. 75.......... . . . ........ . ..... . 
Huit brouett es à '15 francs la pi èce funt . ...... . . 

Heçu le 16 floréal an X, la somme de 966 francs. 

GmERNE d'officier de hussards, Restauration. 

60 
48 
60 

6 
160 
'1-32 

']!, 
18 
4 

22 
22 

120 

(1) Docnm enl s in édit s . 
Eu cuir, plaqu e e t ba guette dorées. 

(Collect-ion Recol'/,el. ) 
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G U~DE DES CONSULS 

Etat pour se1yfr au 1·einhoursc ment des avances fait es par Je conseil 

d 'admini stration de la Gai·<le, d'après l'ord, ·e <lu gé néra] commandant en 

chef, pour l 'ach at des outil s nécessa ires pour la c ulture des Jar,/;u, et 

Etablisse ment s des Jeux à la ease ,·nc de Ruelle , 

S, ,.,,,c ,,, de faac ;,;, d'oŒeiec do 7' ;,, ,.,,,, , l " Empice. 

Food en Ye/ours vert, galonn é or, aigle dorr. 

(Collection E. -J . Soi t de Mo1·iam é.J 
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S crvoi1· : 

P ayé au citoy en 

Gauti er , tou 1·neur , 

pour quatr e j eux 

de hou lies à raison 

de 12 fr. chaqu e 

et pour cinq j eux 

deq uiJJes, à raison 

de 4 fr . 80 chaqu e. 122 

Payé au citoyen 

Alexandr e, mar

chand de cord e à 

1·aison de 1 fr . 50 

et deux cord eaux 

pour le Jardin , à 

raiso n de 2 francs 

l 'un .. . . . . . . . . 10 

Payé au cito yen 

Aub ert , tai))andi er 

pour huit r ateaux 

à 1 fr. 50 l 'un ; 

huit r ateaux cou

pant, ù 2 fr. ï 5; 

huit pi och es à 

2 fr 25 . ... . . . . . 236 

Payé au citoyen 

IIu r t, chaudron

nier, pour ving t

qu atre arr osoir s 

en cuivr e r ouge, ü 

raiso n de36 francs 

l a pa ir e . . . . . . . . . 
432 

P:iyé au citoyen 

Fricott e, charron, 

pour deux b rou

ettes, ü raison de 

15 fr nncs pièce . . '120 

P ayé ü la ci

toyenn e Doucher , 

Boullctière, po ur 

douze liou/l rs en 

bui s . . . . . . . . . . .
 . 60 

980 
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BATAILLON DES CHASSEURS CORSES 
i81li 

Le iO octobre i8i4, par ordonnance, le roi Louis XVIII; 
Sur le rapport d~ notre mini stre sec réta ire d 'é tat de la guerre; 
cc Prenant en considération la situation actuelle de l'il e de Corse , et 

voulant y maint e nir l 'ordr e, la tranquilit é et la sùreté des personnes par 
la créatio n d 'un e force armée co mpos ée de natur els du pays; après nous 
êtr e fait représenter les anciens règlem en ts qui ava ient ordonn é la créa
tion d'un rég im ent pro vin cial de l ' île de Corse, et notamment l 'o rdon
nance du 23 aoùt i772 et celle du 2 juin i777, que nous croyons devoir 
donn er ici in e.xtenso : 

<< Ordonnance du roi concernant le régiment provincial de l'iste de Corse . 

CUIRASSE de carabin ier, avant 186i:i. 
En cuivre , bordure acier , plaque ù l'aigle en cuivre sur fond de rayons en métal blanc, 

épaulières en cuivre sur cui1·, ceinturo n en cuir à bounle cuivre. 
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" AnT. '1er. - Le ré 
giment provincial de 

l'ile de Corse sera com
posé it l'avenir de deux 
bat aillon s de dix com
pagnies. dont une cle 
Grenadier ~, une de 
Chasseurs et huit cle 
Fusiliers. 

« AnT. 2 et 3. - Cha
que compa gni e sera 
commandée par un ca
pitaine et un liP-utenant, 
et compo sée d'un ser
gent-major, d 'un four
rier-é crivain , de deux 
sergens, de huit capo 
raux , de quarante Gre
nadi ers ou Chasseurs 
ou Fusiliers et d' un 
tambour, formant un 
total de cinqu ant e-cinq 
homm es, y compris le s 
officiers. 

Arn. !1. - L'état
major dudit régiment 
sera composé, à l'av e
nir , d'un colonel com 
mand an t, d' un colon el 
en second, d'un lient e
nant-colon el , d'un ma
jor, d 'un quartier-maî
tre tr ésor ier , de deux 
porte-dr apea ux, d'un 
adjudant, cl'nn chirur
gien-m ajor et d'un tam
bour-major. 
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Art. 5. - L'uniforme continuera d'être composé d'une veste de drap brun , fermée par derrière, les basques de devant relevées et agraffées à la poch e, les paremens fermés en botte , revers et collet, doublure de cadis ou serge brnn ; d'un gilet garni de manches en tricot vert, rnns poche, et d'un~ ceinture à la Corse; d 'une culotte d'étoffe verte avec canons allongés de trois doig·ts au-dessous du jarret, sans boutonnières ni boucles, pour être pris sous les guêtres, les quelles seront de peau jaune, et garnies d 'une jarretière de même peau, cousue en contre-fort pour être serrée sous le genou; boutons blancs goudronnés , d' un chapeau coupé à la Corse, pour être relevé : les tambours conserveront la petite livr ée de Sa Majesté. 
<< L'armement continuera d'l•tre composé d'un fusil de chasse, sans baïonnette, d' un p istolet à la ceinture, et d'un sabre en couteau de chasse porté par un ceinturon en bandouli ère ; la g·iberne percée de vingt trous, portée en cein turon.• 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Article premier. - li sera formé en Corse deux bataillons d'infanterie légère , qui prendront la dénomination de Bataillons de Chasseurs Cor~es. 
<< Le 1er bataillon sera organisé à Bastia; le 2° à Ajaccio. 
« Chaque bataillon sera divisé en neuf compagnies: une cle Ccwabfr,iers et huit cle Chasseiirs. cc L'état-major et chaque compagnie seront composés comme il suit : 

Troupe .. 

ÉTAT-MA,IOR 

Ch ef de bataillon 
Adjudan t-rnajor . 
Quarlice-rna1tre . 
Chirurgien . . . 

Adjudant sous-o fficier 
Caporal-tambour . . . 
Ouvrier s. . . . . . . 

l 
1 
t 
1 

t 
1 
8 

COMPAG1' 1ES 

Capitaine 
Officiers Lieutenant 

Sous-lieut enant 
Sergent-major. 
Sergents . . 

Troupe. Fourri er. 
Caporaux 
Solda ts 
Tambours. 

PLAQUE DE BoNlŒT A POIL d 'oflicier des gre nadi ers à cheva l de la ma ison du Roi, ·ISU-1815 , 
En argent. 

( Collection Collin.) 
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1 
1 
1 
3 
'l 
6 

44-
2 
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. -~;~ 
:.....---------- -::_,~ 

Dessin de IT. Boisselier. 

LÉGION CORSE 

Tambour de Fusilie1·s. 

{816. 



( 

Dessin rie TT. Boisseliei·. 

TROMPETTE 

de Chasseurs ù cheval. 

1823. 
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" Ainsi la force de chaque bataillon sera de 549 hommes, dont 31 officiers et 5-18 sous-officiers 
et soldats. 

« Art. 2. - Les officiers des compagnies seront pris par moitié parmi ceux du continent qui 
sont en non-activité, et les autres parmi ceux de l'ile qui sont égalemPnt en non-activité , et à 
défaut , parmi ceux qui sont en retraite ou en réforme, et qui seront encore en état de servir . 

« Les officiers qui auraient appartenu à l'ancien régiment provincial corse, et qui seraient 
enco re en état de servir, pourront être admis dans ces nouveaux bataillons. 

« Art. 3. - Les sous-officiers et soldats seront pris parmi les naturels du pays qui s'enrôle-
ront vo lontair ement pour servir dans ces bataillons. 

« La durée de l'engagement sera de six ans. 
« Art .. 4. - L'unif01·n1e clu 1.cr batœillon sera composé ainsi quïl suit : 
Veste, revers et collet de drap brnu marron, parements et liserés verts, doublure en cadis brun; 

Gilet de tricot blanc, sans poches ; 
Pantalon de tricot vert; 
Guêtres en peau jaune; 
Boutons blancs empreints d'nne fleur de lys , 

avec la légende: 1.•1·bataillon cle chasseurs corses; 
Ceinture à la corse; 
Chapeau retroussé à la corse ; 
Capote en drap bleu. 
" Les tambours porteront la petite livrée de 

Sa Majesté. 
« L 'unifonn e clu 2e bataillon sera le mêm e 

que celui du :/c 1·; mais le collet sera vert et le 
parement brun. 

« Art. 5. - !}armement sera composé d'un 
fusil de chasse sans baïonnette, d 'un pistol et à la 
ceinture, et d'un sabre en couteau de chasse porté 
par un ceinturon en bandoulière; ia giberne, 
percée de vingt trous, sera portée en ceinture. • 

Le 15 septembre 1815, par ordon
nance royale, les bataillons de chas
seurs corses furent dissous. La même 
ordonnance prescrivait : 

cc Il sera formé une légion, sous 
la dénomination de lé

ÉPJiE de fantaisie d'officier, Resta11ration . 
Garde, pommeau et coquille clol'é$, fusée ébène. 

(Collection E.-J. Soil de Moriau é .) 
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gion de la Corse. 
cc Cette légion se 

composera : 
« D'un état-major, de deux 

bataillons d'infanterie de 
ligne, d ' un bataillon de chas
seurs à pied, d'une compa
gnie d'arti] le rie et d'une corn
pagnie de chasseurs à cheval. 

« Chaque bataillon d'in
fanterie de ligne sera compo sé 
de huit compagnies, dont une 
de grenadiers, six de fusiliers 
et une de voltigeurs. 

<< Le bataillon de ch~s-
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seur s à pied sera également composé de huit comp gnies, mais elles seront tout es de chasseurs. 
« L' uniforme et l'armement de la légion seront les mêmes que ceux 

qui ont été régl és par l'ordonnance du iO octobre ci-dessus; les boutons 
blancs, empreints d'une fleur de lys, porteront la lég ende : Légion corse; 
les officiers non mont és se ront armés d 'un sabre cle même forme que 
celui du soldat (à deux tranchants , avec une poign ée demi-ronde , sans 
garde, t erminée par un pommeau arrondi), et d'un fusil semblable à ce lui 
des voltigeurs d 'infant erie. (Ép aulettes écarlates aux grenadiers. T am
bours: habit bleu de roi, collet et par ements, passepoil comme la troupe; 
galons cramoisi et bl anc ). 

De par l'ordonnance du 23 octobre 1820 , la lég ion cle la Corse dev int 
le 10° régim ent d'infanterie lég ère, qui lui-même forma le 85° régiment 
d 'infanterie de ligne le 2LJ: octobre t85l1. 

L. FALLO U . 

HAUS SE-COL d'officier des r égiment s d'infant er ie allemande au service de la France, Loui s XY. 
En Argent 

( Collection JJemard Fmnck.) 
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CENT-SUISSES 
de la Garde du Corps du Roi (1496-1792) (Suite) (1). 

i700. 
Habits des Cent-Suisses de la garde ordinaire du corps du Roi, fournis 

pour le deuil du roi d'Espagne, le pr decembre 1700. (Suite. ) 

PLAQUE DE SHAKO du 2° ré giment du géniP., 1821-1830. 
En cui1_;1•e. 

(Collection Rosset. ) 

Pour une 1,Jeste, 
fourni: 

Deux aunes de 
très fine serge de 
Saint-Lô noire pour 
faire une grande 
veste. 

Trois aunes et 
demie de très fine 
serge d ' Aumale pour 
la doubler. 

Trois douzaines 
de boutons de crin 
noir fin. 

Pour soie, treillis 
et poches. 

Pour une pazr e 
de chausses et bas, 
fourni: 

Deux aunes un 
quart de fine serge 
de Saint-Lô noire 
pour une paire de 
chausses et bas. 

Une aune et de
mie tle toile blanche 
pour doubler les 
chausses. 

Quatre douz aines <l'aiguillettes faites de crêpe de Boulogne noir, large 
de trois doigts, sen-é par les deux bout s, pour mettre au bas des chausses. 

Une douzain e de boutons de crin noir. 
Un tiers de canevas pour la ceinture. 
Pour les poches et boursons 
Pour la soye et la façon. 

(1) Voir pages HS et 138. 
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Pour une garniture d'habit, fourni : 
Un grand baudrier de drap noir doublé de serge n01re et garni de 

basane entredeux. 
Un chapeau noir bordé. 
Deux aunes de crêpe de Boulogne noir, lar ge d'un tiers, pour mettre 

sur le chapeau. 
Trois aunes et demie de très fort ruban de Paris bleu turquoise, large 

de trois doigts et demie double en lisse, serré par les bouts de huit ferrets 
et houppes bleues pour un nœud d'épaule. 

Une cravate faite de toile de batiste à la Steinkerque d'une aune trois 
quarts de long. 

Une paire de gants noirs. 

Trois porte-tanibours couverts <le drap noir et doublés de serge noire 
avec une basane entre deux. 

Un étui de fifre couvertcledrapno ir . 
Trois cordons de porte-tambour et un 

cordon pour l'étui du fifre, le tout 
de très fine soie de Grenade noire 
pesant ensemble 90 onces. 

Trente-neuf aunes 
de frange on pour 
mettre aux nœucls d'é
paule des s ix caporaux 
et bordés des deux 
côtés tout le ruban qui 
compose lesdits six 
nœnds d 'épaule et une 
aune de frange haute 
d'un demi-tiers pour 
mettre au bas des deux 
bouts qui font les pans 
à chaque nœud, à rai
son de six aunes et 
demie de frangeon, et 
cl' un demi-tiers de fr:rn
ge pour chaque nœud, 
le tout d 'arg e nt fin filé, 
pesant ensemble 23 
onces. 

PLAQUE LJE SIIAl(O des Ca ,,onni ers de Lil le, Charl es X . Total des pr ésentes 
parties 16.193 livres. 

En cui v1·e. 
(Collection René }fornbert. ) 
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1708. - Porte-tambours et étui clr, fifres avec leurs cordons. 
Trois porte-tambours couverts de velours bleu chamarré d'un galon 

de cramoisi ve lout é à canetilles rebrodé de cordonnets d 'argent fin avec 
un molet d'argent et soie cramoisie tout autour doublé de serge bleue, 
une basane entre deux. 

Un étui pour l'instrument de fifre couvert de velours bleu chamarré 
d'un galon d'argent fin. 

Trois cordons de porte-tambour et un cordon pour l'étui de fifre de 
fine soie de Grenade rouge cramoisi, bleu et argent avec de grosses houppes 
de ladite soie toute co uv erte d'argent, pesant ensemble dix marcs, deux 
onces, sept gros. (A suivre.) 

SABRE 

de la gard e muni cipal e 
à cheval de Paris , 

Louis-Philippe . 
Garde en cui vr e, fo urreau aci er. 

(Appai·ti ent à JVl. Aub e.) 
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TROMPETTES 
de Chasseurs à cheval 1823. 

Les trompettes des régim ents de chasseurs à cheval, portaient l 'habit 
bleu de roi aux co uleur s distinctives su ivantes : 

Hégiments de 1. à lL écarlate, de 5 à 8 Jonquille, de 9 à 12 cramoisi, 
de '.1,3 à 1.6 bleu de ciel, de 1.7 à 20 rose foncé, et de 21 à 24 aurore. 

Dans chaque série, les 1. er et 2e régiments portaient la couleur distinc
tive au collet et au passepoil; les 3e et lL0 régiments la portaient aux pare
m en t s et au passepoil; il s avaient en outre au collet des pattes de couleur 
distin ct ive . 

. Les tr esses, ga lons , soutaches, etc ., étaient à la livrée du roi (en laine 
blanche mélangée de cramo is i) ; boutons bl ancs . 

Pantalon ga rance, bazané en peau de veau noir, orné sur les coutures 
latéra les d'une tresse 
mélangée de vert et de 
la cou leur distinctive . 

Shako en feutre 
noir, à couvre -nuque 
<le cuir noir, ga nse, 
cordon et soutache à 
la livrée d u roi, jugu
laire en cuir noir, plu
met no ir à sommet de 
la couleur distinctive. 

Gants jaunes, buf
CTeterie blanch e. 

ERRATA 

Page 135, 9° numéro, '10• 
année, ligne 14, au lieu de : 
1\1. le conseiller intime E. von 
meisch, lir e : E. von Ubisch; 
et à la 16° ligne, au li eu de 
Carlsruht, lire : Carlsruhe. 

Dans le même numéro, à la 
planche hors-text e de la légion 
d'llle- et- Vila in e, les passe
po ils des parements et des 
pattes de pa rement s ont été 
omis dans le co!oris; celui 

P LAQUE DE SHAKO du -Jie bataillon du train des équipages, l " Empire. des parements doit être rose 
En métal blanc. foncé, cr lui des pattes de pa-

(Collection Piei-re Clément. ) rements doit êtr e b leu foncé . 
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C,~SQI.;E ùc garde du corps du Roi, '18li-18:W. 
Bombe visière et couvre - nuque en cuir; porte-plu met en cinvre; cimier et autrcos 

ornements argent; chenille noire. 
( Collection Recoi·bet:. 
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INFANTERIE COLONIALE , 1909 

-- - --=====--==---==---== -· 

// 

/1, 

J //1 ---~--/ ,I' I' / ~ 

., ~-- ----- ,. --

SOLDAT DE l' e CLASSE, rengagé. 

Paletot de molleton bleu foncé; ancre du collet galo n el so ulo che de rengagé écarlat!s; épaulettes jonquille; bridf~ d'épaulelles bl eu f,rncé passPpoilées <l'éca rlat e. - C1·avatc n oire . 
Panralon gris de fer fon cé à passepoil écarlate. - Caro le gris de fer bleuté (sur le sac). Kepi bleu foncé, à passepoils et anL:re écarlates, visière et jugulaire en cuir noir. 
LQUip eme nt noir , boucle de ceinturon cuivre. 

Le Directeur-gérant L. FALLOU. 
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ÉTUI A FIFRE 
D E L A GARDE ROYALE IT ALI ENNE SOUS N APOL JtON l"r. 

L'étui mesu ra nt e nvi ron l tû ce nt. d e long ueur es t en drap ve rt b ord é 
d 'un ga lon e t de franges 
d 'u rge nt. 

fîte r la Gibern e. 

Les o rn em ent s com 
p osés d 'un e g ren ad e, 
d ' un <1ig le e t d 'un co r . 
so nt e n cui vre · es ta mp é 
et <1rge nt(;. 

Co,-don e t g l:=rnd s e n 
so ie \'e rLc c l <1rge nt . 

Vrai se mbl a lilcm e n t , 
co mm e p o urd 'a ut res pa 1-
ties d e l'h a bill e ment et 
de l 'é quip e me nt , l'é tui à 
lil're dé la Ga rd e ro ya le 
it ali e nn e ava it é té co n
f'ectionn é <l\ 1près un m o -
dè]e frança is. Bie n q U( : 

nou s n 'ayons p11 trou ve r 
11ne co nfirm a tio n ù ce s u
j e t , il es t à pr és um er q 11e 
Ja Gard e imp éri ale p os 
sé da it des é tui s de ce 
ge nre qui , p e ut- ê tre, o nt 
ét é . co p iés d 'a pr ès un 
m od è le en usage so us 
l 'ancienn e m o na rchi e, 
no tamm e nt cla ns la co m
p ag nie <les Ce nt- Sui sses 
<le la Gard e d 11 Ro i. 

No us so mm es h eu
r e ux d e pr ése nt er ic i ù 
M . l'in gé ni eur d 'a rtill e
r ie, IY \Vilh e lm - John , 
l'é rndi t d irec te ur du m u
sée imp. et r oy. de l 'A r
rnée, à \'i e nn c, t o us nos 
r em ercie me nt s p o ur l 'in
té ressa nt doc um en t d o nt 
il a bie n vo ulu fair e pro 

O. HoLLANDE H. 

No us se rion s t rès reco nn a issa nt :'t ce ux d e nos ab on
n és q u i' conn::iît ra icnl q uelqu es doc u me n ts re la ti fs au x 
sacs à 11f'rc dr la Ga rde in1pé r ia le et su r la façon don t 
il s é ta ient atl ac hés, de vo ul oir b ir n n o us les commu-
n ique r . L. F. 
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VÉLITES 
DES GnENADlERS A CHEVAL DE LA GARDE lMP!bUALE 

1806-tsH 

Par décret impérial, daté du palais de Saint-Cloud, le 15 aHil 1806, 
un escadron de vélites à cheval fut compris dans la nouvelle organisation 
du régiment des grenadiers ù cheval de la garde impériale. 

Les vélites ù cheval avaient été créés le 30 fructidor an XIII ('17 sep
tembre 1805 ) en un corps spécial, composé de conscrits volontaires des 
trois dernières années, à raison de six par départements, dont trois de la 
taille de 5 pieds ll pouces et trois de 5 pieds 5 pouces et au-dessus. Ces 
conscrits devaient avoir dix-huit ans révolus, être Lien constitués et avoir, 
par eux-mêmes ou leurs parents, un revenu annuel de 300 francs. 

Chaque vélite devait, à l 'é poque de son admission, se pounoir, à ses 
frais, d 'une culotte de peau de daim, d'une paire de bottes et d 'une paire 
de gants d'uniforme. 

Pour être admis clans la garde, les vélites devaient s'être distingués 
par leur conduite, leur aptitude et leur tenue avant d'avoir atteint l'âge 

et le nombre d'années de 
service exigé ( 12 ans de 
service) pour fa ire partie de 
ladite garde. 

PLAQT'E DE BAUDRIER de la garde municipale à pied 
de Paris, 1830-18!;8. 

En cuivrr. 
(Collection RP{oulé.) 
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L'escadron de vélites du 
régiment des grenadiers à 
cheval de la Garde tut com
posé de deux compagnies 
de J25 hommes chacune, 
non compris les officiers, 
sous-officiers et brigadiers 
fournis par le régiment. 

Le ,ter aoùt 1811 un dé
cret portant que le rég iment 
de grenadiers à cheval de 
la garde sera porté à cinq 
escadrons, ajoute qu'il n'est 
plus admis de vélites. 

UNlFORi\Œ 

Habit bleu impérial, à collet en 
drap du fond; revers blancs; pare
ments écarlates et pattes Llanches 
à trois pointe s en drap blanc; clou-
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blurc de s basques écarlate , garnie de qu atre grenades en laine aurore sur fond blanc ; tour de 
poche s en lon g figuré par un passe-poil éca rlate ; boutons j aun es est ampés d 'un e aigl e couronnée; 
contre-épaulettes en lain e aurore , doubl ées d 'écarlat e; aiguil lettes (ù droite) de couleur auror e. 

Veste blanche. Culotte eu peau de daim. Bott es à ti g·es fortes. 
Ch(ipeau noir , cocarde tricolore (le bl eu au centre , Je blanc en dehors, le rouge entre ces deux 

coul eu rs ), la gans e en lain e auror e avec bouton d 'uniforme. Gants bl ancs. 
8abre des g-renadi ers it cheval avec ga rd e ajourée en cuivre, fourreau cuir et cuivre . 
Ceintiwon et cli·agonne en bufne entret enu en blanc. L. F. 

LIEUTENANT 
DES HussAnDs DE Li\ GARDE ROYALE, 1820. 

Um/orme 
Pel-isse bl r u de roi , trPsses, g·aloos et boutons argent, four

rure noire. 
Dolman bleu de roi, :'t co llet et par ements cramoi sis, 

s tr eses, ga lon s et boutons a rgent; cord on fourrag ·ér e argent. 
Pan talon cramoisi, bandes argeut, pa sse p oil bleu foncé. 
Ceinture crnmo isie, coulants argent. 

Cants jaun e. Col noir. 
Ceinturon et band erole de g·ihrrne en ga lon d'a rg·ent 

ray é de cramo is i, orn ements dori•s. 
r:ol/Jack en fourrure noire , ,\ namm e cramoisie ga 

lonné e d 'argent et 
ornée d 'un g-land 
éga lement en argen t, 
plu met blanc ;\ base 
cramoisie, pompon 
argent. 

Sa bre ,i g·arcle en 
cuivr e et rourre c1u 

aci er. 
,'::,'ubi·etachc 

cramoisi e et or
n e ments ar
ge nt ; dos en 
cuir rou g·p_ 

S 11AKO de l' école imp ér ial e spéc ial e mi litair e de Saint-Cyr, 186::i-'1870. 
Manchon ble u lie ciel: po urtour sup érieur , bourdaloue. che vron s, de ss us, visière en c1ti1· verni 1,oir ; plaqu e cuiv1'r ; cocarde nationale, pompon ecarla te. 

(Collection Monbi·un. ) 
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CENT-SUISSES 
de la Garde du Corps du Roi (1496-1792) (F'in; (1). 

L7:2 I . ----Pour une (leste f ourni : 
De ux aunes de Lrès fine serge de Sain t- Lô bl eu t urquin pour fa ir e un e 

gra nde Yeste . 
Tro is a unes cl dem ie de fine se rge d 'Aum a lc ro uge cramois i pour la 

PL AQLîè u1 : S 11Ai;O d l• 1•1::cole royal e spéc iale milil a i,·p t!P 
S11int -Cy 1·; ·1821-1821•. 

En cuiGl'e. 
( (,'ol/eclion Hn ,çsp/ .) 

doubl e r. 
Une once de co r

donn e t d 'o r fin s urd oré 
pour les bout o nni ères 
de ladit e ves te. 

Cinq aun es de pe tit 
ga lon la rge d 'un do igt 
de ti ssu d 'o r fin filé 
surd o ré ù k za rd es 
pour bo rd e r les de ux 
deva nt s d e la ·ves te 
t.out au lo ng e t pour le 
bas , les pat tes des po
ches e t les a madi s, pe
sa nt t ro is onces qu a tre 
g ro s. 

Tro is douza ines de 
bout ons d 'o r fin filé 
surd oré ù q uat re Gro ix 
pour ladi te veste. 

P our un e ga rnit ure 
d 'habit à _jus tea uco rps. 

Un grand baud rier 
de dr ap bl anc doubl é 
de se rge bl eue aYcc 
un e Lasa ne e n t re deux 
ga rni e de fra nges e t 

mo lct de so ie ro 11ge (-ramo1s1 et bla nc par co upo ns. 

Un chapeau de Caudebec no ir fin bor dé· d 'un ga lon large de 1,,, lig nes 
de Lissu d 'or fin filé surdo ré~ et de ux ga nses d 'or pesa nt un e onGe un gros 
e t demie , avec un bouton d'or et un cordon de so ie rouge cram oisi fin , 
bleu et blanc. 

1.J , \ 'u i,· pa ges '1'18 et 138. 
- 164 --
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Troi s aun es un qu art de rub a n 
d 'An g le te rr e la rge de qu a tre doig ts 
de fin e so ie rouge c rnmoi s i fin tr essé, 
à g ro s gra in s , doubl é e n li sse, pour 
11n nœ ud d 'é pa:ile. 

Dou::.e habit s compl ets p ou r do uze 
Vcü'rrw s. 

Troi s a un es de tr ès fin dr ap de 
Hel'l'y bl e u turquin pour le ju st ea u
co rp s . 

Qu a tr e aun es et demi e de fine 
se rge d 'A um a le rouge c ram ois i pour 
le doubl e:·. 

Un ti ers de dr ap éca rl at e pour les 
j)a rcme nt s des manches . 

(Juin ze a un es de la rges passe
m c n Ls tout de so ie ro uge cra mo isi fin 
ve lout é à co rd onn ets pour le cha
m ar rer d 'un se ul ra ng . 

Huit a un es de petit gal on t out de 
so ie ro uge n amois i fin ve lo ut é et 
Llan c pour bord er . 

Quatr e douzain es 
de g ros bout ons de 
so ie rou ge cramoisi fin 
et bla nc . 

Qu atr e aun es de 
fine se rge de Saint-L à 
bl e u turquin pour ves te 
e t culo tt e . 

Tr ois a un es de 
se rge d 'Aum ale r ouge 
cram oisi pour doubl e r 
la Yes te . 

ÉP ÉE de colllmissa ir e des guen es, te,· Empi rP, 
A ra en lèe. Qu atr e douza in es 

de bouton s de poil bl eu 
pour me ttr e ù la ves t e 

de mie de t oile blan che pom doubl er les 

(Collecti on G . L .) 

e t ù la culott e. Une aun e e t 
chausses . 

Une pair e de bas. 
Un g rand baudri e r de d ra p bl eu doubl é de se rge bl eue avec un e basa ne 

en tr e deux , ga rni de fr a nges et de molet de fine so ie rou ge cramois i et 

Hi5 -
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bl anc . Un chapea u no ir bord é d 'un pe ti t ga lon d 'or fin avec un bout on e t 

ga nse d 'o r . 

,L • r J AN VJ EH 1724. - A rm enient des Cent- S uis ses. 

Cent fusil s de g uer re dont les ca nons de troi s pi eds huit pouces de 
lo ng, du ca libr e de se ize à l 'é pr euve du Hoi et à la pes ant eur de la balle, 
mis e n co ul e ur et m on tés sur b ois de noye r des pl us propr es e t des meil
leur s pour le se rvice Les ga rnitur es de bon f'e r bi en poli , les pla tin es avec 
leur s br id es te nant aux b ass in et s e t au co rp s des pl atin es; le t out d 'un e 
pi èce e t t out es les pi èces des platin es uniform es pour pouvoir se rvir ce ll es 
des un es a ux autr es. Indif éremm e nt , les troi s tenons de chaqu e ca non 
b ras és et sur le pan de chaque canon ces mo ts bien gravé s en lettr es d 'or : 

Compagni e des Cen t-Suisses 

et sur la pl aqu e lle co uche un sol eil avec des r ayo ns autour dama squin és 

en or de rapp ort. 

Cent b ayone t tes uni form es reve nant to ut es aux cent ca nons de fu s ils 
dont les lames so nt de douze pou ces de long, tran ch ant es des de ux côt és, 
le mili eu élevé avec un e arr êt e de ch aqu e côt é . 

Cent fourr ea ux de vea u garni s de toile avec la chape de Ru ss ie et bout 

de bon fer , pour m ettr e les ba yon ett es. 

A 33 livres chaqu e fusil y compri s la b ayo ne tt e et le fourr ea u . 

PLAQUE DE SJJAKO, 18i9- 1851. 
A1'gen tée. 

(Collection Prince de la Moskowa.) 
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Tr e n t e - se pt 
aun es et demi de 
serge rouge cra 
m ois i la rge d 'une 
aun e pour fair e 
des fourr ea ux a ux 
ce nt fusils à rai
son d 'un quarti er 
et demi de cha
qu e. 

Cent port e-fu
sil s de vache de 
Ru ss ie piqu és en 
bo tte ga rni s cha
cun d 'un e boucle 
à chape de cuivr e 
en coul eur. 

Cent fourni 
ment s de corne 
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de hœuf garnis de 
cuivre encerclés 
haut et bas avec 
un ressort d'acier 
et cruatre v1sses 
de fer. 

Cent porte
fourniments faits 
de tresse de fine 
s01e rouge cra
moisi fin et blanc 
garnis de glands 
et houppes pe
sant ensemb le 
5(-Vi onces. 

Cent boucles 
de chapes de cui
vre en couleur 
pour monter les 
fourniments sur 
les porte-fourni
ments. 

Cent grandes 
gibecières de cha

SAJJRETAC I IE d'officier du 9, hus sards , I" Empire . 

-Food roug e ; numér o, galon, soutache , frange s 01·. 

mois bordés de ruban rouge séparés en trois et couvertes de pattelettes 
de Russie sur lesquelles sont imprimées en or, les armes et ordres du Roi 
au milieu et une bordure de dentelle d'or autour avec deux bandes de 
chamois par dessus pour y passer le ceint ur on . 

525 aunes de galon de fine soie rouge cramoisi fin veloL~té et blanc à 

cordonnets, façon de broderie du dessin cle Ja livn\e du Roi en raccourci 
pour mettre sur les ceinturons et porte-épée. 

Cent ceinturons et porte-épée de bufle couverts dudit ga lon avec 
boucles à l'anglaise de laiton doré. 

Cent tampons garnis de chaines et épinglettes pour mettre sur les bas
sinets et tenir les fusils en repos. 

1n2. - Caisses de Tambours. 

Pour avoir fait peindre les quatre caisses dorées en plein à fond et par
dessus un autre fond d'azur enrichi de grandes bandes d'or qui s'entre
coupent et forment des losanges et mosaïques au milieu desquelles sont 

- i(j'ï -
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des fleurs de li s et des so leil s d 'o r avec les a rm es de Fran ce e t Nav arr e 
e n g rand , co ur on ne e t o rdr es du 11.oi sut· le devant , le s deux ce rcl es d 'en 
h aut et d u b as peint s d 'arge nt et bl e u, le tout au plu s ri che et a u plu s 
p arfa it. 

Vin gt-qu at re aun es de petit ga lon d 'a rge nt la rge de huit lig nes pour 
ga rnir t ous les ti ra nt s des qu atr e ca isses, pes ant neuf on ces . 

Qu atr e g ra nds sacs de co util rayé bl eu et bl anc pour enfe rm er les dit es 
ca isses. 

Cein tur on et p ort e-ép ée. 

Un ce intu ro n e t port e- ép ée cle d ra p bl anc doub lé de fort e se rg e d 'Au
ma le bl eu turquin avec un e basa ne entr e-d eux e t t out e la garn itur e , 
de bouc les et ag ra fe , d e cuivr e dor é co rnpo sée de di x p ièces, tant pour 
le ce intu ro n qu e pour Je port e- épée. 

Cinq a un es <le ga lon Lle fine so ie cramois i fin rn lout é et blanc à cor
donne t s, faç·on de brod eri e du dess in de la livr ée du H.oi e n ra cc our ci. 

Qu atr e aun es et demi e de mol e t de so ie cram oisi Jin et bl anc par cou
po n , d 'un pouce de haut pour me ttr e a ut our du ceinturon et du port c
épée, p esa nt deux once s qu atr e gro s. 

G IBE RNE d 'of'f1cier des gr enadi er s , Lou is X V. 
En cui t rouge, ornemenl s et galon de bordure do rés. 

\ Collection R ecorbet .) 
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Dessin cle Jacques Hilpert. 

des G1·enacliers ù cheval de la C:arcle im11ériale, 

1806-l811. 
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Dessin de Jacques Hilpci·t. 

LIEUTENANT DE HussAnns 

de la Garde royctle, 

'1820. 
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Pertuisane des fourri ers. 
Pour trois pertuisanes pour les fourri ers de ladite com pagni e 
Trois gros glan<ls couverts de fine so ie cramo isi fin , bleu et blanc, 

couverts d'un ré-
seau d 'or de Pa
ns surdoré fin 
filé et argent fin 
avec des bouil
lons cle trait et de 
grosses houppes 
des mèmes soies, 
reco uYert es aussi 
de fran<l'es torses b 

des mêmes or et 
ar ge nt, enrichie 
de galon d 'o r de 
Paris , et au-des
sus des glands, 
trois oTos bou-o 
tons coulants 

D l -
--' 

couverts <.l' un ou
vrage de cordon
nets entrelassés 
avec bouillons 
d'or de Paris et 
argent fin, le tout 

PLA<lUE IJE S 11AKO du 54° ré g im ent d ' inf'anL,~ri e dl' lig ne, 1,·,· l•:mpirc. 

au plus ri che . 
Une aune et demie 

les bâtons. 

En cuiv1·e. 

( Colleét ion Hassel. ) 

d e velours roug e cramoisi fin pour co uvrir â neuf 

Vingt aunes de petit galon d 'or doubl e surdoré et d 'a rge nt fin filé large 
de six lignes, pour mettr e autour des bâtons, du haut en bas , pardessus 
le velours, pesant six onces sept g ros . 

Pour 15 clous surdor és pour mettre sur ledit galon. 
Pour avoir damasquiné et redoré â neuf les f'e rs cles dit es pertui sanes. 
Pour avoir foumi les biiton s neufs et les avoir ga rni de velours et cloué 

le galon du haut en bas, ensembl e pour les talon s dor és et la monture du 
tout. 

Pour s ix fourreaux dont troi s de toil e d 'Alençon rou ge pour co nserYcr 
le s bâtons et trois de cuir de Hussie doubl és et allongés de la même toile 
pour conserver les fers. 

A r emarquer que la quatrième pertuisan e qui devait être rétablie 
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comme les autres, ne l'a pu être, ayant été perdue à la mort d 'un des 
fourriers de ladite compagnie. 

l7Li7. -- Un habit complet pour le domestique des Cent-Suisses, fourni: 
Cinq aunes de très fort drap de Berry hleu turquin. 
Sept aunes de forte serge cl'Aumale rouge pour le doubler. 
Quatre douzaines et demi de gros boutons argentés, sur bois. 
Quatre douzaines de .boutons plus petits. 
Une paire de bas d 'Estame (?) bleue. 
Un chapeau de Caudebec bordé de galon d'argent (1 H livres 5 sols ). 

1781. - Deœc capotes pour les sentinelles, fourni pour une : 
!1 aunes et demie de drap de Berry bleu très fort. 

PLAQUE en Clrgent ajouré sur fond do,·é. 
( Collection Bemarcl Franc/; .) 

A1'rété du 27 Messidor An Vlll \16 juillet 1800) : 
« Les courrie•rs de3 armées et du gouvernement ne porteront plus de galons 

en or ou en argent; mais ils pou rront en porter en laine ou en soiejaune; ils 
auront pour marque distinctive une plaque otl médaitle d 'argent fi,ée sur la 
poitrine, ou un médaillon brodé en soie ou en laine. 
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7 aunes et demie 
de serge cl' A uma I e 
muge pour doubler. 

1. aune un tiers ga
lon de 14 lignes pour 
faire quatre bouton
nières. 

2 aunes et demie 
de galon de JO lignes 
pour border le collet 
et les manches , le tout 
d 'o r surdoré pesant 
ense mble 5 onces. 

8 gros boutons de 
cuivre doré, sur bois. 

Pour fourniture et 
façon pour un e ca
pot e : H8 1. 12 s. 6 d. 

L'habillem ent de la 
compag nie des Cent
Suisses , fourni par le 
sieur Brochard , à coùté 
pendant l'espace <le 
dix ans à dater de 1769 
jusqu'à 1778 inclusi
vement la somme de 
719.059 J. 3 S. f> d. 

Depuis l778, l 'ha · 
billement de la Corn-
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PLAQUE DE S11AKO des canonniers de Lille , 18~:l. 
Eo cui vre. 

(Collection René llit111/Jei-t.) 

pagme des Cent-Suis

ses coùte beaucoup 

plus cher au Roi qu'il 

ne coütait auparavant, 

par l'augmentation 

progressive 

<le toutes 

chan dises. 

du pnx 

les mar-

La dépense an

nu elle de la corn pa

gnie des Cent-Suisses 

était de 1778 à 1788, 

cl 'enYiron 90.000 li

vres! ou 900.000 pen

dant les <lix dernières 

années. 

LETTRE DU GENÉRAL BRONIKO\\'SKY, convnandant la 2° Legion 
de ta Vistule, au Ministre, Directeur de l 'Adm,inistration de la 
Guerre. 

« L'intention de S. M. est que l'habit soit à la Polonaise et de couleur 
bleu. 

« Les Revers cramoisie. 
<< Le gilet blanc à manches. 
<< Pantalon gris avec un passepoil cramoisie. 
<< La coéffure sera le bonnet à la Polonaise ou des chacots qm s 'en 

rapproche de beaucoup. 
« Ainsi que V. E. l'a prévu, 

l' instar des troupes françaises. 
le grand et petit équipement seront à 

C< \ïenne , 20 j u illel t809. 

B HONIKOY,TSKY. 
Généea I C a nt en chelI la 2• lég ion . ll 

NoTA. - Nous avons respect.é scrupuleus ement le style et l'orthographe quelque peu fantai
siste cl u général. 

La cleuxiéme légion de la Yistule avait été créée par ordonnanc e du 8 juillet '1809; elle forma, 
it partir du i8 février '1810, le quatrième régiment de la première légion . 

- '171 -
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LETTRE DU GENÉRAL SALLIGNY, Chef de l'Etat-Jlajor Général 

du 4" Corps d'Armée, à l'Ordonnateur en Che/ du corps. 

Quartier g·énéra I de Lintz, 11 févr ier 1806. 

(( ..... 
<< Les effets d'habi llement et de chaussures qui se trouvent en ce 

moment dans les magasins de Lintz devront être distribués aux troupes . . ... 

« Le 43" rég iment d'infanterie de ligne, recevra les l28 habits-vestes 

de drap btan<.: confectionnés et non confectionnés, les 28 gilets sans 

manches, les 89 paires de guêtres ..... )) 

NOTA. - Nous croyons devoir faire remarquer que celte lett re est antérieure de s ix mois au 

décret adoptant l'habit blanc pour l'infanterie; le 43° ne f'ut d 'a illeurs pas compris parmi les 

régiments dés ignés pour prendre cet habit en ·1807 et qui furent les seuls ù porter celte tenue. 

Nous supposons que les habits-vestes dont il t'St question dans la lettre du général Salligny 

étaient des habits autrichiens que l'on utilisa peut-ètre en remplacement de la veste de petite ten ue. 

REGLEMENT PHOVISOLHE DU HOI 

En supplém ,ent de L'Ordonnance du 8 de ce mois, <.:oncernant les 

régimens de chasseurs. 
Du ·JO Aoùt ·)784. 

« Sa lVfajesté voulant régler l'habillement et L'équzjJement des bataillons 

PLAQUE PE BoNNET A POIL, Louis XV. 
En a1•gcnt. 

172 -
(Collection Brmiard Fmnck.) 
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de chasseurs à pied, qu 'Elle a par son ordonnance du 8 de ce mois , éta blis 

et réunis aux sz.,;r, régi mens de chasseurs à cheval, Elle a ordonné e t 

SABRE d'officier de grosse carn-
leri e, l " Empire. 1/j 

ordonne ce qui suit : 
« ARTICLE PREMIEH. - L'HabiL

/ement des bas officiers et chas

scu rs des bataillons de chasseurs,\ 

pied, consistera en un habit de 

drap Yert foncé, une veste de drap 

chamois, et une culotte de tricot 
de même couleur. 

« L' habit sera fait en f'rnc, les 

poches devront être ouvertes sous 

les basques; le collet st>ra droit, 

de drap pareil à ce lui de l'habit , 
et les reYers e t parcmens 
des formes pré cé demment 
réu·lées et o'arnis de même 

b ' b 

que le surplus de l'haLit, du 
nombre ordinaire de bou

tons, seront, ainsi que la 
doublure, des couleurs de 

ci-après : 

(( Savoir: 

BATAILLON DU HÉ-
GIMENT DE 

CHASSEURS DES 

ALPES 
Pommeau, garde, qllil lon dorés, @ 

gr enade "'~e111. I (( H CVC l'S CL pa .. 

remens de drap écar late, boutons blancs, timbrés d 'un co r-de-chasse et du 

Bc\TAlLLON DU Hfoli\ŒNT DE CHASSEUHS DES PYHÉNÉ ES 

« Hevers et paremens de drap cramoisi, boutons blancs, comme 

ci-dessus, n° 2. 
BATAILLON 11u B 1tc 1MENT DE CHASSEURS DES VOSGES 

« Revers et par emens Je drap jaune-citron, Loutons blan cs, comme 

ci-dessus, n° :J. 
BATAILLON DU 11ÉG IMENT DE CHASSEURS DES SEVENN ES 

<c Revers et paremens de drap chamois, boutons Lian es, comme 

ci-dessus, 11° 4. 
BATA I LLON Du lHc1MENT DE C11AssEuRs DE GÉVAUDAN 

<( Revers et paremens de drap aurore, boutons blan cs, l'Omme 

ci-dessus, 11° 5 . 
- 173 -



LA GIBEflNE 

BATAILLON DU RÉGIMENT DÈ CiussEuns DES ARDENNES 

cc Revers et paremens de drap blanc, boutons blancs, comme 
ci-dessus, n° 6. 

cc L'habit sera garni sur l'é
paule gauche, d'une épaulette 
fond blanc, losangée de la cou
leur des distinctions; 
celle du bataillon <lu ré
giment de chasseurs des 
Ardennes , le sera en vert 
foncé; il y aura sur l'é-
paule droite, une 
contre-épaulette de 
drap pareil à celui 
de l 'habit. 

cc 2. Les bas 
offîciers porte
ront les · mêmes 
marques distinc
tives de leur gra
cie que celles en 
usage; celle des 
appointés consis
tera en 11 n bordé 
de galon de fil 
blanc, de dix li
gnes de large, 
placé à six. lignes 
au-dessus du pa
rement. 

(( 3. 
bours 
l'habit 
bleu à 

Les tam
porteront 
de drap 
la livrée 

du Roi, avec pa
remens et revers 

HABIT de chef d'escndrnn du 9e r c\giment 
ùe chasseues à cl,era l, '.18J2 . 

En d1·up vel'/; retro uss i!l', passepoils rose {on.cd: · 
boutons, brid e cl'épaulelle , orn eme nt s de retrol1ss1:; 

argent. 
(Collection J. Bou/ret.) 

des couleurs cle distinction des bataillons auxquels ils seront attachés. 

cc 4. Les bas officiers et chasseurs clesdits bataillons, auront pour 
roiffure, jusqu 'à nouvel ordre, un chapeau des mêmes form es et dimen
sions réglées pour ]'Infanterie, lequel sera garni d'une houppe de laine 
Yerte, placée au-dessus de la cocarde de basin blanc. 

« 5. L'Equz;Jement consistera en un col de basin blanc , une paire de 
guêtres de toile blanche pour la parade, cieux autres paires de guêtres 
pour le serYice, dont une en toile noircie, et l 'a utre d 'é tofle noire, façon-
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nées et portées avec jarretières et boucles comme celles de l ' infant erie ; 
d'une giberne avec sa courroie, des grandeur et dimensions ordinaires; 
un ce inturon en baudrier pour porter le sabre, dont le s ba s officiers, ain si 
que les <:hasseurs, seront armés, et un sac de toil e pour le s distributions . 

« 6. L'Habill ement des officiers se ra parfaitement uniform e à ce lui 
des chas seurs de leur régiment, et ne différ·era que par la qualit é des 
draps , ainsi que pa r ce lle des boutons qui sern nt argentés . )) 

CASQll lè de cl1e1au-léger de la ma ison (lu Hoi, 18H-18 '1;:i. 
Bombe, ,•bi ère e l couvr e -nuqu e en ci/11· 11oir: cinüer, o r11Pn1enls, ban

deau, plaqu e, ju gulaire el ce rcle de v isière d ore .~: aLlacbe rl 
gla n d s de la joo-ulaire 01·: chen ille n ozre . 0 

1Coll ect·ion Cot tin. ) 

Le Directeur-gérant L. l•'ALLOU . 

- 1ï5 -
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CUIRASSIERS , 1909 
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CAPITAll'-ll en gra nde lenu e de serv ice. 

Tu nique n oire 1règl1 bleu foncé ), à collet el palles de parrmenls garanee, boulon s, galuns, épaulette s el num ér o du 

collet ar ge nt , pattes de collet du fond. ,;ants blanc s. Sabre à g arde dorée; drr.gonne noire à g land o r. 
Cul utl e garance à band e noir e (règ\ 1 bleu foncé ). Casque à bomb e, visière et couvre- nuque ar ge nl és; cimier , bandeau, 

ce rcle de visière, jugulair e et douille de boupelte dorés; houpette et plum e t écarlates 1 cri ni è re noir e. 
Ctârasse en acier ar ge nt é. épaulièr es dorées, bourrelet de matelassure garance, courroi e d e cei ntu re en cnir vern i noir. 
Tapis cle se lle noir (rè glt bleu foncé ), passepoil et galon gara nce ; sacoc , e e l h arnacheme nt en cuir fauve; pèlerh e 

noire roulée denière la selle. 
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TABLIERS DE TROMPETTES 
DES GRENADIERS A CHEVAL DE LA GAHDE DES CONSULS (t) 

Ventùse, An XI. 

Je soussig née, Marie-Anne Vigier, fen ime Chatliot, m'engage à jfJur
nir au Département de la Guerre, pour le service des Grenadiers à cheval 
de la Garde des Consuls, les ob/ets ci-après détaillés, avec leurs pri.r et 
exécutés con/ormément au dessin arrêté par le G/néral Berthier, ,nini stre 
de La Guerre. 

Savoir: 

Neuf tabliers de trompettes grande tenue brodés sur dcu.1· f onds d e 
da17ias grus bleu, confonne à cea.r d~jà /ails; chaque tablier porte cinq 
décimètres six centimètres de large sur quatre décimètres six centimètres 
de haut; la frange en torsades 
d'or de quatre centùnètres six _ 
niillimr:tres de haut, quatre 
glands en torsqdes avec cor 
dons . en or, deu.r gros glands 
pareils pour la monture de ia 
trompette. Cordons or et laine. 
L e tout confor m e au dessin. 
Chaque tablier se monte à la 
r:wm1ne de deu .x niitle fran cs, 
ce qui /ait pour tes 11eu(: 

18.000 francs. 

Fait en double à Paris, 
le ventôse an XI. 

Vrcrnn F 111° CnALLJOT. 

En n:iarge on lit : 
Prévenir que te J0 r Consul 

a/ourne à l 'ann ée prochaine 
ces dépenses. 

Alex. B. 

(1) Docum ent in édit communiqué pat' 
M. Ü . lfoLL AKDEP.. 

:{,1ii :;;~, ~,' ,'~}!]ff j;i' 

!{.' '( 

l'LAQll E Dl': BH :onu m de ge ndarme à pied. ·1853-·lSï0. 
En cuiv 1·e. 

rCollect ion Cottin .) 
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CIRCULAIRE MINISTERIELLE 
RELATIVE AUX NO UVEAUX SIGNES DISTTNCTIFS DE L ' UNIFORME DES TROUPES 

Paris, le 23 Avt·il 1.81.4. 

Au.-x Généraux commandant les armées 
et Les divisions militaires; 

Au x Inspecteurs aux Revues; 

Aux Conseils d 'administration des 
corps de toutes armes. 

« Messieurs, le retour de la dynastie 
des Bourbons au trône de France rend 
nécessaire la substitution de la fleur de 
lis aux signes distinctifs du gouverne
ment précédent, dans tout ce qui tient 
à l'uniforme des troupes . 

« En suivant les dispositions des 
deux décrets des i9 jànvier et 7 février 
i8i2, qui ont fixé la coupe et la dimen
sion de tous les uniformes de l'armée, 
cette substitution devra avoir lieu : 

i O Sur les retroussis des habits cpi 
étaient empreints d'une N couronnée : 
la fleur de lis sera' de la hauteur de 
70 millimètres (2 pouces t /2 environ ) 
et d'une largeur proportionnée; 

2° .Sur les plaques des schakos ; 
3° Sur les gibernes ; 
4° Sur les ' sabretaches; 
5° Sur les boutons de la gendarn~erie. 
cc L~s tambours, trompettes et mu

siciens, devront aussi quitter la cou
leur verte, · e_t prendre le bleu de Roi 
pour l'habit, avec des galon& à la livrée 
de la maison régnante. -

cc' :Toutefois l'on continuera à se 
conformer strictement à tout ce que 
prescrivent les deux décrets que je viens 

CoQ DE DRAPEA U de la Ga ede nationale. de citer, quaht à la forme, à la coupe 
Cuivr e, Lou is-Phili ppe . et aux dimensions de tous les effets 

(Coll ect ion Rémy-Thiba udeau). d 'habillement et d 'équipement. 

cc Les cons eils d 'a dm.inistration devront, en conséquence, prendre les 
mesures les plus promptes pour opérer les changements indiqués. >> 
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INSCRIPTIONS DES DRAPEAUX 
ET ÉTENDARDS 

DES DIFFÉRENTS CORPS DE L'ARMÉE FRANÇAISE QUI ON'l' PRIS PART A LA CAMPAGNE 
D'ITALrn (1859). 

Au m01nent où on va célébrer en Italie le cinquantenaire de la cam
pagne de 1859, il n'est pas sans intérêt, croyons-nous, de ·rappeler dans 
LA GIBEHNE que, par une décision du 21 avril 1860 t'En1,pereur Napoléon Ifl 
ordonna d 'inscrire sur les drapeawx; et étendards des corps qui ont /ait 
cette guerre, les noms des batailles aux quelles ils orit assist é. O. II. 

1°. - INFANTERIE DE LA GARD.E IMPERIALE. 

1er, 2" et 3° régiments de grenadiers . . . . . MAGENTA. 

Régiment de Zouaves. . . . . . . . . . . . j • 
'1 cr, 2°, 311 et 4° régiments de voltigeurs. . . • . . SoLFEillNO, 
Bataillon de chasseurs à pied. . . . . . . . . . 

2°. - TROUPES DE LIGNE. 
Chasseurs à pied (un drapeau unique pour tous\ °MONTEBELLO, MAGEN'l'A. 

les bataillons. . . . . . . . . . . . . . ( MELEGNANo, Soi.FERlNO. 

Régiments d 'ln/anterie : 
2°, 6°, 8°, U ", 21°, 30°, 34°, 37", 43°, 44°, 49°, 53°, l 

55°, 61 °, 76°, 78, 100° . . . . . . . . . . ) 
15°, 33°. . . . . . . . . . . . . . . . 
23°, lif", 45", 52°, 56°, 65", 70°, 7'1°, 72°, 73°, 85", / 

86°, 90° . . . . . . . . . . . . . . . . ·) 

SoàEmNo. 

MELEÇ-NANO, S'üLFERINO. 

MAGEi'{TA, S·ôü 'ERINO. 

000000000000000000000000 00 

PLAQUE DE BONNET A POIL, 
de grenadi er du régiment de Dauphin-infanterie , Louis XV. - Cuivre. 

l Collection Re corbet.) 
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74°, 84", 91°, 98". 
93° .. 

Régiments de Zouaves : 
1 or . 

2e . 
3c . 

Tirailleurs algériens; i cr, ':2_e et 3c régiments. 
Légion étrangère : j er régiment 

2" 

MONTEBELLO, SOLFERINO. 
MONTEBELLO. 

MELEGNANO, SOLFERINO. 
MAGENTA, SoLl'ERINO. 
PALESTRO. 
MAGENTA, SOLFERINO. 
MAGENTA. 
MAGENTA, SoLFERil'iO. 

3°. - CAVALEIUE DE LA GARDE IMPÉIHALE. 
1 cr et 2" régiments de cuirassiers. 
Dragons de l'impératrice 
Lanciers . 
Guides . . 
Chasseurs. 

4°. - CAVALEIUE DE 
,t cr et 4° régiments de lanciers. . . 
2c et 1oe régiments de chasseurs. . 
2°; 5° et 7c régiments de hussards . · 

: ) SoL!'EmNo. 

: ) 
MAGE:',TA, SOLFERINO. 

LIGNE. 

l SoLFEnlNO. 

l1° et 7e régiments de chasseurs . . MAGENTA, SoLFEniNo. 
1 cr régiment de chasseurs d'Afrique MoNTEBELLo, SoLFERI~o. 
2" et 3° régiments de chasseurs d'Afrique. SoLFEHlNO. 

5°. - ART ILLERIE DE LA GAHDE IMPÉRJALE . 
Hégiment à pied. . 
Hégiment à cheval. : :J MAGENTA, SoLFEHINo. 

HAUSSE-COL d'oflicier du 39, r égiment cl'infanteri' e de ligne, t co· Empir e. 
lJoré aigle argent à éc usson et numéro dotes . . 

' (Collection B ernard Franck.) 
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6°. ARTILLERIE DE LIGNE. 

7e et i i c régiments . MAGENTA, SOLFERINO. 

s· régiment MONTEBELLO, MELEGNANO, SoLFEilJNO, 

9" PALESTRO, MAGENTA, MELECNANO, SOLFERINO. 

fÜc MONTEBELLO, MAGENTA, MELEGANO, SOLFERINO. 

12" MELEGNANO, SOLl ' ERINO. 

13e MAGENTA, l\hLEGNANO, SOL FERINO. 

g • (devenu 1se, le 20 février 1860). .: ';· 
15e ( me, ). SOLFERINO. 

me ( 20°, ) . 

7°. GltNIE. 
,icr régiment . . MELEGNANO, SOLFERINO 

2c régiment. . . . SOLFERINO. 

En tout quatre-vingt-s;, T aigles qui doivent recevoir des inscription&. 
Paris, le 7 mai 18G0. 

Les drapeaux décorés en Italie des ordres de la Légion cl 'honneur furent : 

Celui du _2c Zouaves, à Magenta, le 20 Juin 1859; 

Celui du 76° de Lign e, à Solférino, le 11 Septembre '1859; 

Celui du Baletillon de chasseurs à pied de la garde et celui du '/Oc Bataillon , ù Solférino, le 

17 novembre '1859. 

NOTA. - Les dates indiquées, sont celles du journal officiel. Comme depuis la suppression 

de la g·ardc impériale ('1870) il -n 'y a plus qu 'un drapeau pour l'arm e des chas se urs, ce drapeau 

port e donc la croix de la Légion d'honneur éping lée à sa cravate (•t, détail peu connu,' nous 

scmble-t-il, lor sque dans une concentration de plusieurs bataillons de chassrurs à pied, parmi 

lesquels se trou ve le dixiéme, c'est celui-ci qui, de droit, et en souvenir du fait d'arme qu'i1 

accomplit ù Solférino, prend le drapeau. 

Grnrnrrn d'officier de la Garde _ ~al _ionale à chernl, Louis-Philippe. 
Eu cuir noir , ornement et baguette ai·genté s . 

(Collection Téna1'L) 
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HONNEURS ET RÉCOMPENSES NATIONALES 
Lor RELATIVE AUX HoNNEURS ET AUX RÉCOMPENSES NATIONALES A DÉCERNER AUX 

ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE. 

Dn 11. Venclémiairt an VIII (3 octobre 1799). 

« AnT. i "". Il y aura des récompenses nationales pour les armées de la République. 
« 2. Les noms des armées victorieuses seront proclamés solennellement dans les fêtes publiques. 
« La fête de la reconnaissance est particulièrement consacrée à honorer la mémoire et célébrer les beU-es actions des guerriers; elle est une des grandes fêtes nationales; 
« 3. Il e:st décerné une récompense nationale au soldat ou à l'officier qui morite le premier à l'assaut, entre dans une redoute, prend ùn drapeau à l'ennemi, ou se signale par une action héroïque. 
cc La même récompense sera éga_lement décernée au marin qui saute l~ premier à l'abordage, et pour le bâtiment de guerre qui prend un vaisseau ennemi d'égale force, ou de force supérieure à la sienne. 

cc Ces récompeijses seront décrétées par le corps législatif, d'après un rapport du Directoire exécutif. 
cc 4. Il sera formé un livre national appelé les Fastes niilitaires : les noms, le · département, · 1a commune, la famille de ceux qui auront fait quelque action d'éclat, ou qui seront morts pour leur pays, y se 

PLAQUE DE S11AKO de la Gard e de Pari s à pi ed, 1851-1852. 
Dorée . 

(Collection Prince de la Moskowa.) 
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ront honorablement 
inscrits; l'inscription 
se fera d'après un acte 
du corps législatif. Ce 
livre national sera dé
posé au Panthéon, sur 
un autel antique, formé 
de trophées militaires. 
Tous les ans, le jour de 
la fête de la Recon
naissance, il sera porté, 
par le Directoire exé
cutif, au Champ-de
Mars, au milieu d'une 
marche triomphale, et 
remis sur l'nutel de la 
patrie. Là, au nom de la 
nation, le président du 
Directoire, après avoir 
proclamé les faits hé
roïques et les noms 
des héros morts au 
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champ d'honneur, prononcera ces mots : .« La patrie reconunande à la 

reconnaissance ~ternelle des citoyens, la mémoire de tous les braves qui ont 

servi la république, et qui sont morts en combattant pour ell e. >> 

« 5. La nation célèbre 
par des ho11neuts particu
liers la mémoire des géné
raux n1orts sur le champ de 
bataille. 

« 6. Lorsque le corps 
législatif aura rendu un dé
cret de bien hiérité de la 
patrie, le génétal en chef de 
l'armée pour laquelle il aura 
été rendu, sera tenu de 
donner ordre de le faire 
lire avec solennité à la tête 
des bataillons del 'armée, et 
dans les hospices militaires 
où reposeront les blessés. 

« 7. Les drapeaux des 
armées qui auront obtenu, 
durant le cours de la guerre, 
des décrets de bien mérité 
de la patrie, les pavillons 
amiraux des commandants PLAQUE DE ,FUS IL D'HONNEUR," Consulat. 

qui auront gagné une ha- Mgent. 

taille navale, seront portés, (Collection Prince de La 1\foskowa). 

à la paix, avec solennité au Panthéon français; les décrets et les noms des 

batailles gagnées seront gravés sur les drai)eaux et pavillons déposés au 

Panthéon. 
« 8. Les citoyens blessés dans les combats auront toujours une place 

distinguée dans les cérémon ies publiques. 

RÉCOMPENSES NATIONALES 
ARnitTÉ DES CoNSULS QUI RÈGLE LE MoDE ET LA NA.TURE DES RÉCOMPENSES 

NATIONALES A. DÉCERNER AUX l\11LITAIRES. 

Du 4 Nivôse an VIII (25 Décembre 1799). 

« AnT. ,t cr . Il sera donné aux indi vidus des grades ci-dessous dési

gnés, qui se distingueront par une act ion d'éclat, savoir : 

« 1 ° Aux grenadiers et soldats, des fusils d'honneur qui seront garnis 

en argent; 
« 2° Aux tambours, des baguettes d'honneur qui seront garnies en argent; 

cc 3° Aux militaires des troupes à cheva l, des mousquetons ou carabines 

d'honneur, garnis en argent; 
<c 4° Et aux trompettes, des trompettes d'honnçur, en argent. Les fusils, 
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baguetLes, mousquetons, carabines et trompettes porteront une inscription contenant les noms des niilitaires auxquels ils seront accordés, et ce lui de l'action pour laque lle ils les obtiendront. 
« 2. Les canonniers pointeurs les plus adroits, qui, dans une bataille, rendront le plus de services, recevro nt des grenades d'or, qu'ils porteront sur le parement de leur habit. 
<< 3. Tout militaire qui aura obtenu une de ces récompenses jouira de 5 cent im es de haute-paie par jour. 
« l1. Tout militaire qui prendra un drapeau à l'ennemi, fera prisonnier un officier supérieur, arrivera le premier pour s'emparer d'une pièce de canon aura droit, par ce la seul, chacun suivant son arme, aux récompenses ci -d essus . 
<< 5. Il sera accordé des sabres d'honneur aux officiers et aux soldats qui se distingueront par des actions d'une valeur extraordinaire, ou qui ren-draient des services extrêmement im- portants. 
<< Tout militaire qtti aura obtenu un sabre d'hon-neur, jouira d'une double paie. 
« 6. Les généraux en chef sont au

der, le lendemain d'une bataille, d 'ap rès 
généraux servant sous leurs · ordres et 
corps, les brevets des fusils, carabines, 
grenades, baguettes et trompettes d'hon-

« Un procès-verbal constatera, d'une 

S11,Ko d'lnfant erie de lign e, '187\l-1881'. 

torisés à accor
la demande des 
des c he.f s de 
mousquetons, 

neur. 
manière détail
lée, l'action de 
l'individu ayant 
des droits à une 
des marques 
distinctives. Ce 
procès - Yerba l 
sera envoyé sans 
délai, au minis
tre de la guerre, 
qui fera expé
dier sur champ 
à ce militaire la 
récompense qui 
lui est due. 

Manchon blP1t foncé; bourchdou e et visière en cufr noi1· ; grenade et boutons cuivre; cocarde tricolore; g ans~ , galon et ::;ou ta che jonquille; pompon bl .. u à la b1s e fr numéro en cui v1·e, boule supérieure écarlate. 
(Collection Joiibé.) 
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Dessin de Jacques Hilpert. 

GARDE NATlON.\LE DE: SAINT-GERMAIN-EN-LAYE. 

Sous-lieutenant 



LA GIBERNE 

« 7. Le nombre des récompenses accordées ne pourra excéder celui 
de trente par demi-brigade et par régiment d'artillerie, et il sera moindre 
de moitié pour les 1'égiments de troupes à cheval. 

« 8. Les demandes pour 
des sabres seront adressées au 
ministre de la Guerre vingt
quatre heures après la ba
taille ; et les individus pour 
lesquels elles auront été faites, 
n'en seront prévenus par le 
général en chef qlle lorsque le 
ministre les aura · 
accordés ; · il ne 
pourra pas y en 
avoir plus de deux 
cents pour toutes 
les armées. 

« 9. Les pro
cès-verbaux dres
sés par les chefs 
des corps, géné
raux, et pa1· le 
général en chef 
d'une armée, les
quels constate -
ront les droits <le 
chaque individu 
à l'une des ré
compenses i ndi-
quées, seront in1- PLAQUE o" S11AKO d'officier de grenadiers des régimenls mobilisés 
mécliatement im- · pour la défense des côtes, 1818. · 

Dorée. 
primés, publiés, (Collection 1Jernai·d Franck. ) 

et envoyés aux armées par orcl1:e -<lu ministre de la Guerre. i> 

COLONNES COMMÉMORATIVES 
AnnÊTÉ PORTANT QU

1
JL SERA ELEVÉ DES COLONNES A LA. MÉMOinE DES BRAVES 

MORTS POUR LA DÉFENSE DE LA PATRIE ET DE LA LIBERTÉ. 

Du 29 Ventôse an VIII (20 llfars 1800). 

cc ART. 1"". Il sera élevé, clans chaque chef-lieu de département, 
sur la plus grande place, une colonne à la mémoire des brave~. 
du département, morts pour la défense de la patrie et de la liberté. 

cc 2. Sur cette colonne seront inscrits les noms de tous les militaires 
domiciliés clans le département qui, après s'être distingués par des actions 
d'éclat, seraient morts sur le champ de bataille. 

cc 3. Le nom d'aucun homme vivant ne pourra être inscrit sur la 
colonne, à l'exception de celui des militaires qui , en conséquence de 
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l'arr êté du 4 nivôse dernier, auront obtenu des sabres, fusils, grenades ou baguettes d'honneur. 
« 4. A Paris, outre la colonne du département de la Seine, qui sera élevée sur la place Vendôme, il sera érigé une grande colonne nationale au milieu de la place de la Concorde. 
« 5. Les noms des militaires morts après avoir rendu des services d'une importance majeure, seront inscrit s sur la colonne nationale. « 6. Les conseils de département sont chargés d'arrêter, dans la prochaine session, sur la présentation du préfet, les noms des militaires qui doivent être inscrits sur la colonne départementale. 
« 7. Les frais des colonnes des départements seront pris sur les cen times additionnels : lem inistre de l'intérieur _réglera le maximum ,. « 8. Les frais de la colonne nationale seront pris sur le ti-ésor public. « 9. Les formes et les dimensions des colonnes seront arrêtées par un jury d'artistes, et approuvées par le ministre de l'intérieur, qui est chargé 

de l'exécution dü présent ;n;rêté ii. 

Par arrité des Consuls du 
27 1nessidor an .,\ (16 juil(et 1802), 
« les militaires de tout grade, 
appartenant au service ·de terre 
et de mer, qui, pour ·des actions 
d'éclat faites pendant la ·dernière 
guerre, ont obtenu des armes 
d'honneur, sont _répartis dans 
les seize cohortes ·de la légion 
d'honneur ... et y seront d'abord 
compris comme simples légion
naires. J) 

Le 27 octobre 1804, le Con
seil d'État émet l 'avis ci-après 
relatif à l'usage que l 'on doit 
faire de l 'Epée et des Armes 
d'honneur des militaires après 
leur décès: 
. « Le Conseil d 'État, qui, en 
exécution d'un renvoi qui lui a 
été fait par Sa Majesté l 'Empe
reur, a entendu la section de la 

guerre sur un 
rapport du n1inis
tre de ce départe-
ment, ayant pour 
objet de détermi

SAURE d'officier de Volontaires, Rérn lution. 
ner si, conformé
ment à l'ordon
nance de i 768, 

Garde do,-èe. 
( Collection Rosset). 
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l'éi)ée d'un officier décédé doit être donnée à l'officier chargé de ses obsè

ques, et quel usage on doit faire des armes d'honneur des militaires décédés. 

« Considérant. que les armes d'honneur, toujours m éritées par des ac

tions éclatantes, et l'épée des officiers décédés après avoir bien servi leur 

pays, sont une propriété sacrée, et la portion la plus précieuse de leur 

héritage ; que l'aspect de ces armes peut inspirer aux descendants de ceux 

qui les ont obtenues ou portées, le dé.sir de suivre leurs glorieux exemples. 

<< EsT n 1Av1s : 
« '1 ° Que, dans aucun cas, les officiers de service pour les obsèques 

CASQUE des pompiers de Paris, Louis-Philippe. 

Entièrement eII cuivr e, chenille uoi1 e. 
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n'ont, à ce titre, aucune prétention à former sur l 'é pée, ·ni encore moins sur les armes <l'honneur des militaires décédés; 
-« 2° Que les militaires qui ont obtenu des armes d 'honneur ont incontestablement le droit d 'e n disposer par testament; que lorsqu 'ils n'en ont pas disposé ainsi, ces armes doivent être envoyées par le commandant de la place ou du lieu, au maire de la commune du domicile du décédé, pour être, par ce magistrat, remises avec solennité, et en présence du conseil municipal, à ses héritiers; 
« Qu'il en doit être de même de l'épée de tout officier mort sur le champ de bataille ou des suites de ses blessures, et que celle des autres officiers doit être remise à leurs héritiers avec les autres parties de leur héritage. 

GARDES D ' HONNEUR DE ROM E, 1810. 
Les gardes d 'honneur de Rome furent formés dans le courant d 'av ril 18i0 , · _; ,, àl'effectifd'unc ✓--- ----

SAJJRETACIIE des hu ssards du Roi (1er régiment), 1814, f'ond en drap ron ge; galons et broderies blaucs: feu de France bleu foncé ù fleurs de lys brodées en blanc. 
CollccUon E, J, Sail de Mo1·iamé , 

compaRnie à che-
val et dune com
pagnie à pied. 

Leur uniforme 
fut le suivant : 

Habit écarlate, 
à collet, pare
ments et revers 
bleu foncé, bro- . 
deries, épaulette . 
et aiguillette ar
gent; boutons 
argentés. 

Veste et cu
lotte blanch es. 

Sliako écar
late, pourtour 
supérieur et in
férieur bleu fon
cé brodé en ar
gent, che, ·ron, 
cordon argent, 
ganse de cocarde 
argent ; plaque 
argent ; cercle 
et aigle dorés; 
coca rde trico
lore, plumet 
éca rl at e à olive 
en argent; vi
sière é c a rl a t c 
ce rclée argent. 
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Ceinturon cuir jaune galonné d'argent; plateaux de ceinturon dorés. 
Gants jaunes à crispins noii·s. Bottes à cravate et gland argent. 

Sabre à garde dorée, fourreau de cuivre. 

GARDE NATIONALE A CHEVAL 
de Saint-Germain-en-Laye, 1848 

SOUS-LIEUTENANT 

UNIFORIIŒ 

Tunique bleu foncé, à collet, parements et passepoil du <levant écar
lates; boutons argentés; pattes d'épaulettes, épaulettes et fou_rragère en 
argent. 

Pantalon bleu foncé, à bande écarlate. 
Shako noir, à galon, cordon et ganse de cocarde en argent; plumet 

écarlate; bourdaloue 
et visière en cuir 
noir; cocarde tri co
lore. 

Col noir lisicré 
de blanc; gants 
blancs. 

Banderole de gi
berne et ceinturon en 
argent ' rayé de bleu 
foncé; plaque et attri
buts dorés. 

Schabraque . b 1 e u 
foncé, galon et pas
sepoil écarlates; siège , 
en peau · de mouton 
Liane, bordé <l'écar
lat_e. En~re-jam~es en 
cul!' non-. 

Porte -manteau 
bleu foncé, avec ga
lon et passepoil éca'r" 
la tes. 

Hah1ac!w11ient, en 
cuir noir , bouclés : 
argentées, poitrail 
et bossettes dorés ; 
licol de parade en 
cuir noir sur drap 
dentelé écarlate. 

Sabre à fourreau 
acier, étriers et épe
rons en ·acier. 

PLAQUE DE CASQUE des pompiers de Paris, Louis-Philippe . 

Cuiv1'e. 
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2Jéco~aliü12 
, ~ crJm112émür-ia!i 

. ~-s.t:!'J. d ll 
cltife 

de 

icL!JOlllle 
1814 ,. 

Perrot, l'auteur le plus complet sur les Ordres de chevalerie français, écrivait en l820, au sujet de la très rare décoration du siège de Bayonne. « Bayonne, Pl. IV, n° 7. Décoration donnée à la Garde nationale de celte vi lle. ii 

Ceci est vague. Quel fut donc le rôle de la Garde nationale dans cette héroïque défense qui força l ' armée anglaise, le duc d'Angouiême parmi son état -major, à l 'opération difficile de la traversée de l'Adour en aval de la ville. Victoire et conquêtes, très complètes sur le rôle de la garnison est muet là -dessus et je pen§e que celui de la Garde nationale convertie à la Garde des remparts, peut-être même à quelques sorties. Il n'y a donc aucune comparaison à faire entre les origines de cet insigne et celui du brassard vert octroyé par le duc d'Angoulêm e aux con jurés bordelais du 12 mars, seul reconnu par l'ordonnance du 16 avril 1814. 
Il ne faudrait donc voir dans l'insigne de Bayonne que le témoignage d'un héroïsme, tout local, toléré par le Gouvernement de la Restauration. Après to ut, les gardes nationaux de Bayonne comme ceux de Briançon, avaient légalement conservé au Roi une place et son matériel, ce pendant que les alliés pensaient cl 'autres, suivant l'expression d'Eberlé le défenseur de Briançon, autant de petits Saint-Jean tout nus. 
Bien que la forme générale donnée par Perrot soit la même que celle du bijou, il est quelques différences de coloris. Le tour d 'é mail est blanc et non violet et le ruban que Perrot indique blanc est d 'a près Stenackers vert pàle. 
Hien n'est du reste plus fantaisiste que tous ces insignes des débuts de la Restauration. Les types du lis varient à l 'infini , d'autres qui paraissent plus faciles à déterminer comme ceux des volontaires de Lyon en 1793 , se rencontrent en plusieurs modèles tout différents, tandis enfin que d'aucuns ne sont décrits en aucun ouvrage. 

CAPITAINE M. BoTTET . 
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